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AFFAIRES CULTURELLES

Mercredi 22 avril 1998 - Présidence de M. Adrien

Gouteyron, président . - Au cours d'une première séance
tenue dans la matinée, la commission a tout d'abord pro
cédé à l'examen du rapport de M. Philippe Nachbar
sur le projet de loi n° 343 (1997-1998), adopté par
l'Assemblée nationale, portant modification de l'ordon
nance n° 45-2339 du 13 octobre 1945 relative aux spec
tacles.

En introduction, M. Philippe Nachbar, rapporteur
a indiqué que le projet de loi tendait à rénover les disposi
tions de l'ordonnance du 13 octobre 1945 sur les spec
tacles, qui n'a pas fait l'objet de modifications notables
depuis cinquante ans. Il a souligné que cette réforme ne
remettait cependant pas en cause le cadre général de cette
réglementation, à laquelle les professionnels du spectacle
vivant sont attachés. Il a approuvé les grandes orienta
tions du projet de loi, tout en indiquant qu'il proposerait
de préciser certaines de ces dispositions, afin d'en assurer
la cohérence et l'effcacité.

Il a, en premier lieu, présenté les principales caracté
ristiques de l'ordonnance du 13 octobre 1945 sur les spec
tacles.

L'ordonnance sur les spectacles s'applique aux exploi
tants de salles et aux producteurs de spectacles vivants.
Elle distingue six catégories d'entreprises de spectacles et
subordonne l'exercice de l'activité d'entrepreneur de spec
tacles à la délivrance d'une licence valable pour l'une de
ces catégories. Cette licence est attribuée selon les catégo
ries par le ministère de la culture, après avis d'une com
mission nationale, ou par le préfet de département, après
avis d'une commission régionale. La délivrance de la
licence est soumise à plusieurs conditions garantissant, en
particulier, la moralité et la compétence de son titulaire.
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La licence peut être retirée lorsque le titulaire ne remplit
plus les conditions fixées pour la délivrance de la licence
ou en cas d'inobservations graves et répétées de la législa
tion sociale. L'ordonnance prévoit, enfin, des cas de dis
pense de la licence pour deux catégories de spectacles : les
spectacles occasionnels et les théâtres d'essai.

M. Philippe Nachbar, rapporteur, a indiqué que
cette réglementation répondait, à l'origine, à plusieurs
objectifs :

- la volonté de garantir la moralité des entrepreneurs
de spectacles et d'assurer une police des spectacles ;

- la protection de la profession d'entrepreneur de spec
tacles contre la concurrence déloyale que pouvaient exer
cer en particulier des organisateurs occasionnels de spec
tacles, ainsi qu'un certain souci de protectionnisme ;

- la professionnalisation de la profession d'entrepre
neur de spectacles, que devaient favoriser les conditions de
compétence et d'expérience imposées pour la délivrance de
la licence ;

- le contrôle et le respect de la législation sociale, afin
de garantir des conditions de concurrence équitables et de
protéger les artistes du spectacle.

Il a fait observer que, depuis cinquante ans, le poids
relatif de ces différents objectifs avait sensiblement évo
lué, les préoccupations de police des spectacles ou de pro
tectionnisme s'étant progressivement effacées devant la
volonté de favoriser la professionnalisation des respon
sables d'entreprises de spectacles vivants et le souci
d'assurer le respect de la législation sociale.

M. Philippe Nachbar, rapporteur, a ensuite souli
gné l'inadaptation et la complexité de certaines disposi
tions de l'ordonnance.

Les catégories de licences, mal définies, ne reflètent
pas l'organisation de ce secteur, elles ne correspondent ni
à la réalité des métiers du spectacle vivant et ni à la
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répartition des compétences entre les différentes direc
tions du ministère de la culture.

Le champ d'application de l'ordonnance ne couvre
qu'une partie des entrepreneurs de spectacles vivants. Il
exclut ainsi les théâtres nationaux et les salles de spec
tacles exploitées en régie directe par les collectivités
publiques. De même, il ne s'étend pas aux diffuseurs qui,
en tant qu'intermédiaires entre les producteurs et les
exploitants de salles, sont devenus des entrepreneurs de
spectacle à part entière.

Le rapporteur a également relevé que l'ordonnance
imposait aux entrepreneurs de spectacles des procédures
administratives inutilement complexes.

Toute création d'entreprise doit être précédée d'une
déclaration au ministère de la culture ainsi qu'à la préfec
ture du département. Toute édification de salle de spec
tacles doit, en outre, être accompagnée d'une déclaration
spéciale. L'ordonnance prévoit, en plus de cinq catégories
de licences, deux régimes de licences, l'un temporaire et
l'autre définitif et distingue même les licences pour Paris
de celles pour la province.

Il a enfin indiqué que la complexité et l'inadaptation
de certaines dispositions de l'ordonnance sur les spectacles
avaient sans doute contribué à ce qu'elles ne soient pas
toujours appliquées.

Les dispositions les plus obsolètes de l'ordonnance,
telles que l'exigence d'un certificat de bonne vie et moeurs,
la distinction entre les licences pour Paris et pour la pro
vince, sont tombées en désuétude, d'autres dispositions
font l'objet d'une interprétation très libre. En outre,
l'absence de moyens de contrôle contribue à ce que les obli
gations fixées par l'ordonnance ne soient pas toujours
appliquées.

M. Philippe Nachbar, rapporteur, a présenté, en
second lieu, les principaux objectifs du projet de loi.
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Il a indiqué que le premier d'entre eux était de recon
naître, dans l'ordonnance, les différents métiers d'entre
preneurs de spectacles vivants.

Il a tout d'abord fait observer que cette réforme procé
dait du choix initial de ne pas remettre en cause le régime
de la licence d'entrepreneur de spectacles vivants, auquel
les professionnels du spectacle vivant sont très attachés.

La licence est considérée, par les entrepreneurs de
spectacles, comme un instrument de reconnaissance d'une
qualification professionnelle. L'ordonnance est, en outre,
assimilée à un régime protecteur des activités du spec
tacle, en particulier, en raison des dispositions relatives
aux salles de spectacles qui soumettent à autorisation du
ministre de la culture toute démolition ou changement
d'affectation des théâtres fixes et des salles de concert et

protègent ainsi le parc de salles de spectacles vivant et en
particulier certains éléments du patrimoine architectural.

Après avoir indiqué que le projet de loi instituait un
cadre juridique uniforme pour l'ensemble de la profession
des entrepreneurs de spectacles vivants, il a insisté sur le
fait que le projet de loi procédait à une refonte des catégo
ries de licences, qui correspondront désormais aux trois
principaux métiers liés à l'organisation de spectacles
vivants : l'exploitation de salles, la production et la diffu
sion de spectacles.

Le deuxième objectif du projet de loi est la simplifica
tion des dispositions de l'ordonnance et des procédures
administratives imposées aux entrepreneurs de spectacles.

Outre la généralisation du régime de la licence et la
réduction du nombre de catégories de licences, le projet de
loi remplace les licences temporaires ou définitives
valables pour Paris ou pour la province par une licence
unique d'une durée de trois ans renouvelable, valable pour
une ou plusieurs catégories d'activités. Le renouvellement
tous les trois ans de la licence ne devrait être qu'une for
malité permettant à l'administration d'actualiser les ren
seignements fournis lors de la délivrance de la licence et,
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le cas échéant, de s'assurer que 1 entreprise pour laquelle
la licence a été délivrée s'est acquittée de ses obligations
sociales, et en particulier du paiement des cotisations
sociales.

Le projet de loi simplifie enfin les dispositions rela
tives aux dispenses de licence, en autorisant toute per
sonne physique ou morale dont l'objet ou l'activité princi
pale n'est pas la production, l'organisation ou la diffusion
de spectacles, à exercer sans licence l'activité d'entrepre
neur de spectacles vivants, dans la limite de six représen
tations par an, et sous réserve d'une déclaration préalable.

Enfin, le troisième objectif du projet de loi est le ren
forcement des contrôles de l'application de l'ordonnance et
de la législation sociale.

A cet égard, M. Philippe Nachbar, rapporteur, a
rappelé que les pouvoirs publics s'était engagé à mettre en
œuvre des moyens de contrôle et de sanctions pour lutter
dans ce secteur contre le travail illégal et l'évasion des
cotisations sociales et que la réforme de l'ordonnance était
l'occasion de faire de la licence un instrument efficace de

contrôle de l'application de la législation sociale.

Le projet de loi habilite les inspecteurs du travail et
agents habilités des organismes sociaux à constater les
infractions à l'obligation de détention d'une licence. Il
actualise les peines prévues en cas d'exercice sans licence
et il les étend aux personnes morales pour le compte des
quelles cette infraction a été commise. Afin de garantir le
respect de la législation sociale, le projet de loi rénove les
conditions de retrait de la licence, qui pourra être retirée
pour non-respect de l'ordonnance et des décrets pris pour
son application, des lois et règlements relatifs au contrat
de travail et aux obligations de l'employeur en matière de
protection sociale. L'Assemblée nationale a, en outre,
ajouté à ces conditions le non-respect des lois et règle
ments relatifs au code la propriété intellectuelle.

Il a enfin souligné que le projet de loi introduisait dans
l'ordonnance le principe selon lequel il était interdit aux
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collectivités publiques de subventionner les entreprises de
spectacles qui ne respectent pas les lois et règlements pré
cités, relevant que cette disposition lui paraissait devoir
être modifiée.

M. Philippe Nachbar, rapporteur a en troisième
lieu exposé les propositions de modification qu'il souhaitait
soumettre à la commission.

Il a d'abord approuvé, dans leur principe, les princi
pales modifications proposées par le projet de loi. Il a sou
ligné que cette réforme, préparée sous la responsabilité de
M. Philippe Douste-Blazy et reprise par l'actuel ministre
de la culture, faisait l'objet d'une appréciation très consen
suelle. Il s'est également félicité que le ministère de la cul
ture se soit fondé sur une concertation approfondie des
professionnels du secteur réunis au sein du Conseil natio
nal des professions du spectacle.

Il a ensuite souligné que les modifications qu'il propo
serait ne visait pas à remettre en cause les objectifs du
projet de loi, mais à en préciser les dispositions afin de les
rendre plus claires et à faciliter l'application du texte,
dans le souci d'éviter d'éventuels contentieux.

M. Philippe Nachbar, rapporteur, a indiqué
qu'outre des amendements d'ordre rédactionnel, il propo
serait à la commission d'apporter plusieurs aménagements
au projet de loi.

Le premier et le plus important concerne les condi
tions d'octroi des subventions publiques aux entreprises de
spectacles vivants. Le projet de loi interdit aux collectivi
tés publiques de subventionner les entreprises de spec
tacles qui ne respectent pas l'ordonnance et les décrets
pris pour son application, les lois et règlements relatifs au
contrat de travail, aux obligations de l'employeur en
matière de protection sociale et au code de la propriété
intellectuelle, et leur impose donc l'obligation de s'assurer
que les entreprises de spectacles qu'elles subventionnent
respectent ces dispositions.



3585

Ce dispositif risque de susciter de nombreuses difficul
tés. Les collectivités territoriales n'ont, en effet, pas les
moyens de constater de telles infractions et, en consé
quence, de satisfaire à cette obligation. Elles ne sont en
particulier nullement habilitées à constater des infractions
au droit du travail.

Il a indiqué en conséquence qu'il proposerait de subor
donner l'octroi de subventions publiques à la seule déten
tion de la licence.

Il reviendra ainsi au ministère de la culture d'exercer

pleinement ses responsabilités et, le cas échéant, de sanc
tionner, par le retrait de la licence, les entreprises de spec
tacles qui ne respectent pas leurs obligations. Puisque le
retrait de la licence est soumis aux mêmes critères que
l'interdiction de subventions publiques, ces dernières res
teront, en définitive, subordonnées aux mêmes conditions.
Mais les collectivités publiques disposeront ainsi d'un cri
tère clair pour déterminer les entreprises de spectacles éli
gibles à une subvention.

La seconde tend à définir l'activité de diffuseur afin de

déterminer précisément les activités soumises à l'obliga
tion de la licence.

La troisième tend à ne pas mentionner la condition de
probité parmi les conditions de délivrance de la licence.

Le projet de loi proposait de soumettre la délivrance de
la licence à des conditions de moralité, de compétence ou
d'expérience professionnelle. L'Assemblée nationale a rem
placé la condition de moralité par une condition de probité.
Or cette condition de probité semble devoir être interpré
tée non pas au sens restrictif du code pénal mais dans le
sens beaucoup plus général d'une exigence d'honnêteté. Il
est certes tout à fait légitime que des personnes indési
rables ne soient pas admises à exercer la profession
d'entrepreneurs de spectacles, mais les dispositions du
projet de loi prévoyant que la licence ne pourra être attri
buée à une personne ayant fait l'objet d'une décision de
justice interdisant l'accès à une profession commerciale



3586

permettent d'atteindre cet objectif, sans recourir à un cri
tère dont l'interprétation serait très incertaine, ce qui n'est
pas souhaitable, surtout lorsqu'il s'agit de définir les
conditions d'accès à une profession.

Enfin, le rapporteur a indiqué qu'il lui semblait néces
saire de redéfinir les conditions de retrait de la licence

afin, notamment, de ne pas viser l'ensemble du code de la
propriété intellectuelle, mais seulement les infractions aux
dispositions relatives à la protection de la propriété litté
raire et artistique.

Un débat a suivi l'exposé du rapporteur.

Soulignant que, dans le cadre de leur politique cultu
relle, les collectivités territoriales organisent de nombreux
spectacles vivants, M. Jean-Paul Hugot a souhaité
savoir dans quels cas ces collectivités territoriales seront
considérées comme des entrepreneurs de spectacles et sou
mises en conséquence à l'obligation de la licence. Il a éga
lement demandé, dans le cas où une commune serait
considérée comme exerçant une activité d'entrepreneur de
spectacles vivants, qui serait le titulaire de la licence.

M. Jacques Legendre s'est félicité que le projet de
loi supprime, parmi les conditions de délivrance de la
licence, la condition de nationalité et a souhaité que l'on
ne fasse pas de distinction entre les entrepreneurs de
spectacles français et les entrepreneurs de spectacles
étrangers, qu'ils soient ou non ressortissants communau
taires.

M. Franck Sérusclat a demandé si le projet de loi
avait bien reçu l'assentiment de l'ensemble des profession
nels du spectacle vivant. Il a enfin souligné, à propos de la
condition de probité imposée au titulaire de la licence, que
la probité était une qualité morale importante, en particu
lier pour l'éducation des enfants, dont la portée dépassait
largement l'interprétation très restrictive qu'en donne le
code pénal.

M. Pierre Laffitte s'est inquiété des conséquences
que pourrait avoir le projet de loi sur l'organisation par les
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collectivités territoriales de spectacles vivants. Il a
demandé si l'obligation de la licence s'imposait aussi bien
aux associations culturelles qu'aux entreprises organisa
trices de spectacles. Soulignant que les communes et les
associations culturelles contribuaient à la diffusion de

spectacles vivants, il a souhaité savoir si elles devront à ce
titre détenir une licence de diffuseur et a demandé des

précisions sur la façon dont le projet de loi définissait
l'activité des diffuseurs.

M. Jean Bernard a estimé qu'une licence de trois
ans, même renouvelable, n'était pas adaptée à la situation
des entrepreneurs de spectacles qui concluent des contrats
dont le terme est plus éloigné. Il a regretté que le projet de
loi ne fixe pas plus précisément les critères de délivrance
et de renouvellement des licences et ne prévoie ni la moti
vation des décisions de retrait de licence, ni des voies de
recours contre ces décisions. Il s'est également interrogé
sur le caractère discriminatoire des dispositions relatives
aux entrepreneurs de spectacles établis hors de France. Il
a notamment souligné que leur imposer d'adresser une
déclaration à l'autorité administrative compétente un mois
avant la date prévue pour leurs représentations publiques
était particulièrement contraignant dans un secteur où il
est fréquent de devoir remplacer un spectacle annulé deux
ou trois semaines avant la date prévue. Il s'est enfin
inquiété des conditions de diplôme auxquelles sera sou
mise la délivrance de la licence.

M. Daniel Eckenspieller a souhaité avoir des préci
sions sur le champ d'application de l'ordonnance et sur le
critère retenu pour distinguer les spectacles vivants pro
fessionnels des spectacles vivants amateurs.

M. Philippe Arnaud a regretté que le texte ne pré
cise pas que, lorsqu'un des entrepreneurs de spectacles qui
contribue à l'organisation d'un spectacle vivant est titu
laire de la licence, les autres en sont dispensés, de sorte
que les communes qui font venir des entrepreneurs de
spectacles titulaires de licence soient, elles-mêmes, dispen
sées de la licence.
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M. Robert Castaing a souligné que les collectivités
territoriales organisaient souvent plus de six spectacles
par an et étaient déjà soumises à de nombreux contrôles,
en particulier, de la part des sociétés de perception de
droits d'auteurs.

M. Adrien Gouteyron, président, a relevé les inter
rogations que pouvait susciter une réforme qui, en moder
nisant des dispositions de l'ordonnance aujourd'hui peu ou
pas appliquées, tendait également à s'assurer qu'elles
soient désormais mieux respectées. Il a demandé si les res
ponsables de salles polyvalentes communales, qui organi
sent plus de six spectacles par an, devront également être
titulaires d'une licence.

Répondant aux différents intervenants, M. Philippe
Nachbar, rapporteur, a notamment apporté les préci
sions suivantes :

Les communes seront essentiellement soumises à

l'obligation de licence lorsqu'elles organiseront dans une
salle exploitée en régie directe plus de six spectacles pro
fessionnels par an. Le maire ne sera cependant pas tenu
d'être personnellement titulaire de la licence, le texte du
projet de loi prévoyant en effet, dans ce cas, que la licence
est accordée à la personne physique désignée par l'autorité
compétente.

Le projet de loi prévoit des dispositions spécifiques
pour les entrepreneurs de spectacles ressortissants euro
péens qui ont essentiellement pour vocation d'adapter les
dispositions de l'ordonnance aux exigences résultant du
droit communautaire.

Les dispositions du projet de loi sont issues d'une
concertation approfondie des professionnels du secteur
réunis au sein du Conseil national des professions du spec
tacle et ont dans leur ensemble recueilli leur assentiment.

La probité est une valeur morale de première impor
tance. Elle paraît en revanche un critère peu satisfaisant
pour déterminer les conditions de délivrance de la licence.
Au sens du code pénal, le manquement au devoir de pro
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bité a un sens très précis : il vise, en effet, les délits com
mis par des personnes exerçant des fonctions publiques
telles que le trafic d'influence ou la corruption passive. Ce
n'est sans doute pas à cette définition qu'entendait se réfé
rer l'Assemblée nationale en imposant aux demandeurs de
licence une condition de probité. Interprétée dans un sens
plus général d'honnêteté, cette condition apparaît très
subjective pour déterminer l'accès à une profession. Elle
est surtout redondante avec l'interdiction de délivrer la

licence à une personne ayant fait l'objet d'une décision
judiciaire interdisant l'exercice d'une profession commer
ciale.

L'ordonnance sur les spectacles subordonne l'exercice
de l'activité d'entrepreneur de spectacles à la délivrance
d'une licence, que cette activité soit exercée par une per
sonne physique ou morale, qu'il s'agisse d'une association
ou d'une société. Le projet de loi ne modifie pas l'ordon
nance sur ce point.

La refonte de la définition des spectacles occasionnels
n'impose pas de contraintes supplémentaires aux associa
tions ou aux collectivités territoriales qui organisent occa
sionnellement des spectacles. Cette réforme prévoit, au
contraire, d'augmenter de 2 à 6 le nombre de représenta
tions qu'elles sont autorisées à organiser sans licence.

La première catégorie de licence s'applique aux exploi
tants de lieux de spectacles aménagés pour des représen
tations publiques, ce qui inclut les salles polyvalentes des
communes. Les responsables de ces salles ne seront toute
fois tenus d'être titulaires de la licence qu'à partir du
moment où ils organisent plus de six spectacles vivants
professionnels par an. Restreindre le champ d'application
de l'ordonnance aux salles aménagées de façon perma
nente pour les spectacles vivants aurait permis d'exclure
du champ d'application de l'ordonnance les salles polyva
lentes, mais présentait l'inconvénient d'exclure également
de nombreux lieux qui accueillent souvent des spectacles
vivants, tels que les églises ou les enceintes sportives. Il
faut toutefois noter que les spectacles représentés dans ces
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salles polyvalentes sont souvent des spectacles amateurs
qui ne rentrent pas dans le champ d'application de l'ordon
nance.

Les spectacles vivants amateurs se distinguent des
spectacles vivants professionnels par l'absence de rémuné
ration des artistes. Le défraiement des artistes amateurs

ne devrait cependant pas être considéré comme une rému
nération.

La commission a ensuite procédé à l'examen des
articles au cours duquel sont notamment intervenus, outre
le président et le rapporteur, MM. Philippe Arnaud,
Jean Bernard, Jean-Paul Hugot, Pierre Laffitte,
Jacques Legendre, Philippe Richert, Franck
Sérusclat et Albert Vecten.

A l'article premier (article premier de l'ordonnance
n° 45-2339 du 13 octobre 1945 - champ d'application de
l'ordonnance), la commission a adopté deux amendements
tendant à préciser la rédaction de la définition du spec
tacle vivant proposée par cet article.

A l'article 2 (articles 1er-1 et ler-2 nouveaux de
l'ordonnance n° 45-2339 du 13 octobre 1945 - définition de

l'entrepreneur de spectacles vivants et conditions d'octroi
de subventions publiques aux entreprises de spectacles
vivants), outre deux amendements tendant à préciser la
définition des entrepreneurs de spectacles, la commission
a adopté trois amendements tendant respectivement :

- à définir l'activité de diffuseur de spectacles vivants ;

- à subordonner l'octroi de subventions publiques aux
entreprises de spectacles à la seule détention de la
licence ;

- à supprimer, en conséquence, les dispositions impo
sant aux collectivités publiques de s'assurer que les entre
prises de spectacles qu'elles subventionnent respectent la
législation sociale et le code de la propriété intellectuelle.

Elle a adopté les articles 3 (article 2 de l'ordonnance
n° 45-2339 du 13 octobre 1945 - extension du dispositif de
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protection des salles de spectacle vivant) et 3 bis (article 3
de l'ordonnance n° 45-2339 du 13 octobre 1945 - autorisa

tions des baux et cessions des salles de spectacles) sans
modification.

A l'article 4 (article 4 de l'ordonnance n° 45-2339 du 13
octobre 1945 - conditions de délivrance et de retrait de la

licence d'entrepreneur de spectacles vivants), M. Jacques
Legendre s'est interrogé sur la proposition du rapporteur
de supprimer parmi les conditions de délivrance de la
licence la condition de probité. M. Jean-Paul Hugot,
rejoint par MM. Albert Vecten et Franck Sérusclat, a
souligné qu'il fallait s'assurer que la licence ne serait pas
délivrée à des personnes ne présentant pas de garanties
suffisantes et a demandé des précisions sur les décisions
de justice entraînant l'interdiction d'exercice des profes
sions commerciales. Indiquant que ces interdictions frap
paient les personnes ayant fait l'objet de condamnations
pour crimes, ou pour une très grande variété de délits, y
compris les outrages aux bonnes moeurs, M. Philippe
Nachbar, rapporteur, a souligné que la référence à la
probité, si elle avait le mérite d'afficher une préoccupation
légitime, n'offrait aucune garantie juridique. M. Philippe
Richert a considéré qu'elle paraissait redondante avec les
autres dispositions du texte et le président Adrien
Gouteyron a souligné que la référence aux interdictions
d'exercice des professions commerciales semblait plus opé
rationnelle, M. Franck Sérusclat regrettant cependant
qu'elle renvoie à d'autres lois et soit de ce fait peu lisible.

MM. Jean Bernard, Philippe Arnaud et Albert
Vecten se sont par ailleurs interrogés sur la durée de la
licence.

A l'issue de ce débat, la commission a adopté quatre
amendements tendant respectivement :

- à distinguer l'entrepreneur de spectacles vivants, qui
peut être une personne physique ou morale, et le titulaire
de la licence, qui est obligatoirement une personne phy
sique ;
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- à supprimer, des conditions de délivrance de la
licence, la condition de probité, jugée redondante avec les
dispositions prévoyant l'interdiction de délivrer la licence
aux personnes ayant fait l'objet d'une décision judiciaire
interdisant l'exercice d'une activité commerciale ;

- à redéfinir les conditions de retrait de la licence afin,
d'une part, de ne viser que des infractions aux dispositions
législatives et, d'autre part, de redéfinir le champ des
infractions susceptibles d'entraîner le retrait de la licence ;

- à prévoir un régime d'autorisation tacite pour la déli
vrance et le renouvellement de la licence.

A l'article 5 (article 5 de l'ordonnance n° 45-2339 du

13 octobre 1945 - définition du titulaire de la licence), la
commission a adopté deux amendements visant à coordon
ner la rédaction de cet article avec celle de l'article 2 du

projet de loi.

A l'article 6 (article 10 de l'ordonnance n° 45-2339 du

13 octobre 1945 - les spectacles occasionnels), la commis
sion a adopté un amendement de précision.

Elle a adopté les articles 7 (article 11 l'ordonnance
n° 45-2339 du 13 octobre 1945 - sanctions pénales) et 8
(article 12 de l'ordonnance n° 45-2339 du 13 octobre 1945 -

application aux départements d'outre-mer) sans modifica
tion.

A l'article 9 (article 13 de l'ordonnance n° 45-2339 du

13 octobre 1945 - modalités d'application de l'ordonnance),
la commission a adopté un amendement de suppression de
cet article, l'intervention de décrets en Conseil d'État
étant déjà prévue aux articles 4 et 6.

A l'article 10 (Intitulé des chapitres-abrogations), la
commission a adopté un amendement de coordination avec
l'amendement de suppression de l'article 9.

La commission a adopté sans modification les
articles 11 (article 279 b) bis a) du code général des
impôts - coordination) et 12 (article 1464 A du code géné
ral des impôts - coordination) et 12 bis nouveau (article
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L. 762-5 du code du travail - régime d'incompatibilité
entre les activités d'agent artistique et celles d'entrepre
neur de spectacles vivants).

A l'article 13 (Non-rétroactivité), la commission a
adopté un amendement modifiant la rédaction de cet
article.

La commission a ensuite approuvé le projet de loi
ainsi modifié.

Au cours de la même réunion, la commission a décidé
de demander à être saisie pour avis du projet de loi
n° 780 (Assemblée nationale) d'orientation relatif à la

lutte contre les exclusions, sous réserve de son adop
tion par l'Assemblée nationale et de sa transmission, et a
désigné, à titre officieux, M. Philippe Richert comme
rapporteur pour avis.

Elle a également nommé M. Ambroise Dupont
membre du groupe de travail sur la communication
audiovisuelle, en remplacement de M. Michel Pelchat,
qui n'est plus membre de la commission.

Présidence de M. Adrien Gouteyron, président . - Au
cours d'une seconde réunion tenue dans l'après-midi , la
commission a procédé à l'audition de
M. Henri Guillaume, vice-président de l'entreprise
de recherches et d'activités pétrolières (ERAP), sur
son rapport de mission sur la technologie et l'innovation.

M. Henri Guillaume a indiqué, à titre liminaire, que
la mission que lui avaient confiée MM. Claude Allègre,
ministre de l'éducation nationale, de la recherche et de la
technologie, Dominique Strauss-Kahn, ministre de l'écono
mie et des finances, et Christian Pierret, secrétaire d'État
à l'industrie, devait permettre, d'une part, d'apprécier
l'efficacité du couplage existant en France entre la
recherche publique et les activités économiques et, d'autre
part, d'évaluer le système de financement de l'innovation.
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Il a souligné que la volonté de créer des liens étroits
entre les organismes de recherche et les entreprises occu
pait désormais une place prépondérante dans les poli
tiques menées par les grands pays industriels en faveur de
l'innovation. Trois raisons principales justifient qu'un tel
objectif soit poursuivi en France. En premier lieu, les
effets de la baisse des crédits militaires, justifiée par la fin
de la guerre froide, ont aussi concerné, en France, les cré
dits de recherche, et donc pesé sur l'effort global, et il
conviendrait, comme aux Etats-Unis, de "décloisonner" les
recherches militaire et civile. En second lieu, les grandes
entreprises confiant de plus en plus les travaux de
recherche nécessaires à leur développement à des orga
nismes extérieurs, la compétitivité du système de
recherche est devenue un élément de la compétitivité glo
bale des économies nationales. Enfin, apparaît désormais
un nouveau mode de production dans lequel l'innovation
résulte de la proximité des centres de recherche et des
capacités de production.

M. Henri Guillaume a noté, pour le déplorer, que le
ministère de l'éducation nationale, de la recherche et de la
technologie ne disposait pas de vision synthétique de la
politique de valorisation de la recherche.

Il a estimé que la faiblesse de la recherche technolo
gique, révélée par le décalage croissant entre la position
scientifique de la France et sa position technologique,
découlait d'une insuffisante collaboration entre le secteur

de la recherche et le monde économique. Il a indiqué que
de nombreux indicateurs soulignaient l'absence d'une
coopération satisfaisante. Trop complexe, le dispositif de
transfert et de diffusion de la technologie ne répond pas
aux besoins des entreprises. Il conviendrait de le simpli
fier et de procéder à son évaluation avant l'élaboration des
prochains contrats de plan Etat-régions. Par ailleurs,
notamment en raison de leur complexité juridique, les
structures de coopération entre les organismes publics de
recherche et les entreprises, prévues par les lois de 1982 et
1984, ont été peu utilisées. De même, les relations contrac
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tuelles avec les entreprises s'avèrent insuffisamment déve
loppées comme en témoigne la faible part qu'elles repré
sentent, en ressources, dans le budget de recherche et de
développement du service public de la recherche et en
dépenses dans celui des entreprises. Les redevances de
brevets perçues par la recherche publique demeurent très
faibles par rapport à celles dont bénéficient les universités
américaines. Enfin, en dépit de dispositions statutaires
protectrices, la mobilité des chercheurs vers les entre
prises reste limitée, notamment pour des raisons liées aux
mentalités des personnels.

M. Henri Guillaume a estimé qu'en dépit des progrès
accomplis depuis 1982, des mesures s'imposaient afin de
soutenir le développement de la recherche technologique.
Il a souligné la nécessité d'assouplir le cadre juridique et
administratif de l'innovation et, en particulier, les règles
de fonctionnement des organismes publics de recherche. Il
a déploré également l'absence d'interface professionnalisée
entre le secteur public de la recherche et le monde écono
mique. Il a relevé que les critères académiques d'évalua
tion des chercheurs et des laboratoires devraient être

assouplis afin de prendre en compte les activités de valori
sation de la recherche. Enfin, il a indiqué que l'implication
des entreprises était déterminante dans le développement
d'une coopération. A ce titre, les recrutements de person
nels scientifiques et techniques d'origine universitaire,
encore très peu nombreux en France, apparaissent comme
une des conditions nécessaires à l'établissement d'un dia

logue fructueux avec la recherche publique et doivent, à ce
titre, être encouragés.

M. Henri Guillaume a considéré que la valorisation
de la recherche n'avait pas, dans les faits, constitué au
cours des dernières années une véritable priorité et qu'une
volonté politique forte s'avérait nécessaire pour réaffirmer
cet impératif.

Évoquant les modalités de financement de l'innova
tion, il a souligné qu'en ce qui concerne le financement
privé, la situation du capital risque avait évolué rapide
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ment et favorablement, en particulier grâce à la création
du "Nouveau Marché", à l'arrivée d'une génération d'entre
preneurs ouverts à l'innovation et à l'afflux de capitaux
provenant des fonds de pensions anglo-saxons. Il a estimé
que l'alourdissement des charges sur les "stocks options",
très partiellement annulé par la loi de finances pour 1998,
avait constitué un obstacle à la création d'entreprises
innovantes. Relevant les difficultés auxquelles étaient
confrontés les créateurs d'entreprises pour réunir les pre
miers capitaux nécessaires à leur projet, il a préconisé la
création de deux fonds nationaux d'amorçage, spécialisés
l'un dans les biotechnologies, l'autre dans les technologies
de l'information, dont l'action pourrait être relayée par des
fonds régionaux en liaison avec les technopoles.

M. Henri Guillaume a enfin souligné la complexité
du financement public de la recherche. Après avoir rap
pelé qu'il émanait à la fois de l'État et des régions mais
également, pour une part croissante, de l'Union euro
péenne, il a regretté que le Gouvernement ne dispose pas
d'une vision d'ensemble de son utilisation et il a indiqué
qu'un effort de coordination s'imposait. Par ailleurs, il a
relevé, pour le regretter, que les financements publics
demeuraient concentrés sur un nombre limité d'entre

prises - 83 % des crédits bénéficient à 12 groupes - et qu'ils
ne profitaient guère aux entreprises de dimension
moyenne, cette concentration ne se justifiant pas dans le
secteur de la recherche civile.

En conclusion de son propos, M. Henri Guillaume a
souligné que les lacunes de la politique de la recherche ne
résultaient pas d'un financement public insuffisant mais
d'une mauvaise exploitation des atouts dont dispose la
recherche française et à laquelle des redéploiements pou
vaient remédier.

Un débat s'est alors engagé.

M. Pierre Laffitte s'est déclaré favorable à une modi

fication substantielle des critères d'évaluation des cher

cheurs et des laboratoires permettant de prendre en
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compte la capacité d'innovation des organismes publics de
recherche lors de l'attribution de leurs moyens budgétaires
et de favoriser, au lieu de les pénaliser, les établissements
dans lesquels il existe une forte mobilité des chercheurs
vers les entreprises. Il a souligné la nécessité de fédérer
les structures permettant de constituer des relais entre les
établissements d'enseignement supérieur et les entre
prises de façon à permettre à leur action d'avoir un effet
durable et a souligné, à cet égard, le soutien que les tech
nopoles étaient susceptibles de leur apporter.

Évoquant le rôle joué par les entreprises alliant les
nouvelles technologies aux disciplines artistiques dans le
dynamisme de l'économie britannique, il s'est inquiété que
le secteur des sciences humaines, dont les effectifs repré
sentent la moitié des personnels de la recherche publique,
soit exclu en France du mouvement de mobilité des cher

cheurs vers les entreprises.

Il a regretté la faiblesse des incitations fiscales dont
bénéficie le capital risque, en dépit des recommandations
formulées en ce sens à de nombreuses reprises par la com
mission. Il a souligné que le "Nouveau Marché" contribuait
de manière déterminante au financement de l'innovation

et a rappelé le rôle joué par le groupe d'études Innovation
et entreprises dans sa mise en place.

Enfin, il s'est interrogé sur les suites à donner aux
conclusions du rapport de M. Henri Guillaume et a rap
pelé que des propositions de loi destinées à favoriser la
création d'entreprises innovantes avaient d'ores et déjà été
déposées au Sénat.

M. Franck Sérusclat a fait part du refus exprimé par
certains chercheurs d'être employés par des entreprises
pour des travaux de recherche appliquée qu'ils n'ont pas
vocation à effectuer, de leurs craintes de voir la mobilité se
traduire par une remise en cause de leur statut d'agent
public et de leur réticence face aux conséquences de la
filialisation des organismes publics de recherche.



3598

M. Jean Bernard, rappelant 1 effort d investissement
consenti par les collectivités locales pour créer des centres
de recherche, a indiqué les difficultés qu'elles rencon
traient pour attirer des chercheurs. Il a souligné que les
évolutions préconisées par le rapport de M. Henri
Guillaume se heurtaient à des pesanteurs considérables.

M. Adrien Gouteyron, président, a souhaité savoir
si le Gouvernement s'orientait vers l'élaboration d'un pro
jet de loi regroupant un ensemble de mesures destinées à
favoriser la valorisation de la recherche ou bien s'il procé
derait progressivement en prenant des mesures ponc
tuelles.

En réponse aux intervenants, M. Henri Guillaume a
apporté les précisions suivantes :

- les Assises nationales de l'innovation doivent se tenir

le 12 mai ; les conclusions du rapport de mission ont été
présentées au Gouvernement qui appréciera leur opportu
nité et les moyens destinés à les mettre en œuvre ; cer
taines de ses recommandations, comme la modification du
statut du chercheur ou l'aménagement des règles de
constitution des groupements d'intérêt public, exigent des
mesures législatives ; leur regroupement dans le cadre
d'un projet de loi présenterait l'avantage d'affirmer la
volonté au Gouvernement de faire de l'innovation une

priorité nationale ;

- le rôle des chercheurs est d'abord de faire progresser
la connaissance : la modification des critères d'évaluation

des chercheurs ne doit pas avoir pour effet de réduire leur
rôle à celui de prestataires de services ; il est cependant
souhaitable de tenir compte, selon des critères appropriés,
dans l'attribution des moyens humains et financiers aux
organismes publics de recherche, des actions de valorisa
tion de la recherche ;

- l'innovation ne doit pas se réduire à la technologie ;
elle peut également concerner le secteur des services,
notamment dans le domaine du multimédia :
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- à la différence des Etats-Unis, les créateurs d'entre
prises ne bénéficient pas, en France, de conseils juridiques
et commerciaux au travers de structures d'appui spéciali
sées au sein des universités et des grandes écoles ;

- les chercheurs ne doivent pas opposer la recherche
fondamentale et la recherche appliquée ; en effet, les
entreprises ont également besoin de recherche fondamen
tale pour mettre au point leurs produits et, confrontées à
une réticence des chercheurs à l'égard de la collaboration
avec le monde économique, elles recourront à des parte
naires étrangers ; le renouvellement des effectifs de la
recherche publique, en raison des nombreux départs à la
retraite qui se produiront dans les années à venir, entraî
nera sans doute une évolution des mentalités ;

- la mobilité des chercheurs publics vers les entre
prises, dans le cadre de détachements ou de mises à dispo
sition, ne met pas en cause leur statut de fonctionnaire et
elle s'opère dans des conditions garantissant la réintégra
tion dans le service public de la recherche ;

- la création de filiales par les organismes publics de
recherche ne doit pas avoir pour effet de leur faire assu
mer un risque financier, mais être un moyen d'assouplir
leurs règles de fonctionnement ;

- des évolutions favorables à l'innovation se dessinent,
notamment en ce qui concerne son financement, mais il
faut aussi que soient proposés aux investisseurs des pro
jets de valorisation susceptibles de les intéresser ; par
ailleurs, le renouvellement des effectifs de la recherche
publique conjugué à la mise en place d'un cadre adminis
tratif et réglementaire favorisant la mobilité des cher
cheurs, en particulier grâce au développement de la
consultance et du détachement ou de la mise à disposition
à temps partiel, devrait se traduire par une modification
des mentalités en faveur d'un meilleur couplage entre la
recherche et les entreprises.
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AFFAIRES ÉTRANGÈRES, DEFENSE
ET FORCES ARMÉES

Mercredi 22 avril 1998 - Présidence de M. Xavier de

Villepin, président - La commission, élargie aux membres
du groupe sénatorial d'amitié France-Etats-Unis, a pro
cédé à l'audition de S. Exc. M. Félix G. Rohatyn,
ambassadeur des Etats-Unis d'Amérique en France.

Après avoir salué la mémoire de Mme Pamela
Harriman, qui avait également été entendue par la com
mission, M. Xavier de Villepin, président, a remercié
M. Félix Rohatyn de sa venue au Sénat en soulignant les
liens particulièrement forts qui l'attachaient à notre pays
et les principaux faits marquants de sa carrière dans le
secteur financier, en particulier le redressement des
finances de la ville de New York.

M. Félix Rohatyn a estimé que les relations transat
lantiques se trouvaient actuellement à un moment très
important en raison de l'immense changement que consti
tuerait la réalisation de la monnaie unique européenne. Il
a rappelé que les Etats-Unis s'étaient toujours montrés
favorables à l'intégration politique et économique de
l'Europe et souhaitaient désormais que l'euro rencontre un
plein succès. Les Etats-Unis, a-t-il poursuivi, ont besoin
d'une Europe forte et prospère, même s'il est naturel de se
livrer à une compétition pour la conquête de marchés. Il a
rappelé les intérêts communs qui unissaient l'Europe et
les Etats-Unis et qui participaient à l'édification du monde
de l'après-guerre froide. Il a cité en exemple la dernière
crise irakienne, au cours de laquelle la force militaire amé
ricaine et la diplomatie française se sont conjuguées pour
assurer le respect des résolutions des Nations unies.

Abordant les questions économiques, M. Félix
Rohatyn a évalué à 1.000 milliards de dollars le montant
des investissements directs des Etats-Unis en Europe ;
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3,5 millions d'Européens travaillent pour des firmes amé
ricaines alors que 3 millions d'Américains sont employés
par des firmes européennes. Les entreprises françaises, a-
t-il précisé, ont pour leur part investi 100 milliards de dol
lars aux Etats-Unis où elles emploient 350.000 salariés. Il
a souligné l'importance pour les Etats-Unis d'une crois
sance forte en France et en Europe, l'avènement de l'euro
ne pouvant par ailleurs que renforcer le système moné
taire international au bénéfice de tous.

L'ambassadeur des Etats-Unis a souhaité que s'ins
taure entre la France et les Etats-Unis un dialogue plus
étroit en vue d'une meilleure compréhension des pro
blèmes économiques. Il a évoqué la création, à cette fin, du
forum d'affaires franco-américain composé de 25 chefs
d'entreprises de chacun des deux pays. Il a également cité
en exemple le récent accord franco-américain sur l'aviation
civile qui devrait produire des effets très positifs pour le
développement des compagnies aériennes des deux pays et
qui renforcera le rôle de l'aéroport de Roissy en Europe.

Reconnaissant que certains aspects du système de pro
tection sociale américain étaient souvent présentés en
France comme la contrepartie négative des performances
économiques, l'ambassadeur des Etats-Unis a souhaité
apporter un certain nombre de précisions qui illustrent, à
ses yeux, l'effort très important effectué par les pouvoirs
publics américains dans le domaine social. Ainsi, les
dépenses sociales sont-elles passées de 44 % en 1989 à
56 % en 1996 du total des dépenses du Gouvernement
fédéral. Le Gouvernement fédéral et les Etats fédérés

consacrent 345 milliards de dollars aux programmes en
faveur des nécessiteux, ce qui représente, en dollars
constants, cinq fois plus qu'en 1968. Les programmes
sociaux gouvernementaux contribuent à maintenir plus de
30 millions de personnes au-dessus du seuil de pauvreté.

M. Félix Rohatyn a alors indiqué que, pour les Etats-
Unis, l'économie libérale ne pouvait s'accommoder d'un
État faible. Évoquant la crise asiatique et les excès des
marchés de capitaux lorsqu'ils ne sont pas régulés, il a
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considéré que le capitalisme moderne exigeait un pouvoir
politique actif et intelligent.

En ce qui concerne l'évolution politique de l'Europe,
M. Félix Rohatyn a salué le processus d'élargissement de
l'Union européenne. Il a estimé que ce processus renforce
rait la stabilité et la prospérité de l'Europe, mais il a sou
haité qu'il ne s'accompagne d'aucune barrière tarifaire
nouvelle. Il a déclaré à ce propos que les Etats-Unis
avaient été quelque peu déconcertés par les premières
réactions suscitées en France par le projet d'accord pour
un nouveau marché transatlantique. Tout en comprenant
les réticences relatives à l'exception culturelle, il a estimé
que cette initiative méritait d'être discutée et que la
France pourrait en tirer de grands bénéfices.

Il a ensuite souligné la forte implication des Etats-
Unis dans l'évolution en cours de l'Alliance atlantique,
qu'il s'agisse de son élargissement ou de son adaptation au
nouveau contexte stratégique. Il a reconnu les divergences
apparues, au sujet de certains aspects de la structure de
l'Alliance entre la France et les Etats-Unis, en espérant
toutefois que la France pourrait à l'avenir rejoindre l'orga
nisation intégrée de manière pleine et entière. Il a consi
déré que la restructuration des industries de défense pour
rait constituer un domaine privilégié de coopération
transatlantique : sur ce plan, l'Europe ne fait qu'entamer
un processus déjà pratiquement réalisé aux Etats-Unis. Il
a estimé que, sans attendre d'avoir achevé une telle
restructuration, les industries européennes auraient inté
rêt à engager, dès à présent, des coopérations avec les
industries américaines.

L'ambassadeur des Etats-Unis a enfin évoqué les rela
tions bilatérales franco-américaines, très étroites et très
anciennes. Il a admis que, malgré une communauté
d'idéaux, fondée depuis deux siècles sur la défense des
libertés et des droits de l'homme, les relations de travail
entre les deux pays étaient souvent compliquées et parfois
tendues. Il a notamment évoqué les conséquences de la
concurrence commerciale et financière mais aussi cer
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taines divergences sur 1 attitude à adopter vis-à-vis de
l'Iran ou de l'Irak. Il a souhaité que les problèmes poten
tiels entre les deux pays soient identifiés le plus en amont
possible afin d'aplanir toute divergence éventuelle. Il a
souligné la responsabilité conjointe, qui est souvent celle
de la France et des Etats-Unis, pour le règlement de crises
régionales, que ce soit dans le Golfe Persique, en Europe
du Sud-Est ou en Afrique.

L'ambassadeur des Etats-unis a conclu en se félicitant

de l'optimisme croissant qu'inspire aujourd'hui la santé de
l'économie française et le renforcement de la compétitivité
de ses entreprises, facteurs qui ne peuvent qu'être favo
rables à la qualité des relations entre les Etats-Unis et
leur plus ancien allié.

S. Exc. M. Félix G. Rohatyn, ambassadeur des
Etats-Unis, a ensuite répondu aux questions des commis
saires.

M. Paul Girod, président du groupe d'amitié
France-Etats-Unis, a rendu hommage à l'action de
M. Félix Rohatyn en faveur d'un dialogue interparlemen
taire nourri entre les Assemblées françaises et le Congrès
américain. Il a ensuite interrogé l'ambassadeur sur les
conséquences de la crise financière en Asie du Sud-Est, en
particulier sur le système de protection sociale aux Etats-
Unis.

M. Félix Rohatyn a souligné l'importance que revê
tent pour lui des contacts, aussi fréquents et denses que
possible, entre parlementaires des deux pays et indiqué
qu'en tant qu'ambassadeur il s'efforcerait d'intensifier les
occasions de telles rencontres. M. Félix Rohatyn a par
ailleurs indiqué qu'il ne voyait pas de corrélation directe
entre les développements éventuels de la crise asiatique et
le financement de la protection sociale aux Etats-Unis.
Toutefois, il a reconnu que cette crise, en risquant d'affec
ter le niveau de la croissance économique mondiale, pour
rait avoir une incidence négative sur le rythme de diminu
tion du chômage. Il a précisé que le financement de la
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protection sociale aux Etats-Unis provenait d'un budget
fédéral devenu excédentaire, grâce à la croissance écono
mique de ces dernières années. Au demeurant, a rappelé
l'ambassadeur, c'est la discipline budgétaire qui permet de
financer la croissance et de dégager les investissements
nécessaires, notamment au profit des industries de pointe.

En réponse à M. Jacques Habert, l'ambassadeur a
indiqué qu'une concurrence commerciale saine reposait
sur l'observation, par tous, des mêmes règles du jeu. Dans
cet esprit, il a souligné l'importance que revêt la récente
convention, négociée au sein de l'OCDE, contre la corrup
tion, qui permettra d'éliminer des pratiques malsaines.
M. Félix Rohatyn a par ailleurs indiqué au sénateur que
l'objectif du forum franco-américain des affaires, réunis
sant des responsables d'entreprises des deux pays, était de
permettre une meilleure compréhension mutuelle et
d'identifier par avance les problèmes qui pourraient appa
raître à l'avenir. Ainsi, a-t-il évoqué la nécessité pour
l'Europe et les Etats-Unis d'harmoniser leurs conceptions
respectives en matière de législation antitrusts.

M. Félix Rohatyn a alors souligné, à l'intention de
Mme Danielle Bidard-Reydet, que la situation au
Proche-Orient constituait pour les Etats-Unis une priorité
diplomatique très forte. Le soutien à la mise en œuvre des
accords d'Oslo et à la formule « paix contre territoires »
constitue la base de la politique américaine dans la région.
Mme Madeleine Albright, secrétaire d'État, et M. Denis
Ross, émissaire du président Clinton, consentent des
efforts très importants et permanents pour faire avancer
ce dossier de façon positive. La coopération entre
Mme Albright et M. Hubert Védrine est constante sur ce
dossier, et l'aide apportée par la France concernant le pro
blème libanais est déterminante. Des réunions se tien

dront prochainement à Londres entre Mme Albright et
M. Netanyahou d'une part, et M. Arafat d'autre part.
M. Félix Rohatyn a ensuite précisé à Mme Danielle
Bidard-Reydet que le voyage du président Clinton en
Afrique avait permis de sensibiliser le Congrès des Etats-
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Unis à la nécessité d'une aide plus importante à ce conti
nent ; par ailleurs, il convient de se féliciter de l'étroite
coopération entre le président Chirac et le président
Clinton à l'occasion de ce déplacement du président améri
cain.

M. Félix Rohatyn a ensuite souligné, en réponse à
une question de M. Michel Barnier, que les Etats-Unis
souhaitaient le succès de l'euro. Dans la mesure où cette

monnaie unique permettrait à l'Europe de consolider sa
croissance et de réduire le chômage, elle servait les inté
rêts de tous. De même, en devenant une monnaie de
réserve crédible, l'euro constituerait une base de stabilité
pour le système monétaire international. M. Félix
Rohatyn a également indiqué à M. Michel Barnier
l'importance, pour la diplomatie américaine, qu'une solu
tion soit trouvée à l'actuelle situation prévalant à Chypre ;
des négociations devraient s'engager entre toutes les par
ties sur la base d'un projet américain et européen ; il a
souligné, dans ce contexte, le rôle positif joué par la
France pour ne pas laisser la Turquie à l'écart de l'Union
européenne.

En réponse à M. André Dulait, l'ambassadeur des
Etats-Unis a indiqué que l'accord du Congrès pour le ver
sement, par les Etats-Unis, des 900 millions de dollars
d'arriérés à l'égard de l'Organisation des Nations unies
n'avait pu, jusqu'à présent, être finalisé, et que les négo
ciations étaient en cours sur ce sujet entre
l'Administration et les parlementaires américains.

A l'intention de M. Xavier de Villepin, président,
qui s'interrogeait, au-delà des modalités contestables de
cette initiative, sur le caractère prématuré d'un éventuel
accord de libre-échange transatlantique, M. Félix
Rohatyn a rappelé que l'initiative était européenne. Il a
souligné que la plupart des pays membres de l'Union euro
péenne avaient manifesté un accord de principe pour
engager des négociations en vue d'un tel traité. Sans
méconnaître l'importance que revêtaient les questions cul
turelles ou agricoles, l'ambassadeur des Etats-Unis en
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France a estimé qu'un tel thème pouvait utilement faire
l'objet de discussions et de débats. Évoquant ensuite, en
réponse à M. Xavier de Villepin, président, les consé
quences de la crise asiatique, caractérisée par un endette
ment privé très important, M. Félix Rohatyn a relevé
l'intérêt d'établir, à l'avenir, un mécanisme de contrôle
international des systèmes bancaires, afin d'éviter les
errements qui ont pu être à l'origine de l'actuelle crise
financière.

La commission a ensuite procédé à la nomination de
rapporteurs. Elle a désigné :

- M. Hubert Durand-Chastel sur le projet de loi
n° 371 (1997-1998), autorisant l'approbation de la
convention d'entraide judiciaire en matière pénale
entre le Gouvernement de la République française et le
Gouvernement de Hong-Kong ;

- M. André Dulait sur les projets de loi n° 384
(1997-1998) autorisant la ratification du protocole au
traité de l'Atlantique nord sur l'accession de la
République de Hongrie, n° 385 (1997-1998) autorisant
la ratification du protocole au traité de l'Atlantique
nord sur l'accession de la République de Pologne et
n° 386 (1997-1998) autorisant la ratification du proto
cole au traité de l'Atlantique nord sur l'accession de la
République tchèque.



3609

AFFAIRES SOCIALES

Mercredi 22 avril 1998 - Présidence de M. Jean-

Pierre Fourcade, président - La commission a procédé à
l'audition de M. Jean-Marie Spaeth, président de la
Caisse nationale d'assurance maladie des tra

vailleurs salariés (CNAMTS), accompagné par
M. François Lenormand, responsable du département
statistiques de cette institution sur l'application de la
loi de financement de la sécurité sociale et l'évolu

tion des dépenses d'assurance maladie.

M. Jean-Pierre Fourcade, président, a indiqué que
l'audition de M. Jean-Marie Spaeth s'inscrivait dans le
cadre des travaux de la commission sur la loi de finance

ment de la sécurité sociale. Il a en effet estimé que la com
mission ne pouvait se contenter d'examiner chaque année,
à l'automne, le texte du projet de loi de financement pré
senté par le Gouvernement et devait, en cours d'année,
fournir un travail de contrôle des conditions de son appli
cation.

M. Charles Descours, rapporteur pour les équi
libres généraux et l'assurance maladie, a demandé à
M. Jean-Marie Spaeth de retracer les étapes de l'applica
tion de la loi de financement de la sécurité sociale en ce

qui concerne les dépenses d'assurance maladie engagées
par les différents professionnels de santé et de se pronon
cer sur le caractère réaliste des délais d'application prévus
par les ordonnances. Il lui a également demandé de
décrire les conséquences d'une possible annulation des
conventions médicales par le Conseil d'État et il s'est
interrogé sur la date à laquelle serait publié le règlement
minimal conventionnel. Il a souhaité que le président du
conseil d'administration de la CNAMTS décrive les moda

lités selon lesquelles les objectifs de dépenses d'assurance
maladie avaient été régionalisés cette année.



3610

M. Charles Descours, rapporteur pour les équi
libres généraux et l'assurance maladie, a également
souhaité connaître les outils statistiques dont dispose la
CNAMTS pour suivre l'évolution des dépenses d'assurance
maladie. Il a demandé à M. Jean-Marie Spaeth d'expliquer
les raisons pour lesquelles, en ce qui concerne les médica
ments remboursables, les chiffres publiés par la CNAMTS
semblent ne jamais concorder avec ceux qui sont fournis
par les industriels.

Après avoir interrogé M. Jean-Marie Spaeth, président
de la CNAMTS, sur la nature des données du système
national interrégimes (SNIR) et l'utilisation qui en est
faite, M. Charles Descours, rapporteur pour les équi
libres généraux et l'assurance maladie, lui a demandé
de tirer les premières conclusions de l'expérience de trans
mission électronique des feuilles de soins actuellement
menée en région Bretagne.

Il a enfin regretté que, seuls, les médecins bénéficient
d'une aide financière à l'informatisation.

M. Jean-Marie Spaeth, après avoir rappelé le calen
drier d'application de la loi de financement de la sécurité
sociale prévu par les ordonnances, a estimé que le délai
prévu pour la détermination des objectifs applicables aux
cliniques privées était trop bref. Il a jugé souhaitable que
ce délai soit aligné sur celui qui est prévu pour les méde
cins libéraux.

Affirmant que l'enveloppe des soins de ville ne peut
s'analyser comme la simple résultante de la fixation des
taux applicables aux hôpitaux et aux secteurs médico-
sociaux à partir de l'objectif voté par le Parlement,
M. Jean-Marie Spaeth, président de la CNAMTS, a
fait part du souhait de la CNAMTS d'être associée aux tra
vaux préparatoires à la répartition de l'objectif national de
dépenses d'assurance maladie.

Rappelant que beaucoup de conventions médicales ont
déjà été annulées dans le passé, il a indiqué que les consé
quences d'une annulation des conventions médicales diffé
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reraient en fonction de son motif. Il a ainsi affirmé que des
conséquences beaucoup plus sérieuses devaient être atten
dues d'une annulation résultant de la contestation de la

représentativité d'un des syndicats médicaux signataires
que d'une annulation pour une simple imperfection juri
dique.

M. Jean-Marie Spaeth a regretté l'absence de publi
cation du règlement conventionnel minimal au journal
officiel. Il a estimé que cet instrument juridique serait évi
demment très utile en cas d'annulation de la convention

mais qu'il constituait aussi un élément indispensable au
déroulement d'une vie conventionnelle normale.

Établissant un parallèle avec le monde de l'entreprise,
il a estimé que les médecins se trouvaient dans la situa
tion de salariés qui bénéficieraient de l'application d'une
convention collective mais pas de celle du code du travail.

M. Charles Descours, rapporteur pour les équi
libres généraux et l'assurance maladie, s'est interrogé
sur les raisons qui empêchaient la publication de ce règle
ment conventionnel et a demandé à M. Jean-Marie

Spaeth si elles ne résultaient pas d'une opposition minis
térielle.

Ce dernier a répondu que des propositions avaient été
faites au ministère dès février 1997. Il a indiqué que la
publication de ce règlement répondrait aussi à la demande
des syndicats. Il a estimé que le blocage de ce dossier
n'était pas sans lien avec la question de la responsabilité
économique des médecins.

Évoquant le souci d'une réduction des inégalités inter
régionales, M. Jean-Marie Spaeth a rappelé que ce der
nier avait fondé la répartition régionale des objectifs
d'assurance maladie au cours de l'année 1997. Il a indiqué
que 1998 constituait de ce point de vue une "année
blanche", l'ensemble des taux régionaux ayant été revalo
risé d'une manière identique. Il a justifié cette décision par
l'absence actuelle d'outils d'analyse suffisants pour pour
suivre la voie engagée l'an dernier.
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M. Jean-Marie Spaeth, président de la CNAMTS,
a indiqué que la CNAMTS élaborait des statistiques men
suelles d'évolution des dépenses par types d'actes, de
consommations médicales ou par catégorie de profession
nels de santé.

Il a souligné l'effort entrepris pour agréger ces
dépenses pour l'ensemble des régimes et indiqué qu'à la
fin de l'année 1998, un système homogène avec ceux de la
Mutualité sociale agricole (MSA) et de la Caisse autonome
nationale d'assurance maladie (CANAM) serait opération
nel. Il a également rappelé les efforts importants entrepris
pour améliorer l'indicateur mensuel des dépenses dont dis
posent les médecins.

Évoquant les dépenses de médicaments, il a expliqué
les discordances entre les données fournies par la
CNAMTS et celles de l'industrie par la différence des
champs couverts par ces deux types de statistiques. Il a
indiqué que les chiffres fournis par la CNAMTS incluaient
des dépenses de médicaments à l'hôpital et expliqué que,
d'une part, la dépense de médicaments remboursables évo
lue différemment de la dépense remboursée et que, d'autre
part, les dépenses de médicaments de la CNAMTS évo
luent plus vite que celles qui sont engagées par les autres
régimes.

Il a expliqué que, contrairement au système statis
tique qui agrège les dépenses, le système national interré-
gime (SNIR) donne les informations utiles correspondant à
chaque professionnel de santé.

M. Jean-Marie Spaeth a estimé qu'il était prématuré
de tirer des conclusions de l'expérimentation d'informati
sation des transmissions des données menée actuellement

en Bretagne. Il a rappelé que l'enjeu de l'informatisation
des cabinets médicaux dépassait très largement celui de la
transmission électronique des feuilles de soins. Il a notam
ment souligné la nécessité de disposer d'un outil d'infor
mation performant sur notre système de santé et de soins.
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Rappelant que 54 % des médecins avaient demandé à
bénéficier de l'aide à l'informatisation, il a indiqué que
cette dernière, d'un montant de 9.000 francs, se décompo
sait en une aide de 2.000 francs accordée par la caisse
nationale et une somme de 7.000 francs financée à partir
des contributions exceptionnelles demandées aux méde
cins en 1996.

Il a affirmé que l'aide de la caisse nationale devait être
comprise comme s'appliquant pendant une période transi
toire.

M. Jean-Marie Spaeth a indiqué qu'une aide simi
laire de 2.000 francs, accompagnée d'un prêt de 7.000
francs avait été proposée aux professions dites "pres
crites ".

M. Charles Descours, rapporteur pour les équi
libres généraux et l'assurance maladie, a rappelé que
des représentants de cliniques privées avaient fait part de
leur émoi à la suite de la détermination de l'enveloppe de
dépenses pour ces établissements en 1998.

Après s'être déclaré surpris par l'annonce d'une pause
dans la démarche de réduction des inégalités interrégio
nales, M. Charles Descours, rapporteur pour les
équilibres généraux et l'assurance maladie, a inter
rogé M. Jean-Marie Spaeth sur la situation convention
nelle de l'ensemble des professionnels de santé, sur la
nature des cartes d'assuré social actuellement distribuées

en Bretagne ainsi que sur l'avenir du mécanisme d'incita
tion financière au retrait anticipé d'activité des médecins.

Il a affirmé que la question de la responsabilité écono
mique collective des médecins et le mécanisme de reverse
ment qui en découle avaient constitué la base d'un grand
malentendu avec les médecins.

M. Jean-Marie Spaeth, président de la CNAMTS,
a expliqué les raisons pour lesquelles les représentants
des cliniques privées avaient initialement été déçus par
les résultats de la répartition de l'objectif national de
dépenses d'assurance maladie.
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Évoquant les conventions conclues avec les professions
dites "prescrites", il a rappelé que la réforme de la sécurité
sociale avait profondément modifié l'objet des négociations
avec les professionnels, qui ne pouvaient plus être des
négociations volume/prix.

Il a ainsi affirmé que la négociation ne portait plus que
sur les prix et qu'il n'appartenait pas à la sécurité sociale
de négocier sur l'ensemble des déterminants du revenu de
ces professionnels.

M. Charles Descours, rapporteur pour les équi
libres généraux et l'assurance maladie, a rappelé que
les accords conclus avec les infirmières libérales, les mas-
seurs-kinésithérapeutes comportaient pourtant des
mesures de limitation du volume des actes.

M. Jean-Marie Spaeth a affirmé que ces limitations
des volumes devaient être comprises comme des critères
individuels de qualité des soins. Il a indiqué que des reva
lorisations tarifaires avaient été proposées aux différents
professionnels, avec notamment une augmentation de 2 %
pour les infirmières libérales et de 1,8 % pour les mas-
seurs-kinésithérapeutes, qui avaient déjà bénéficié d'une
revalorisation l'an dernier.

Rappelant qu'il existait un numerus clausus pour les
masseurs-kinésithérapeutes, mais que celui-ci n'empêchait
pas le nombre de professionnels de progresser d'environ
4 % par an, notamment en raison des nombreux profes
sionnels qui vont faire leurs études en Belgique, par
exemple, il a affirmé que l'assurance maladie n'avait pas
vocation à garantir un revenu suffisant à tous mais à rem
bourser des soins médicalement utiles.

M. Jean-Marie Spaeth a annoncé que, l'an prochain,
une concertation avec les professions dites "prescrites"
aurait lieu avant la négociation de l'évolution de l'enve
loppe des médecins. Il a aussi indiqué qu'une proposition
d'évolution tarifaire serait faite à ces professions pour
l'année 1999.
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Évoquant la question des reversements, il a affirmé
qu'il convenait de poser en d'autres termes le problème
soulevé par M. Charles Descours. Il a estimé que la philo
sophie générale de la réforme de l'assurance maladie vou
lait que les professionnels de santé exercent librement
leur art, mais dans le cadre d'une responsabilité écono
mique collective en tant qu'ordonnateurs de dépenses. Il a
estimé que c'est le caractère collectif de la responsabilité
économique qui protège la liberté individuelle des méde
cins, et que ce système permettait seul d'éviter un méca
nisme de fixation d'enveloppes individuelles pour les
médecins.

M. Jean-Marie Spaeth a indiqué que l'objectif de
l'assurance maladie était de généraliser, avant la fin de
l'année prochaine, la distribution de la carte Vitale 1
avant de passer à la carte Vitale 2 qui comportait, à la dif
férence de la première, un volet médical.

Il a rappelé que le conseil d'administration de la
CNAMTS avait averti en son temps les pouvoirs publics de
la fragilité financière du mécanisme de cessation anticipée
d'activité des médecins, qui étaient aujourd'hui en situa
tion de cessation de paiement. Il a aussi estimé que, pour
assurer la pérennité de ce mécanisme, il convenait d'en
modifier les règles d'accès ou celles relatives aux cotisa
tions des médecins. Il a enfin affirmé que l'existence d'une
relation entre l'évolution du nombre de médecins prescrip
teurs et celle du volume des dépenses d'assurance maladie
n'était pas démontrée.

M. Dominique Leclerc a demandé au président de la
CNAMTS si le retour à une convention unique des méde
cins favoriserait l'unité de la profession médicale et l'a
interrogé sur la politique menée en faveur des médica
ments génériques et sur les transferts de charges adminis
tratives dont les médecins généralistes sont victimes.

Mme Gisèle Printz a également interrogé le prési
dent de la CNAMTS sur la politique menée en faveur des
médicaments génériques.
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Mme Marie-Madeleine Dieulangard a souligné les
difficultés rencontrées par les personnes âgées lorsqu'elles
ont besoin de soins infirmiers à domicile. En effet, les
infirmières libérales ne répondent favorablement à leur
demande que si leur quota d'actes n'est pas en voie d'être
dépassé. Elle a regretté la lenteur avec laquelle les méde
cins semblaient s'accommoder de l'informatisation de leurs

relations avec l'assurance maladie ainsi que le nombre
d'étapes qui avaient été jugées nécessaires, avec la diffu
sion du carnet de santé, la carte Vitale 1 puis celle de la
carte Vitale 2.

M. Jean-Louis Lorrain s'est interrogé sur le rôle
futur des facultés de médecine, l'activité des médecins
étant de plus en plus réglementée et guidée par des ins
truments tels que les références médicales opposables.

M. Jean-Pierre Fourcade, président, a interrogé le
président de la CNAMTS sur le projet d'assurance maladie
universelle ainsi que sur la politique en faveur du therma
lisme.

M. Jean-Marie Spaeth a rappelé que, s'il existait
deux conventions médicales, une grande partie des dispo
sitions conventionnelles était applicable à l'ensemble des
médecins. Il a estimé que l'objectif d'unité de la médecine
ne devait pas être recherché par des prises de position
quasi "théologiques" au sujet d'une éventuelle convention
unique mais par l'évolution des pratiques médicales.

Il a fait siens les propos de M. Louis Boyer qui a
affirmé que cette évolution résulterait de celle de la forma
tion des médecins.

M. Jean-Marie Spaeth a affirmé que les références
médicales opposables ne remplaceraient jamais le diagnos
tic, qui devrait constituer le fondement des pratiques
médicales. Il s'est dit prêt à encourager une médecine qui
s'orienterait vers un dialogue accru avec le malade, plutôt
que vers une attitude de prescription systématique.
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Évoquant la situation des personnes âgées à domicile, il
a affirmé son intention de négocier avec les médecins, avant
le mois de juillet, sur la question de la visite médicale.

Il a estimé souhaitable que les questions concernant la
marge des pharmaciens et leur droit de substitution soient
résolues dans les meilleurs délais. Il a toutefois clairement

demandé qu'aucune mesure n'ait des conséquences finan
cières pour les autres professionnels de santé en cours
d'année : en effet, ces derniers ne comprendraient pas
qu'après avoir négocié avec l'assurance maladie, les règles
du jeu soient changées en cours d'année. Répondant à la
question concernant les transferts de charges administra
tives au détriment des médecins, il a affirmé que l'assu
rance maladie ne pouvait pas négocier des tarifs, puis
financer en supplément toutes les charges des médecins. Il
a regretté que la CNAMTS ne soit pas en mesure de verser
les sommes qu'elle a réservées pour la formation continue
des médecins compte tenu du blocage actuel de ce dossier.
Il a estimé que la carte Vitale 2 ne pouvait pas remplacer,
en l'état actuel des techniques, le carnet de santé et indi
qué que l'assurance maladie poursuivrait les actions
qu'elle a entreprises afin de favoriser une meilleure utili
sation de ce carnet. Il a enfin estimé qu'il convenait de
médicaliser le thermalisme.

M. Marcel Lesbros a fait siens ces derniers propos. Il
a estimé utile d'encourager les démarches préventives et
l'éducation à la santé : à cet égard, il a cité l'exemple de
l'action menée par un centre, dans les Hautes-Alpes, qui
apprend aux jeunes enfants diabétiques à se soigner eux-
mêmes.

M. Jean-Marie Spaeth a déclaré partager cette idée
et a regretté que l'ensemble de notre système de soins, y
compris les modes de rémunération des professionnels,
favorise la médecine curative au détriment de la préven
tion.
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Évoquant enfin le projet de création d'une assurance
maladie universelle, il a distingué les problèmes de la cou
verture de base et de la couverture complémentaire.

Il a indiqué qu'il convenait de mettre en place, pour les
quelque 200.000 personnes qui n'ont aujourd'hui aucun
droit, une couverture maladie de base financée par un
fonds, auquel participeraient notamment les conseils géné
raux.

Pour la couverture complémentaire, le président de la
CNAMTS a estimé que deux solutions étaient possibles,
étant entendu que sa préférence allait à la seconde.

La première solution consisterait à instituer, sous cri
tère de ressources, une prise en charge à 100 % des
dépenses maladie pour une partie de la population.

La seconde réside dans la mise en place d'une solvabi-
lisation des assurés satisfaisant à un critère de ressources,
leur permettant d'adhérer à un régime complémentaire de
leur choix. Il a estimé que cette technique de solvabilisa-
tion ne pourrait bénéficier aux personnes en activité.
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FINANCES, CONTRÔLE BUDGÉTAIRE
ET COMPTES ÉCONOMIQUES DE LA NATION

Mardi 21 avril 1998 - Présidence de M. Christian

Poncelet, président. La commission a tout d'abord entendu
une communication de M. Michel Charasse, rappor
teur spécial des crédits de la coopération sur la mis
sion de contrôle sur pièces et sur place qu'il a effectuée, du
8 au 21 février 1998, au Togo, au Nigeria, au Ghana, au
Gabon et en Guinée équatoriale, sur les services du
ministère de la coopération et de la Caisse française de
développement.

M. Michel Charasse, rapporteur spécial, a tout
d'abord rappelé que la situation économique et politique
de ces différents pays était très hétérogène et que deux
d'entre eux, le Ghana et le Nigeria, n'appartenaient pas au
champ traditionnel de la coopération française.

Évoquant tout d'abord le Togo, M. Michel Charasse,
rapporteur spécial, a indiqué que la situation de ce pays
évoluait de façon satisfaisante et que l'approche des élec
tions présidentielles ne semblait pas peser sur le climat
général. Il a rendu compte de son entretien avec le
Président Eyadema.

Il a ensuite déclaré que les opérateurs économiques
sur place avaient émis le souhait d'être tenus davantage
informés des opérations menées par la coopération fran
çaise.

Enfin, il a indiqué que les projets du fonds d'aide et de
coopération (FAC) étaient au Togo relativement récents, et
il a fait part, à la commission, des différents problèmes
liés à leur exécution. Il a conclu en indiquant que la coopé
ration française ne rencontrait pas de difficultés particu
lières dans ce pays.
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Au sujet du Gabon, M. Michel Charasse, rappor
teur spécial, a souligné l'excellence des relations que
nous entretenons avec ce pays avant d'exposer dans le
détail le fonctionnement de nos services de coopération et
les différents problèmes d'exécution des projets du fonds
d'aide et de coopération. Il a souligné, notamment, l'impré
paration de bon nombre de dossiers au moment de leur
adoption par le comité directeur.

Enfin, il a évoqué les problèmes particuliers soulevés
par le lycée français de Libreville, le programme de lutte
contre le SIDA et les écoles publiques conventionnées.

M. Michel Charasse, rapporteur spécial, a ensuite
relaté sa visite à Bata, seconde ville de la Guinée équato
riale et, notamment, l'inspection du pavillon spécial de
l'hôpital de Bata. Il a vivement déploré que cet hôpital soit
actuellement fermé pour cause de défaillances dans la
fourniture d'électricité par l'État équato-guinéen, ainsi
que l'incapacité des autorités françaises à y détacher un
médecin anesthésiste. En conclusion, il a émis le souhait
que l'aide française à ce pays soit ramenée à un niveau
plus modeste, afin de tenir compte de la richesse nouvelle
du pays, mais qu'elle soit mieux orientée vers l'enseigne
ment du français et la formation des élites équato-gui
néennes.

M. Michel Charasse, rapporteur spécial, a ensuite
relaté sa visite au Nigeria, en soulignant que ce pays était
le géant de l'Afrique par l'importance de sa population.
Répondant à une question de M. Christian Poncelet,
président, il a longuement évoqué le projet de construc
tion d'une ambassade européenne à Abuja. Il a ensuite
indiqué que le Nigeria venait de proclamer le français
comme langue officielle et a souhaité que notre coopéra
tion soit portée à la hauteur de cet enjeu.

Enfin, M. Michel Charasse, rapporteur spécial, a
traité de la situation au Ghana, pays anglophone, où la
démocratie est solidement implantée. Il a insisté sur la
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forte demande pour 1 enseignement de la langue française
existant également dans ce pays.

A cet égard, il a souligné le rôle du « Mount Mary
Training College », école normale qui assure la formation
initiale, en trois ans, de professeurs de français pour les
collèges.

Il a également évoqué le projet d'hydraulique villa
geoise dans la région côtière, en cours de réalisation grâce
au concours de la Caisse française de développement.

En réponse à M. François Trucy, qui l'interrogeait
sur la façon dont le rattachement du franc CFA à l'euro
était perçu en Afrique, M. Michel Charasse, rapporteur
spécial, a indiqué qu'il y avait en effet une forte inquié
tude des dirigeants des pays visités, qu'il s'était efforcé de
dissiper. Il a également précisé que les dirigeants africains
nourrissaient encore de grandes interrogations quant à la
réforme récente de la politique française de la coopération.

En réponse à M. Jacques Chaumont, M. Michel
Charasse, rapporteur spécial, a indiqué que la coopéra
tion américaine en Afrique était loin d'atteindre le volume
de la coopération française.

En accord avec M. Michel Charasse, rapporteur spé
cial, M. Yann Gaillard a confirmé l'intérêt du Ghana
pour la France et l'intérêt que nous aurions à développer
nos relations avec ce pays très intéressant, bien géré et
d'une grande richesse culturelle.

En réponse à M. Joël Bourdin, qui l'interrogeait sur
les relations du Nigeria avec ses voisins, M. Michel
Charasse, rapporteur spécial, a longuement évoqué le
problème de la presqu'île de Bakassi et le différend fronta
lier qui oppose ce pays au Cameroun.

Enfin, en réponse à M. Christian Poncelet, prési
dent, qui l'interrogeait de façon très générale sur l'utilité
de notre coopération en Afrique, M. Michel Charasse,
rapporteur spécial, a déclaré qu'il fallait bien distinguer
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la façon dont cette coopération était effectuée et la ques
tion de son opportunité.

S'agissant de l'exécution, il a indiqué que, depuis les
nombreuses années où il se rend en mission en Afrique, il
n'avait jamais constaté de dysfonctionnements majeurs et
que la coopération française fonctionnait, dans l'ensemble,
plutôt bien.

Concernant l'opportunité de maintenir un dispositif de
coopération aussi important, il a fait observer qu'il s'agis
sait là du moyen d'assurer la permanence de la présence
française dans le monde et de préserver l'influence de
notre pays dans les instances internationales.

Après que M. Christian Poncelet, président, eut
souligné la grande qualité de la mission de contrôle
conduite par M. Michel Charasse, la commission a pris
acte de la communication de son rapporteur spécial.

Puis, la commission a procédé à l'examen des amen
dements à la proposition de résolution sur la recom
mandation de la commission européenne en vue d'une
recommandation au Conseil relative au rapport sur l'état
de la convergence et à la recommandation associée en vue
du passage à la troisième phase de l'Union écono
mique et monétaire.

M. Christian Poncelet, président, a précisé que la
commission tiendrait une ultime séance d'examen d'amen

dements avant la discussion en séance publique le surlen
demain. Il a ajouté que cette réunion, conforme à la procé
dure d'examen des propositions de résolution européennes,
devait favoriser un rapprochement des points de vue.

M. Alain Lambert, rapporteur, ayant rappelé qu'au
terme de sa séance, la commission adopterait une résolu
tion qui deviendrait la résolution de la commission, a indi
qué que le débat sur cette résolution en séance publique
réouvrirait néanmoins la possibilité de déposer de nou
veaux amendements. Il a souhaité que le texte soumis au
Sénat puisse recueillir un consensus large des partisans
de la future monnaie unique européenne.
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M. Bernard Angels, ayant pris acte du déroulement
des travaux de la commission, a exprimé le souhait que le
rapprochement des points de vue permette à la commis
sion d'aboutir à une résolution manifestant plus explicite
ment certaines préoccupations communes.

M. Alain Lambert, rapporteur, a alors indiqué à la
commission les réflexions générales suscitées par les
amendements soumis à l'examen de celle-ci.

Il a énoncé une préoccupation de forme soulignant que
trois amendements prenaient la forme de considérants et
un quatrième celle de l'expression d'une satisfaction. Il a
souhaité que, pour conserver une portée au texte des réso
lutions du Sénat, il ne fallait pas multiplier les considé
rants à moins qu'ils ne soient le support d'une vraie moti
vation.

Il a alors déploré l'aspect apologétique pour le
Gouvernement présent et polémique pour les gouverne
ments passés de certains amendements déclarant que s'il
était possible de comprendre cet élément de communica
tion politique sans pour autant l'accepter, l'inconvénient
de cette démarche était, en particulier, de placer le débat
sur le secondaire, le passé au détriment de l'essentiel, le
présent et l'avenir.

Il a enfin rappelé que le pacte de stabilité et de crois
sance était un engagement européen fort de notre pays, un
compromis nécessaire à la réussite de l'euro, et que les
amendements ne devaient pas avoir pour effet de donner
l'impression de revenir sur cet engagement.

Il a conclu son propos en soulignant que, s'il était
fondé de souhaiter un approfondissement de l'Union éco
nomique et monétaire, il fallait être conscient que la
France n'est pas seule en Europe et que l'indispensable
rapprochement des législations et des pratiques sociales
sera un processus difficile qui n'aboutirait pas si nous ne
nous mettions pas en mesure de proposer des solutions
acceptables par nos voisins.
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Les amendements n° 1 à n° 7 et 1 amendement n° 9

ayant été retirés, la commission a décidé de ne pas retenir
l'amendement n° 8.

La commission a alors décidé d'adopter la proposi
tion de résolution sans modification.

Ensuite, la commission a désigné MM. Christian
Poncelet, président, Alain Lambert, rapporteur
général, Yann Gaillard, Roland du Luart, Henri
Collard, René Régnault, Paul Loridant comme
membres titulaires, Bernard Angels, Denis Badré, Guy
Cabanel, Jean-Philippe Lachenaud, Philippe
Marini, Marc Massion et Joseph Ostermann comme
membres suppléants, pour faire partie de l'éventuelle
commission mixte paritaire chargée de proposer un
texte sur les dispositions restant en discussion du projet
de loi n° 383 (1997-1998) modifiant le statut de la

Banque de France en vue de sa participation au sys
tème européen de banques centrales.

Enfin, la commission a désigné M. Philippe Marini
comme candidat appelé à représenter le Sénat au sein du
Conseil national des assurances.

Mercredi 22 avril 1998 - Présidence de M. Christian

Poncelet, président. La commission a tout d'abord procédé,
sur le rapport de M. Alain Lambert, rapporteur, à
l'examen des amendements au projet de loi n° 383
(1997-1998) modifiant le statut de la Banque de France
en vue de sa participation au système européen de
banques centrales.

A l'article 1—, relatif à l'intégration de la Banque de
France au système européen de banques centrales (SEBC),
la commission a donné un avis défavorable aux amende

ments n°s 16, 13 et 14.

A l'article 2. relatif au transfert de la mise en œuvre

de la politique de change au SEBC, la commission a donné
un avis défavorable à l'amendement n° 17.
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Après l'article 4 , la commission a émis un avis favo
rable à l'amendement n° 6 rectifié, présenté par son rap
porteur et tendant à permettre aux membres du Conseil
de la politique monétaire dont le mandat a été inférieur à
neuf ans d'être renouvelables, après un débat au cours
duquel sont intervenus MM. Jean Clouet, Yann
Gaillard, Bernard Angels, Jean-Philippe Lachenaud
et Mme Marie-Claude Beaudeau.

La commission a ensuite adopté un amendement de
son rapporteur, portant article additionnel après
l'article 6 , tendant à supprimer la disposition de
l'article 15 de la loi du 4 août 1993 selon laquelle le gou
verneur et les deux sous-gouverneurs de la Banque de
France sont nommés par décret en Conseil des ministres.

Après l'article 6 ter , la commission, après avoir
entendu M. Jean Clouet, a donné un avis défavorable à
l'amendement n° 18.

A l'article 7 ter, relatif au réseau de succursales de la

Banque de France, et dont le vote avait été précédemment
réservé, la commission, après un débat auquel ont pris
part Mme Marie-Claude Beaudeau, MM. Yann
Gaillard et Jean Clouet, a adopté l'amendement n° 20
présenté par M. Denis Badré. Elle a ensuite estimé que
l'amendement n° 15 était satisfait par l'amendement
n° 20.

Après l'article 7 ter , la commission a émis un avis
défavorable à l'amendement n° 19, tendant à créer des
comités locaux du crédit et de la monnaie.

Puis la commission a décidé, sur l'initiative de
M. Christian Poncelet, président, de saisir l'Office
parlementaire d'évaluation des politiques publiques
en vue d'une étude relative à l'évaluation du dispositif
public de promotion des investissements étrangers en
France. MM. Maurice Blin, Jean Cluzel, Christian
Poncelet, président, et Alain Lambert, rapporteur
général, sont intervenus pour souligner l'intérêt de cette
saisine et indiquer qu'il serait également opportun de
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conduire une réflexion approfondie sur les raisons de
l'«exode des cerveaux » vers la place financière de Londres
ou la Silicon Valley.

La commission a également procédé à la nomination
de M. Alain Lambert, rapporteur sur le projet de loi
n° 373 (1997-1998) portant diverses dispositions
d'ordre économique et financier, M. Philippe Marini
étant nommé rapporteur du Titre II de ce même projet,
après l'intervention de M. Alain Lambert, rapporteur
général.

Enfin, la commission a décidé de se saisir pour avis
sur le projet de loi d'orientation n° 780 (AN-XIe légis
lature) relatif à la lutte contre les exclusions, et a

nommé M. Jacques Oudin, rapporteur pour avis,
M. Paul Loridant étant nommé rapporteur pour avis des
dispositions relatives au surendettement contenues dans
ce projet de loi. MM. Roland du Luart, Christian
Poncelet, président, et Mme Marie-Claude Beaudeau
sont intervenus pour préciser la nature de la mission
confiée à M. Paul Loridant.

Jeudi 23 avril 1998 - Présidence de M. Christian

Poncelet, président . La commission a procédé à l'examen
des amendements à sa résolution, sur la recommanda
tion de la Commission en vue d'une recommandation au

Conseil relative au rapport sur l'état de la convergence et
à la recommandation associée en vue du passage à la
troisième phase de l'Union économique et moné
taire.

M. Alain Lambert, rapporteur, a rappelé que la
commission procédait à l'ultime séance d'examen des
amendements au texte de sa résolution. Il a indiqué avoir
cherché, comme cela avait été souhaité par chacun, les
voies permettant de parfaire le texte initial de la résolu
tion et, qu'en conséquence, il proposerait trois amende
ments qui devraient permettre d'atteindre cet objectif.
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Il a alors exposé le premier de ces amendements
visant à satisfaire une préoccupation légitime, celle de
rappeler que l'euro doit être un outil au service des finali
tés de l'Union. Il a souligné que le traité ne concevait pas
autrement la monnaie unique, mais qu'il était sans doute
bon de le rappeler et d'inviter le Gouvernement à veiller à
ce que le système européen de banques centrales agisse
pour atteindre l'ensemble des objectifs fixés par les textes
européens. La commission a alors adopté cet amendement.

Ayant soumis à l'adoption de la commission un
deuxième amendement pour préciser certains aspects de
l'approfondissement souhaitable de l'Union économique et
monétaire (UEM), les conditions fiscales et sociales en par
ticulier, celle-ci a décidé d'adopter cet amendement.

Elle a enfin adopté un troisième amendement tendant
à rappeler que la cohésion et la solidarité monétaires
imposaient aux pays non participants à l'euro, mais
membres de l'Union, de conduire des politiques écono
miques et monétaires conformes à l'impératif de solidarité
et de cohésion nécessaire entre des Etats participant au
même marché unique.

M. Bernard Angels, ayant rappelé son plein attache
ment aux amendements déposés par le groupe socialiste, a
considéré que les améliorations apportées au texte de la
résolution de la commission et le souci de centrer les

débats sur l'essentiel, déboucheraient sans doute sur un
retrait des amendements présentés par le groupe socia
liste.

La commission a alors repoussé un amendement n° 11
défendu par M. Paul Loridant visant notamment à sou
mettre l'adoption de l'euro à un referendum.

Puis, la commission a procédé à l'examen de l'amende
ment n° 1, déposé par M. Christian de la Malène et les
membres du groupe du RPR, tendant à proposer aux gou
vernements des Etats membres d'appliquer le Traité sur
l'Union européenne, en sorte que l'objectif de la politique
monétaire en Europe ne soit pas seulement la stabilité des
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prix, mais aussi la croissance économique et un niveau
d'emploi élevé et que le système européen de banques cen
trales remplisse ses missions dans le respect des orienta
tions arrêtées par le Conseil.

M. Bernard Angels a considéré que l'amendement
répondait, dans sa première partie, à une préoccupation
qu'il a déclaré partager, mais il a souligné que, dans sa
seconde partie, le texte proposé n'allait pas dans le sens
prévu par le Traité sur l'Union européenne.

La commission a alors décidé de donner un avis favo

rable à l'amendement n° 1.

Elle a enfin décidé d'adopter la résolution recti
fiée, telle que modifiée par les trois amendements
proposés par M. Alain Lambert, rapporteur.
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LOIS CONSTITUTIONNELLES, DE LÉGISLATION,
DU SUFFRAGE UNIVERSEL, DU RÈGLEMENT ET
D'ADMINISTRATION GÉNÉRALE

Mardi 21 avril 1998 - Présidence de M. Charles

Jolibois, vice-président. La commission a tout d'abord pro
cédé, sur le rapport de M. Pierre Fauchon, à l'examen
des amendements à la proposition de loi n° 360 (1997-
1998) adoptée par l'Assemblée nationale en deuxième lec
ture relative à la responsabilité du fait des produits
défectueux.

A l'article 12 bis (obligation de suivi des produits et
régime spécifique applicable aux produits de santé), la
commission a examiné l'amendement n° 2, présenté par
M. Jean-Jacques Hyest, tendant à généraliser la faculté
pour le producteur de s'exonérer de sa responsabilité pour
risque de développement en supprimant l'exception prévue
pour les éléments du corps humain et les produits de
santé, ainsi que l'amendement n° 3 présenté par M. Jean-
Pierre Fourcade au nom de la commission des affaires

sociales ayant le même objet.

M. Pierre Fauchon, rapporteur, a rappelé que lors
de la première lecture la commission avait proposé au
Sénat de confirmer les solutions prévues dans le cadre des
régimes de responsabilité existants en écartant, sur un
plan général, la cause d'exonération fondée sur le risque
de développement. Il a précisé que le Sénat avait en défi
nitive décidé de prévoir une telle cause d'exonération sans
établir d'exception pour les produits de santé. Le rappor
teur a néanmoins fait valoir qu'en raison des risques pour
l'homme les produits de santé justifiaient une protection
spéciale. Il a estimé que les médicaments ayant pour fina
lité d'améliorer la santé, l'obligation de sécurité du produc
teur dans ce domaine s'imposait plus que dans tout autre.
Faisant observer que le contrôle de la mise sur le marché
des médicaments devait en principe réduire les risques, il
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a rappelé que le code de la santé publique spécifiait que
l'autorisation de mise sur le marché n'avait pas pour effet
d'exonérer le producteur de sa responsabilité de droit com
mun.

Après avoir souligné que, dans le nouveau régime issu
de la directive, la situation des fabricants de médicaments
ne serait pas aggravée par rapport au droit en vigueur, il a
jugé que la définition d'un régime d'assurance obligatoire
devrait être envisagée.

M. Jean-Jacques Hyest a estimé que le législateur
devait soit admettre cette cause d'exonération sans excep
tion, soit l'exclure de manière générale. Il a rappelé que
les médicaments faisaient l'objet d'une autorisation de
mise sur le marché. Il a considéré qu'une législation sur
l'aléa thérapeutique, lequel se distinguait du risque de
développement, devrait être mise en place.

Approuvant les analyses du rapporteur, M. Michel
Dreyfus-Schmidt a fait valoir que le producteur devait
être responsable des produits qu'il mettait sur le marché.
Il a néanmoins considéré que si l'État autorisait la mise
sur le marché de médicaments le producteur devrait pou
voir l'appeler en garantie. Il a plaidé à son tour pour une
législation sur la prise en compte de l'aléa thérapeutique.

M. Charles Jolibois, président, a fait observer qu'il
appartiendrait aux tribunaux de définir le champ d'appli
cation du risque de développement. Il a en outre jugé
nécessaire de régler le problème de la couverture de ce
risque par l'assurance.

A l'issue de ce débat, la commission a décidé de donner
un avis défavorable aux amendements n°s 2 et 3.

Après les interventions de MM. Pierre Fauchon,
rapporteur, Jean-Jacques Hyest, Maurice Ulrich et
Michel Dreyfus-Schmidt, la commission a également
donné un avis défavorable à l'amendement n° 6 présenté
par M. Guy Cabanel tendant à prévoir un partage de res
ponsabilité à part égale entre le producteur et l'État



3631

lorsque ce dernier aura autorisé la mise en circulation
d'un produit pharmaceutique.

Après un échange de vues auquel ont participé
MM. Pierre Fauchon, rapporteur, Charles Jolibois,
président, Guy Allouche et Jean-Jacques Hyest, la
commission a décidé de donner un avis défavorable à

l'amendement n° 1 présenté par M. Jean Huchon et plu
sieurs de ses collègues tendant à permettre l'exonération
des producteurs de matières agricoles rendues impropres à
la consommation du fait des dommages écologiques, envi
ronnementaux ou sanitaires causés par un tiers.

Après l'article 12 bis, à l'issue d'un débat auquel ont
participé MM. Pierre Fauchon, rapporteur, Michel
Dreyfus-Schmidt et Jean-Jacques Hyest, la commis
sion a décidé d'entendre le Gouvernement et de donner,
sous réserve des observations de ce dernier, un avis favo
rable à l'amendement n° 5 présenté par MM. Marcel
Charmant, Guy Autain et les membres du groupe socia
liste et apparentés tendant à prévoir la présentation d'un
rapport sur le droit de la responsabilité et de l'indemnisa
tion applicable à l'aléa thérapeutique.

Puis la commission a procédé, sur le rapport de
M. Pierre Fauchon, à l'examen des amendements à la
proposition de loi n° 336 (1997-1998) modifiée par
l'Assemblée nationale, relative à la validation de cer
taines admissions à l'examen d'entrée à un centre de

formation professionnelle d'avocats.

M. Pierre Fauchon, rapporteur, a présenté un
amendement à l'article 3, afin d'englober l'année 1998
dans le champ de la validation de la perception des droits
d'inscription mis à la charge des élèves avocats, en limi
tant toutefois cette validation aux droits fixés par délibé
rations des conseils d'administration des centres régio
naux de formation professionnelle d'avocats (CRFPA)
antérieures au ler avril 1998.

Le rapporteur a rappelé que les CRFPA demandaient
tous une contribution financière aux élèves avocats, alors
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que les textes relatifs à la formation professionnelle des
avocats mentionnaient seulement une contribution de

l'État et une contribution de la profession au financement
de cette formation.

Il a précisé que la cour d'appel de Paris, saisie d'un
recours contre la délibération du conseil d'administration

du centre de formation de Paris -dit Ecole de formation du

Barreau (EFB)- fixant à 15.000 F le montant des droits

d'inscription pour 1998, avait annulé cette délibération,
considérant la perception de ces droits illégale dans son
principe.

Il a souligné qu'en raison des risques de difficultés
financières qui pourraient résulter, pour les barreaux, de
possibles demandes de remboursement des droits versés
au cours des années antérieures, l'Assemblée nationale
avait admis, sur amendement du Gouvernement, la néces
sité de valider la perception de ces droits pour les années
1992 à 1997, et que la commission avait approuvé cette
validation au cours de sa réunion du 1er avril dernier.

Après avoir indiqué que le conseil d'administration de
l'EFB avait émis, le 19 mars dernier, une nouvelle délibé
ration fixant le montant des droits d'inscription à 5.800 F
pour 1998, il a estimé opportun de compléter cette valida
tion en donnant une base légale à la perception des droits
pour 1998, par l'adoption de l'amendement soumis à la
commission.

Il a néanmoins souhaité qu'une réflexion soit engagée
en vue d'une réforme du système de formation profession
nelle des avocats, qui soulève aujourd'hui de nombreuses
critiques.

M. Michel Dreyfus-Schmidt a considéré "scanda
leuse" la validation de la perception des droits mis à la
charge des élèves avocats, soulignant que la cour d'appel
de Paris avait jugé illégale dans son principe même la
contribution financière exigée de ces derniers.
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M. Patrice Gélard a souhaité que le texte adopté par
l'Assemblée nationale ne soit pas modifié et que la percep
tion de droits d'inscription ne soit pas avalisée pour 1998.

M. Jean-Jacques Hyest a fait valoir que les CRFPA
avaient été amenés à percevoir des droits d'inscription en
raison de l'absence de revalorisation de la dotation de

l'État et de la diminution des ressources provenant des
fonds déposés à la caisse des règlements pécuniaires des
avocats ("fonds CARPA").

M. Patrice Gélard a mis en cause la qualité de la for
mation dispensée par les CRFPA.

M. François Blaizot a fait observer que la formation
préparatoire à l'exercice de nombreuses professions était
assurée par des écoles privées exigeant une participation
financière de leurs élèves dont il s'est inquiété qu'elle soit
remise en cause.

M. Michel Dreyfus-Schmidt a alors souligné le
caractère obligatoire de la formation assurée par les
CRFPA.

En réponse à l'ensemble de ces observations,
M. Pierre Fauchon, rapporteur, a considéré qu'il
n'était pas anormal que les élèves avocats contribuent au
financement de leur formation, assurée par des centres
relevant du droit privé. Il a souligné la nécessité de régu
lariser la perception des droits pour l'année en cours, ainsi
que le souhaitaient toutes les organisations profession
nelles représentant les avocats.

Après avoir lui aussi évoqué l'accord de la profession
au sujet de la proposition présentée par le rapporteur,
M. Charles Jolibois, président, a fait valoir que l'amen
dement, en instituant un "verrou" grâce à la limitation du
champ de la validation aux droits d'inscription fixés par
délibérations intervenues avant le 1er avril 1998, permet
trait d'interdire une augmentation postérieure du montant
de ces droits.
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M. Patrice Gélard a fait observer que les droits d'ins
cription pour 1998 étaient demandés aux élèves au titre
d'une formation qui n'avait pas encore débuté et dont le
contenu était à ses yeux fort limité.

M. Michel Dreyfus-Schmidt a considéré que les
CRFPA n'étaient pas fondés à percevoir des droits d'ins
cription, quel qu'en soit le montant, et s'est opposé au
principe d'une validation.

En réponse à une interrogation de M. François
Blaizot, M. Pierre Fauchon, rapporteur, a de nouveau
souligné qu'il proposait de limiter la validation à la per
ception des droits dont le montant avait déjà été fixé par
des délibérations antérieures au 1er avril 1998.

M. Charles Jolibois, président, a estimé que pour
les années ultérieures, il conviendrait de mettre en place
une nouvelle organisation de la formation professionnelle
des avocats.

A l'issue de ce débat, la commission a adopté l'amende
ment proposé par M. Pierre Fauchon, rapporteur.

Également sur la proposition de son rapporteur, elle a
en outre adopté un amendement tendant à une nouvelle
rédaction de l'intitulé de la proposition de loi qui serait la
suivante : " Proposition de loi portant diverses dispositions
relatives à la formation professionnelle des avocats", afin
d'adapter cet intitulé au nouveau contenu du texte.

M. Michel Dreyfus-Schmidt s'est déclaré hostile à
cet amendement qui a en revanche reçu l'approbation de
M. Patrice Gélard.

Mercredi 22 avril 1998 - Présidence de M. René-

Georges Laurin, vice-président. La commission a tout
d'abord examiné le rapport de M. Charles Jolibois sur le
projet de loi n° 344 (1997-1998), adopté par l'Assemblée
nationale, portant transposition dans le code de la pro
priété intellectuelle de la directive 96/9 CE du Parlement
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européen et du Conseil, du 11 mars 1996, concernant la
protection juridique des bases de données.

M. Charles Jolibois, rapporteur, a tout d'abord
souligné que le projet de loi soumis au Sénat faisait suite à
d'autres textes portant sur des sujets voisins, en particu
lier la loi de 1985 qui a notamment créé une protection par
le droit d'auteur des créateurs de logiciels et la loi de 1996
portant modification du code de la propriété intellectuelle
pour tenir compte de l'accord instituant l'organisation
mondiale du commerce.

Le rapporteur a précisé que le projet de loi, conformé
ment à la directive, tendait tout d'abord à définir la base
de données comme un "recueil d'oeuvres, de données ou
d'autres éléments indépendants, disposés de manière sys
tématique ou méthodique, et individuellement accessibles
par des moyens électroniques ou par tout autre moyen". Il
a souligné que cette définition incluait à la fois les bases
de données électroniques et les bases de données reposant
sur un support papier. Il a en outre précisé que la fixation
d'une œuvre audiovisuelle, cinématographique, littéraire
ou musicale en tant que telle n'entrait pas dans le champ
d'application de la directive et du projet de loi.

M. Charles Jolibois, rapporteur, a ensuite indiqué
que le projet de loi tendait à modifier l'article L. 112-3 du
code de la propriété intellectuelle pour prévoir explicite
ment une protection par le droit d'auteur des créateurs de
bases de données. Il a souligné qu'une telle protection était
déjà prévue, l'article L. 112-3 visant les recueils de don
nées, mais que la protection des bases de données aurait
quelques caractéristiques particulières, notamment en ce
qui concerne la copie à usage privé. Il a ajouté que cette
protection était naturellement distincte de celle qui pou
vait exister sur les différents éléments composant une
base de données.

Le rapporteur a fait valoir que le projet de loi tendait
également à mettre en œuvre un nouveau droit, qualifié
de sui generis par la directive communautaire, pour proté
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ger les producteurs de bases de données au titre des inves
tissements qu'ils ont consentis pour la réalisation de
celles-ci.

M. Charles Jolibois, rapporteur, a observé que la
question la plus importante qui se posait était celle des
règles applicables en matière de droit d'auteur en cas de
création de bases de données par des salariés. Il a rappelé
qu'en 1985, le législateur, en matière de logiciels, avait
décidé d'instaurer une présomption de cession des droits à
l'employeur et a indiqué que la directive sur les bases de
données laissait une totale liberté aux Etats membres en

ce domaine. Il a indiqué que l'instauration d'une telle pré
somption de cession des droits se justifiait moins dans le
cas des bases de données que dans celui des logiciels. Il a
rappelé que les producteurs bénéficieraient du nouveau
droit instauré par le projet de loi et a estimé que les bases
de données se verraient fréquemment reconnaître la qua
lité d'œuvre collective, laquelle a pour effet de rendre pro
priétaire des droits la personne physique ou morale sous le
nom de laquelle l'œuvre est divulguée.

M. René-Georges Laurin, président, a souligné
l'importance que prenait le droit de la propriété littéraire
et artistique et a rappelé qu'un musicien pouvait pré
tendre à des droits chaque fois que son œuvre ou interpré
tation était diffusée à la télévision.

M. Charles Jolibois, rapporteur, a observé que les
bases de données présentaient des caractéristiques spéci
fiques, qu'elles étaient bien souvent conçues par des
équipes dans le cadre d'entreprises et que cela ne serait
pas sans conséquence sur le régime applicable en matière
de droits d'auteur.

M. Pierre Fauchon a objecté que l'instauration d'une
présomption de cession des droits à l'employeur en cas de
création salariée aurait le mérite de la simplicité. Il a
estimé normal qu'un travail effectué dans le cadre d'une
entreprise, avec l'appui et les moyens de celle-ci, donne
lieu à une présomption de cession des droits.
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M. Charles Jolibois a répondu qu'en pratique, les
risques pour les entreprises paraissaient très limités et a
observé que les contrats de travail pouvaient prévoir une
telle cession des droits, que le régime de l'œuvre collective
s'appliquerait dans de nombreux cas, qu'enfin un grand
nombre de bases de données ne se verraient pas recon
naître la qualité d'œuvre protégée, du fait de leur insuffi
sante originalité. Il a estimé qu'il ne fallait déroger aux
principes du droit français de la propriété intellectuelle
qu'en cas d'absolue nécessité et qu'une telle dérogation
s'était imposée en matière de logiciel, dans la mesure où
un logiciel s'apparente davantage à une invention qu'à une
œuvre littéraire ou artistique.

La commission a ensuite procédé à l'examen des
articles.

A l'article 5 (Droits des producteurs de bases de don
nées), après un débat auquel ont participé MM. Pierre
Fauchon, Luc Dejoie et Charles Jolibois, elle a adopté
un amendement tendant à clarifier la définition du pro
ducteur de bases de données. Elle a en outre adopté un
amendement supprimant le troisième alinéa du texte pro
posé pour l'article L. 341-1 ainsi qu'un amendement ten
dant à simplifier la rédaction du second alinéa du texte
proposé pour l'article L. 342-3, relatif à l'absence d'épuise
ment du droit de contrôler la revente d'une copie d'une
base de données en cas de transmission en ligne.

A l'article 8 (Application de la protection dans le
temps), la commission a adopté un amendement ayant
pour objet de faire débuter la protection accordée aux pro
ducteurs de bases de données à la date du 1er janvier 1998
pour les bases de données nouvelles comme pour celles
créées entre 1983 et 1998.

La commission a approuvé l'ensemble du projet de
loi ainsi modifié.

Puis la commission a procédé, sur le rapport de
M. Luc Dejoie, à l'examen de la proposition de loi
n° 99 (1997-1998), adoptée par l'Assemblée nationale, per
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mettant à 1 orphelin de participer au conseil de
famille.

M. Luc Dejoie, rapporteur, a expliqué que cette pro
position de loi, issue des travaux du "Parlement des
enfants", avait ensuite été adoptée par l'Assemblée natio
nale après quelques modifications rédactionnelles.

Il a précisé que la réflexion touchante des enfants à
l'origine de ce texte avait pour objet de permettre au
mineur orphelin âgé de moins de seize ans d'être davan
tage associé aux décisions importantes concernant sa vie
et son avenir.

Le rapporteur a ensuite présenté les trois dispositions
prévues par le texte adopté par l'Assemblée nationale, qui
tendent à rendre obligatoire l'audition du mineur par le
juge des tutelles avant la réunion du conseil de famille, à
permettre au mineur d'être lui-même à l'initiative de cette
réunion et à l'autoriser à assister, à titre consultatif, au
conseil de famille, sauf opposition motivée du juge.

Il a par ailleurs relevé qu'alors que les enfants avaient
souhaité que ces dispositions s'appliquent aux orphelins
ayant atteint "l'âge de raison" (sept ans), l'Assemblée
nationale avait préféré en étendre la portée à tout mineur
"capable de discernement", reprenant là une notion déjà
retenue par le code civil s'agissant des auditions de
mineurs.

En conclusion, il a proposé à la commission d'adopter
ce texte sans modification.

M. Pierre Fauchon a approuvé l'objet de la proposi
tion de loi.

M. Jean-Jacques Hyest, faisant observer que les
droits des enfants avaient déjà été étendus dans plusieurs
domaines, notamment en cas de divorce des parents, a
considéré qu'il était logique de renforcer également les
droits des enfants orphelins.

La commission a alors approuvé la proposition de
loi sans modification.
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COMMISSION MIXTE PARITAIRE CHARGÉE DE

PROPOSER UN TEXTE SUR LES DISPOSITIONS

RESTANT EN DISCUSSION DU PROJET DE LOI

D'ORIENTATION ET D'INCITATION RELATIF À LA
RÉDUCTION DU TEMPS DE TRAVAIL

Mardi 21 avril 1998 - Présidence de M. Maxime

Gremetz. président.- La commission a d'abord procédé à la
nomination de son bureau qui a été ainsi constitué :

- M. Maxime Gremetz, député, président ;

- M. Jean-Pierre Fourcade, sénateur, vice-prési
dent.

La commission a ensuite désigné :

- M. Jean Le Garrec, député, rapporteur pour
l'Assemblée nationale ;

- M. Louis Souvet, sénateur, rapporteur pour le
Sénat.

La commission mixte paritaire a ensuite procédé à
l'examen du texte.

M. Louis Souvet, rapporteur pour le Sénat, a tout
d'abord rappelé que le texte avait été examiné par le
Sénat, en deuxième lecture, le 8 avril 1998, l'Assemblée
nationale ayant globalement rétabli le texte qu'elle avait
voté en première lecture, et notamment l'article premier,
qui pose le principe d'une réduction autoritaire de la durée
légale du travail. Cependant, l'Assemblée nationale n'a
pas réussi à lever les incertitudes qu'elle avait elle-même
introduites en première lecture en adoptant un amende
ment qui bouleverse un concept fondamental du droit du
travail : la définition de la durée du travail effectif. Dans

ces conditions, le Sénat a décidé d'adopter à nouveau, en
deuxième lecture, un texte profondément modifié qui réaf
firme les grandes lignes qui doivent permettre à la réduc
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tion du temps de travail de créer effectivement des
emplois durables.

Le Sénat a tout d'abord considéré que le principe d'un
abaissement de la durée légale du travail hebdomadaire
autoritaire et généralisé était contraire à l'esprit même de
la réduction du temps de travail qui repose sur l'aménage
ment souple des rythmes de travail, une redéfinition des
tâches et des processus de production, des concessions
réciproques et équilibrées entre employeurs et salariés. En
conséquence, le Sénat a décidé de supprimer de nouveau
l'article premier.

Par ailleurs, le Sénat, considérant que la réduction du
temps de travail peut être effectivement créatrice
d'emplois lorsqu'elle est librement décidée, a conservé le
principe d'une aide pour faciliter la mise en oeuvre de la
réduction du temps de travail, mais il a souhaité à nou
veau "reprofiler" la loi Robien, plutôt que d'adopter le prin
cipe d'une aide forfaitaire. L'aide adoptée par le Sénat est
limitée dans le temps, plafonnée, raccourcie de deux ans
dans le dispositif, lissée quant à ses taux afin d'en faciliter
la sortie, plus facilement accessible quant aux conditions
posées pour les embauches. Cette aide financière est glo
balement moins coûteuse pour les finances publiques que
l'aide proposée par le Gouvernement. Elle a surtout le
mérite de ne pas pénaliser le développement d'emplois
qualifiés, seuls à même de porter une croissance durable
profitable à l'ensemble de l'économie et à l'emploi en parti
culier.

Par ailleurs, le Sénat a, de nouveau, supprimé les dis
positions les plus défavorables au développement du tra
vail à temps partiel et les contraintes injustifiées imposées
au recours aux heures supplémentaires. Il a réaffirmé son
souci que les exonérations de charges patronales soient
intégralement compensées par l'État aux caisses de sécu
rité sociale. Il a également repris un amendement adopté
par la commission des affaires culturelles, familiales et
sociales de l'Assemblée nationale et non discuté en séance

publique, visant à exclure le secteur des transporteurs
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routiers du champ d'application des articles 4 bis (défini
tion de la durée du travail effectif) et 4 ter (repos quoti
dien).

Au cours de l'examen du texte en deuxième lecture, le
Sénat a insisté sur deux points en particulier : les consé
quences de la réduction du temps de travail sur le salaire
minimum interprofessionnel de croissance (SMIC) et la
définition de la durée du travail effectif.

Comme l'a souligné à plusieurs reprises le président
Jean-Pierre Fourcade, il semble impensable que puissent
cohabiter deux modes de rémunération : celle des salariés

travaillant trente-neuf heures payées quarante heures et
celle des salariés travaillant trente-cinq heures payées
trente-neuf, sans même évoquer la situation des salariés à
temps partiel payés trente-cinq heures pour trente-cinq
heures travaillées. D'importantes incertitudes demeurent
et préoccupent les chefs d'entreprise : faut-il considérer
que les trente-cinq heures se traduiront, à terme, par une
augmentation du SMIC horaire ou bien est-ce la rémuné
ration des salariés qui, à terme, suivra la productivité ?

Cette question illustre assez la complexité de ce texte
et le caractère très largement imprévisible de ses effets
sur l'emploi. Comme le soulignent deux études récentes du
Fonds monétaire international (FMI) et de l'Organisation
de coopération et de développement économique (OCDE),
dont les conclusions diffèrent de celles des études deman

dées par le Gouvernement, le chômage structurel pourrait
s'aggraver en France avec des mesures telles que les
trente-cinq heures et l'augmentation du SMIC.

Le Sénat a donc adopté, pour cette raison, un article
additionnel, qui prévoit que le Gouvernement remettra au
Parlement dans un bref délai un rapport analysant
l'ensemble des conséquences de la généralisation de la
réduction du temps de travail sur le SMIC. Ce rapport
devrait permettre de déterminer dans quelle mesure le
dispositif effectivement voté pourrait être un obstacle à
l'emploi.



3642

La définition du temps de travail effectif constitue le
second motif d'inquiétude. Introduite à la va-vite dans le
projet de loi, cette disposition constitue désormais un
débat à part entière, dont les enjeux sont extrêmement
importants. Les craintes concernant la conséquence de la
réduction du temps de travail sur le coût du travail ne
pourraient qu'être confirmées si la rédaction proposée par
l'Assemblée nationale pour l'article 4 bis devait être finale
ment adoptée. Dans ces conditions, une diminution de la
durée du travail productif pourrait s'ajouter à une diminu
tion de la durée du travail hebdomadaire puisque la défi
nition du travail effectif retenu par l'Assemblée nationale
est très extensive et, de plus, susceptible de donner lieu à
de nouvelles interprétations jurisprudentielles. Pour assu
rer une totale sécurité juridique aux employeurs comme
aux salariés, le Sénat a proposé de reprendre littéralement
la rédaction de la directive européenne du 23 novembre
1993 qui définit la durée du travail effectif comme le
temps pendant lequel le travailleur se trouve "au travail, à
la disposition de l'employeur et dans l'exercice de son acti
vité ou de ses fonctions". Le Gouvernement s'en était

remis à la sagesse du Sénat lors de l'adoption de cette
rédaction en première lecture en considérant qu'elle pré
sentait toutes les garanties nécessaires aux employeurs
comme aux salariés. Il s'est toutefois déclaré défavorable à

ce même amendement en deuxième lecture. On peut égale
ment souligner qu'après s'être déclaré dans un premier
temps favorable à l'amendement déposé en première lec
ture à l'Assemblée nationale, le Gouvernement s'y est
opposé en deuxième lecture. Ce changement d'avis est très
significatif de la volonté du Gouvernement de revenir en
arrière pour refermer ce qui apparaît désormais comme
une véritable "boîte de Pandore".

Ainsi, l'Assemblée nationale et le Sénat s'opposent sur
la réduction du temps de travail. Les choix faits de part et
d'autre sont très différents et probablement incompatibles
car ils reposent sur une conception opposée du rôle de
l'État et de la place qui doit être donnée au dialogue social.
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En revanche, au-delà de cette opposition de principe,
c'est un appel à la sagesse qu'a souhaité lancer le Sénat en
matière de définition du temps de travail effectif. Il serait
déraisonnable et dangereux que l'Assemblée nationale
maintienne le texte qu'elle a adopté à deux reprises.

M. Jean Le Garrec, rapporteur pour l'Assemblée
nationale, a estimé que la suppression de l'article pre
mier par le Sénat constituait le point de divergence fonda
mental, qui marquait les différences d'approche entre
l'Assemblée nationale et le Sénat.

La réduction du temps de travail s'inscrit dans le mou
vement général de réorganisation des entreprises et la
modification du rapport au temps qu'il faut prendre en
compte. Des études récentes montrent d'ailleurs que la
durée du travail pratiquée en France dans le secteur
industriel est une des plus longues en Europe, ce qui
entraîne des problèmes d'absentéisme et de fatigue au tra
vail. Le projet de loi a le mérite de proposer sur cette ques
tion difficile un texte simple. L'article premier constitue
un moyen essentiel pour relancer le dialogue social et inci
ter à négocier sur la réduction du temps de travail. Il a
déjà été voté lors des deux premières lectures par
l'Assemblée nationale et il devrait être maintenu en troi

sième lecture. Son maintien apparaît en effet déterminant
pour assurer l'efficacité de l'ensemble du texte.

M. Jean Le Garrec, rapporteur pour l'Assemblée
nationale, après avoir ensuite indiqué que le texte en
vigueur concernant la définition de la durée du travail
effectif datait de 1942 a rappelé sa réticence initiale à légi
férer sur ce problème très difficile. Le débat qui s'est
déroulé au sein de la majorité à l'Assemblée nationale, et
qui se poursuit, a pour objectif de trouver une solution per
mettant d'éviter la remise en cause par le patronat des
accords existants et d'adapter la législation en fonction de
l'évolution des conditions de travail et de la jurisprudence
de la Cour de cassation.
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M. Jean-Pierre Fourcade, vice-président, après
avoir souligné le caractère modéré des présentations des
deux rapporteurs, a estimé que la divergence irrémédiable
entre les deux Assemblées portait sur l'article premier.
Plus généralement quatre raisons principales rendent le
texte adopté par l'Assemblée nationale dangereux et diffi
cilement applicable, ce qui risque de conduire au blocage
de la négociation sur la réduction du temps de travail :

- la référence à une durée légale hebdomadaire de tra
vail, qui constitue une spécificité française, crée une diffi
culté sur la définition du SMIC ; en l'absence de clarifica
tions sur ce point, la négociation ne pourra pas s'engager,
en particulier dans les petites et moyennes entreprises ;

- la fixation d'un nouveau seuil de vingt salariés est
inopportune et risque de compliquer la négociation ; il eut
été préférable de retenir un des seuils existants dans le
code du travail - dix ou cinquante salariés - ou de se réfé
rer au seuil de deux cent cinquante salariés recommandé
par la Commission européenne pour définir les petites et
moyennes entreprises ;

- les restrictions concernant le temps partiel risquent,
même s'il ne peut être question de nier les abus et le phé
nomène du temps partiel subi, d'être pénalisantes pour
l'emploi en empêchant, en particulier dans le contexte de
reprise économique, la création de vingt à trente mille
emplois à temps partiel ;

- les dispositions envisageant l'extension de la réduc
tion du temps de travail aux fonctions publiques, en parti
culier à la fonction publique territoriale et à la fonction
publique hospitalière, vont entraîner des difficultés et des
surcoûts pour les employeurs publics ; ainsi, on risque en
réalité de voir la réduction du temps de travail se réaliser
plus dans le secteur protégé que dans les secteurs exposés
à la concurrence.

En outre, la définition proposée par l'Assemblée natio
nale pour la durée du travail effectif n'est pas satisfai



3645

sante, étant rappelé que dans les pays étrangers cette
question est réglée par la négociation collective.

La réduction de la durée du travail est certes une ten

dance lourde que l'on observe sur longue période, encore
faut-il observer que la réduction d'une heure de la durée
du travail en 1982 a, depuis, provoqué un blocage du dia
logue social sur la réduction du temps de travail ; la réduc
tion de la durée hebdomadaire légale du temps de travail
proposée par le projet de loi risque de conduire au même
blocage.

Mme Roselyne Bachelot-Narquin, après avoir sou
ligné le problème de fond posé par la réduction autoritaire
et généralisée de la durée du travail prévue à l'article pre
mier, a constaté que le projet de loi, dans la rédaction
adoptée par l'Assemblée nationale, ne permettait même
pas d'apporter de réponses aux nombreuses interrogations
qui s'étaient exprimées durant les débats, notamment sur
la nécessité de faire référence à la durée annuelle et non

hebdomadaire du travail, le temps de travail des cadres, la
compensation pour la sécurité sociale des allégements de
charges liés à la réduction du temps de travail, la pénali
sation du travail à temps partiel, le volume du contingent
d'heures supplémentaires et leur tarification ou les consé
quences additionnées d'un nouveau seuil d'effectifs et de
dates-butoir pour l'entrée en vigueur de la nouvelle durée
légale.

Il faut mentionner plus particulièrement le problème
du SMIC, puisque l'absence de précisions de la part du
Gouvernement entraîne déjà des blocages de la négocia
tion collective dans de nombreuses branches. En ce qui
concerne enfin la définition du temps de travail effectif,
sur laquelle on a pu constater un vote contrasté de la
majorité plurielle, il ne faut pas qu'un texte, dont le rap
porteur pour l'Assemblée nationale a souligné lui-même
les dangers, soit l'occasion de dérives jurisprudentielles
qui mettraient en difficulté les entreprises et surtout, les
plus petites d'entre elles.
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M. Alain Néri a considéré que 1 article premier ne
saurait être qualifié de dispositif autoritaire puisqu'il
s'agit avant tout d'un article de précaution qui permettra à
la négociation d'aboutir rapidement. L'expérience des
quinze dernières années montre en effet que malgré la
demande sociale importante en faveur de la réduction du
temps de travail, aucune avancée n'a été réalisée.

M. Maxime Gremetz, président, après avoir souli
gné que l'article premier était le fondement même de la loi
et qu'il donnait lieu à un désaccord fondamental entre la
majorité du Sénat et celle de l'Assemblée nationale, a for
mulé les observations suivantes :

- en ce qui concerne la réduction de la durée légale du
travail, il faut noter avec intérêt l'évolution de la position
du président du CNPF qui accepte désormais d'entrer
dans la phase de négociation pour préparer le contenu de
la deuxième loi ; en réalité, il a pris conscience des enjeux
en termes de créations d'emplois et de choix de société ;

- s'agissant du seuil de vingt salariés, il faut rappeler
que des débats ont eu lieu sur la pertinence même d'un
seuil, mais qu'il a été retenu à titre de précaution pour les
petites entreprises ;

- les dispositions relatives au travail à temps partiel se
justifient par la nécessité de contrecarrer le développe
ment du temps partiel imposé qui renforce la précarisation

>

- pour la fonction publique, la loi demande un rapport
sur les conditions de mise en œuvre de la réduction du

temps de travail car il aurait été inconcevable que les
trente-cinq heures ne s'appliquent qu'au secteur privé ;

- il est nécessaire de modifier la définition du travail

effectif qui date de 1942, étant souligné que la directive
européenne ne remet pas en cause la définition française
et qu'elle constitue seulement une base qu'il faut amélio
rer ; en tout état de cause, la réflexion se poursuit.
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Mme Nicole Catala a considéré que la solution la
plus sage serait de renoncer à légiférer sur la durée du
travail effectif puisque les positions ne semblent pas
fixées, notamment au sein de la majorité. La définition
actuelle du code du travail n'est d'ailleurs pas mauvaise
puisqu'elle permet de négocier in melius sur les temps
exclus de la définition légale. Il faut également réfléchir,
lorsqu'il s'agit de transposer une directive de droit social, à
ses effets en termes de distorsions de concurrence dans un

marché rendu réellement unique par l'introduction de
l'euro.

M. Louis Souvet, rapporteur pour le Sénat, s'est
étonné des appréciations portées sur la directive euro
péenne dans la mesure où la ministre a déclaré devant le
Sénat qu'elle apporte toutes les garanties pour les salariés
et les employeurs.

M. Jean Le Garrec, rapporteur pour l'Assemblée
nationale, a rappelé qu'il avait été réticent, à l'origine, à
légiférer sur une matière aussi évolutive que la définition
du temps de travail effectif comme en témoigne la juris
prudence. A cet égard, il convient de préciser que la notion
introduite dans la loi se borne à reprendre le droit positif
établi par la jurisprudence la plus récente de la Cour de
cassation. La réflexion se poursuit effectivement et peut
légitimement donner lieu à des débats, y compris avec la
ministre.

S'agissant de la réduction du temps de travail, il ne
faudrait pas faire montre d'un pessimisme qui ne corres
pond pas vraiment à la réalité. On a en effet pu noter
l'évolution du Conseil national du patronat français
(CNPF) ; d'autre part, les négociations s'engagent dans les
entreprises. Un mouvement est en train de s'enclencher
autour du projet de loi qui conjugue progrès économique et
évolution sociale, d'autant plus que la reprise économique
facilite la négociation.

En ce qui concerne le SMIC, le problème est réel mais
relève naturellement de la négociation avec les parte
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naires sociaux dans le cadre de la commission nationale de

la négociation collective. La ministre a seulement livré
quelques pistes de réflexion sur lesquelles les partenaires
sociaux se pencheront dès le mois de juin.

Le seuil de vingt salariés est un élément de souplesse,
étant souligné qu'il ne sera pas opposable aux entreprises
qui le dépasseront entre 2000 et 2002. Ce seuil ne sera par
ailleurs que provisoire.

Il faut éviter de qualifier de pénalisantes les disposi
tions relatives au travail à temps partiel et il faut se réfé
rer plutôt à une moralisation qui permet d'atténuer les
effets les plus insupportables du temps partiel subi. Par
ailleurs, la ristourne dégressive est certes reproratisée
pour le temps partiel, mais l'abattement et son cumul avec
la ristourne demeurent.

En ce qui concerne enfin la fonction publique, tout le
monde s'accorde pour considérer qu'il faudra très vite que
le Gouvernement prenne position, compte tenu notam
ment de la priorité que constitue la situation de la fonction
publique hospitalière.

Par 7 voix contre 7, la commission mixte paritaire a
rejeté l'article premier du projet de loi dans la rédaction de
l'Assemblée nationale, supprimé par le Sénat.

M. Maxime Gremetz, président, a alors constaté
que la commission mixte paritaire n'était pas en
mesure d'adopter un texte commun sur les disposi
tions restant en discussion du projet de loi d'orientation et
d'incitation relatif à la réduction du temps de travail.
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COMMISSION MIXTE PARITAIRE CHARGÉE DE

PROPOSER UN TEXTE SUR LES DISPOSITIONS

RESTANT EN DISCUSSION DU PROJET DE LOI

MODIFIANT LE STATUT DE LA BANQUE DE
FRANCE EN VUE DE SA PARTICIPATION AU

SYSTÈME EUROPÉEN DE BANQUES CENTRALES

Jeudi 23 avril 1998 - Présidence de M. Augustin
Bonrepaux, président.- La commission a tout d'abord pro
cédé à la nomination de son bureau qui a été ainsi
constitué :

- M. Augustin Bonrepaux, président ;

- M. Christian Poncelet, vice-président.

- M. Gérard Fuchs, rapporteur pour l'Assemblée
nationale, et M. Alain Lambert, rapporteur pour le
Sénat.

La commission a ensuite procédé à l'examen des
9 articles restant en discussion.

Elle a ainsi adopté :

- les articles 6 bis et 7 ter dans la rédaction du texte

voté par l'Assemblée nationale ;

- les articles 2 bis (nouveau). 7 et 9 dans la rédaction

du texte voté par le Sénat ;

- les articles 2, 3 et 6 ter ont fait l'objet de l'élaboration
d'un texte commun.

Enfin, la commission mixte paritaire a maintenu la
suppression de l'article 7 bis .

En conséquence, étant parvenue à un texte commun
sur chacun de ces articles, elle a adopté l'ensemble du
texte ainsi élaboré.
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COMMISSION D'ENQUÊTE SUR LA POLITIQUE
ÉNERGÉTIQUE DE LA FRANCE

Mardi 21 avril 1998 - Présidence de M. Jean Besson,

vice-président, puis de M. Jacques Valade, président - La
commission d'enquête a tout d'abord procédé à l'audition
de M. Robert Pantaloni, administrateur d'Électricité
de France (EDF), représentant de Force Ouvrière
(FO).

En guise de propos liminaire, M. Robert Pantaloni a
considéré que la politique énergétique de la France était
caractérisée, depuis la seconde guerre mondiale, par une
constante : l'insuffisance de ses ressources naturelles en

énergies fossiles au regard des besoins nécessaires à son
autosuffisance énergétique.

Évoquant les différentes étapes de cette politique, il a
rappelé qu'un premier grand programme d'investisse
ments hydrauliques avait été entrepris à partir de 1946,
alors même que le Conseil national de la résistance venait
de décider la nationalisation d'EDF. Il a souligné que ces
investissements avaient permis d'assurer l'indépendance
énergétique française jusqu'à la décennie 1960.

Il a ensuite expliqué que le "choc pétrolier" avait eu
pour conséquence le lancement, en 1973, d'un second
grand programme, nucléaire cette fois, afin de rétablir
l'indépendance énergétique menacée par cette crise. C'est
ainsi que 56 tranches nucléaires ont été programmées par
EDF, pour un montant de 350 milliards de francs (soit
deux fois son chiffre d'affaires) et financées par le consom
mateur.

M. Robert Pantaloni s'est ensuite félicité qu'à la
suite de ces deux grandes vagues d'investissements, la
situation financière d'EDF soit saine et bénéficie de

l'exportation de 20 % de sa production.
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Il a cependant considéré que la France restait à la
merci d'une nouvelle pénurie énergétique et devait donc se
préparer à l'éventualité de nouveaux programmes qui,
dans la mesure où leur retour sur investissement serait de

plus de 40 ans, semblaient peu susceptibles d'attirer
d'autres investisseurs qu'EDF.

En réponse à M. Henri Revol, rapporteur, qui lui
demandait son sentiment sur l'évolution de la politique
énergétique européenne en matière de concurrence,
M. Robert Pantaloni a précisé que le projet de directive
européenne sur le marché intérieur de l'électricité pré
voyait, à partir de 1999, une ouverture progressive à la
concurrence ; il a cependant jugé qu'au cas où les concur
rents d'EDF s'avéreraient plus compétitifs, cela se tradui
rait par des "coûts échoués" importants supportés par le
consommateur qui a, d'ores et déjà, financé le programme
énergétique d'EDF. Il a ajouté qu'une réorientation de la
consommation vers les énergies fossiles, dans le contexte
de la volonté affichée par la France lors du sommet de
Kyoto de ne pas augmenter ses émissions de gaz carbo
nique, devrait être compensée par une diminution de ces
émanations dans d'autres secteurs, comme ceux des trans
ports ou de l'agriculture.

A M. Pierre Lefebvre qui s'inquiétait des consé
quences de cette directive sur l'indépendance énergétique
française, M. Robert Pantaloni a répondu qu'une telle
directive ne pouvait que remettre en cause le monopole
d'EDF et, par là-même, l'indépendance énergétique de la
France.

Répondant à une question de M. Michel Souplet,
M. Robert Pantaloni a qualifié la décision du
Gouvernement de fermer Superphénix de "grave et mal
justifiée". Convaincu que la surgénération représentait un
procédé d'avenir, que Phénix était obsolète et en aucun cas
susceptible de poursuivre les expérimentations que permet
Superphénix, il a considéré que cette fermeture représen
tait un gaspillage scientifique, écologique et énergétique,
et aurait pour conséquence l'asphyxie de toute une région.



3653

Il a noté que le coût financier évoqué par les détracteurs
de Superphénix n'avait pas été payé que par l'exploitant
français, mais partagé avec ses partenaires européens.

Il a, en outre, souligné que les pouvoirs publics ne se
préoccupaient guère de la rentabilité des autres orga
nismes de recherche, tel le Centre national de la recherche
scientifique et technique (CNRS).

En réponse à M. Rémi Herment, M. Robert
Pantaloni a jugé que la recherche sur la transmutation
des déchets était une "voie incontournable", et que, d'après
les spécialistes de la question, le stockage en surface sem
blait devoir être préféré au stockage en profondeur. Il a
rappelé qu'en la matière, 2006 constituerait une date
butoir.

Après avoir souligné qu'en Allemagne, l'électricité
éolienne n'était pas vendue au coût réel, M. Henri Revol,
rapporteur, a demandé à l'intervenant son sentiment sur
le programme "Éole 2005". En réponse, comparant l'éner
gie éolienne à l'énergie nucléaire, M. Robert Pantaloni a
considéré que l'équipement en éoliennes de toute la côte de
l'Atlantique et de la Manche serait nécessaire pour repré
senter l'équivalent d'une tranche nucléaire. Il a cependant
souligné l'intérêt des énergies renouvelables pour satis
faire des besoins locaux et considéré que la cogénération
offrait un bon rendement et pouvait être intéressante pour
la collectivité.

M. Robert Pantaloni a ensuite confirmé à M. Jean

Besson, vice-président, que le projet de directive sur le
marché intérieur de l'électricité suscitait une certaine

inquiétude au sein du personnel d'EDF.

M. Robert Pantaloni a salué, avec MM. Michel
Souplet et Hubert Durand-Chastel la réussite excep
tionnelle d'EDF qui, conformément à son statut, avait su
se comporter comme une entreprise à part entière, tout en
remplissant sa vocation de service public en matière
d'aménagement du territoire et de tarifs.
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Il a cependant jugé qu'EDF "ne faisait pas de politique
énergétique, mais répondait à la politique énergétique
impulsée par le Gouvernement". Il a également insisté sur
le caractère atypique du modèle nucléaire français pour
lequel EDF représentait à la fois le concepteur, le
constructeur et l'exploitant des installations, contraire
ment à beaucoup d'autres pays qui achetaient des cen
trales nucléaires "clé en main".

A M. Henri Revol, rapporteur, qui l'interrogeait sur
la maîtrise de l'énergie, M. Robert Pantaloni a enfin
répondu qu'en tant que citoyen, il ne pouvait qu'y être
favorable, les économies d'énergie pouvant éventuellement
permettre d'éviter la construction de nouvelles centrales
nucléaires en 2015.

Puis, la commission a procédé à l'audition de
MM. Didier Frachon et Jean-Pierre Sotura, repré
sentants de la Confédération générale du travail
(Énergie).

M. Didier Frachon a mis en avant l'absolue nécessité

d'un véritable débat national sur la politique énergétique
française, rappelant que selon un récent sondage ce senti
ment était partagé par la population française, tout parti
culièrement dans le contexte de la déréglementation euro
péenne et de l'évolution générale du contexte énergétique.

Il a rappelé que la politique énergétique devait
prendre en considération la totalité des besoins de la popu
lation et il a estimé anormal de priver de gaz ou d'électri
cité 600.000 familles pour défaut de paiement.

Il a contesté l'idée qu'existerait un suréquipement
durable des moyens de production électrique. Il a affirmé
la nécessité de diversifier les sources de production d'éner
gie et d'accroître l'indépendance énergétique de la France,
qui vient de régresser à un taux inférieur à 50 % en raison
d'une augmentation de l'utilisation de gaz par rapport aux
énergies nucléaire et hydraulique.

Rappelant les différents enjeux d'une politique énergé
tique à long terme, il a insisté sur la nécessité de privilé
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gier un développement durable respectueux des ressources
énergétiques de la planète et de l'environnement.

Il a insisté sur l'importance économique et sociale de
la filière nucléaire qui emploie des milliers de salariés :
pour cette raison aussi, un débat national est indispen
sable, a-t-il estimé, afin d'assurer la pérennité des efforts
passés. Il a estimé nécessaire le développement rapide du
réacteur EPR (European pressurized reactor) dans la
mesure où il faut plus de dix ans pour mettre en place une
tête de série et que ce réacteur devra être opérationnel
pour assurer le renouvellement du parc ainsi que pour
soutenir l'exportation de notre technologie nucléaire.

M. Didier Frachon a ensuite évoqué l'intérêt des ins
tallations hydrauliques à buts multiples (production
d'électricité et gestion des réseaux d'eau), en déplorant
toutefois le développement anarchique des petites opéra
tions en ce domaine.

Il a qualifié le gaz d'énergie trop noble pour produire
de l'électricité et s'est élevé contre l'obligation faite à EDF
de racheter à un prix élevé l'électricité produite par les
installations de cogénération au gaz, qui a pour consé
quence une prolifération d'équipements de ce type, même
lorsque leur utilité n'est pas prouvée, et une augmentation
des importations.

Il a formé le voeu que la coopération naturelle entre
EDF et GDF soit refondée.

M. Didier Frachon a condamné l'abandon de

Superphénix, qui constitue un gâchis financier et indus
triel (avec la perte du savoir-faire technologique dans la
filière des réacteurs à neutrons rapides) et s'inscrit dans
une campagne globale de moratoire, voire de sortie, à
terme, de la filière nucléaire. Il a également regretté que
le bouclage du cycle, c'est-à-dire la gestion des déchets,
soit remis en cause par l'arrêt de ce réacteur. Il a insisté
sur le fait que Superphénix était une installation plus sûre
que Phénix.
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Évoquant ensuite le domaine de la sécurité, il a
déploré les conséquences néfastes, socialement et techni
quement, du recours excessif à la sous-traitance et a sou
haité que le statut des industries électriques et gazières
s'applique à tous les opérateurs du secteur.

Réaffirmant que la France devait garder son excel
lence scientifique aux yeux du monde, il a rappelé que nos
capacités futures dépendaient de nos choix actuels.

Il a exprimé son souci de voir une autorité de contrôle
totalement indépendante risquer de trop s'éloigner des
milieux scientifiques spécialistes de l'énergie nucléaire.

Il a jugé que l'article 35 de la loi portant diverses dis
positions d'ordre économique et financier relatif à la des
serte du territoire en gaz constituait un "véritable coin"
enfoncé dans le service public du gaz, assuré par Gaz de
France.

En conclusion, il a rappelé que 70 % des Français sou
haitaient que soit organisé un débat sur l'énergie qui
devait, selon lui, permettre aussi d'aborder le problème du
développement technologique et celui des solidarités natio
nales.

En réponse à M. Henri Revol, rapporteur,
M. Didier Frachon a confirmé qu'il ne souhaitait pas que
les communes non reliées au réseau de Gaz de France

soient desservies par d'autres sociétés.

Il a proposé, pour les communes non desservies en gaz,
de mettre en oeuvre un réseau en surface par gaz naturel
liquide en attendant l'installation de canalisations de
transport, ce qui permettrait de préserver le monopole de
distribution de Gaz de France.

Il a, par ailleurs, souhaité que soient ouvertes des
voies de recours (par exemple auprès du Conseil supérieur
de l'électricité et du gaz) pour les communes qui se ver
raient opposer un refus de desserte pour des raisons de
rentabilité insuffisante.
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Il a enfin précisé à M. Jacques Valade, président,
qu'il jugeait souhaitable qu'Électricité de France favorise
le développement des éoliennes tant que cette technologie
n'avait pas atteint un seuil de rentabilité et exprimé sa
préférence pour des éoliennes off-shore associées à l'éner
gie hydraulique. Il a cependant relevé que les Français
s'opposant à l'installation de pilônes électriques seraient
probablement également peu enclins à accepter une multi
plication des éoliennes.

Enfin, la commission d'enquête a procédé à l'audition
de MM. Jean-Marc Mauchauffée et Jean-Louis

Lefranc, administrateurs EDF et GDF représentant la
Confédération française démocratique du travail (CFDT).

M. Jean-Marc Mauchauffée a commencé par souli
gner que les directives sur le marché intérieur de l'électri
cité et du gaz naturel marquaient un tournant dans l'évo
lution du secteur énergétique. Puis, il a relevé que la
politique énergétique française était caractérisée, d'une
part, par une culture et une organisation propres à la
France, à la suite des décisions du Conseil national de la
résistance et, d'autre part, par la constitution d'un service
public concédé à des entreprises publiques.

Il a estimé que, depuis 25 à 30 ans, le Parlement et les
gouvernements successifs n'assuraient plus totalement le
suivi de la politique énergétique, EDF ayant mené la poli
tique qu'elle s'était vue confiée, mais sans le contrôle
nécessaire à la validation de ses choix. Il a jugé que cette
situation avait entraîné les conséquences suivantes :

- une surcapacité des moyens de production d'électri
cité d'origine nucléaire ;

- une proportion d'énergie d'origine nucléaire trop
importante pour assurer la sûreté en toutes circonstances ;

- des difficultés majeures pour l'avenir en matière de
déchets et de démantèlement des installations nucléaires.

Regrettant, par conséquent, que la politique énergé
tique française ait été menée "par délégation" par EDF,
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M. Jean-Marc Mauchauffée a souligné la nécessité de
replacer au niveau de la représentation nationale le débat
sur la définition et le suivi de cette politique.

Évoquant ensuite le réacteur Superphénix, il a estimé
qu'il constituait un exemple non maîtrisé de la politique
énergétique, jugeant condamnable le fait d'avoir attendu
20 ans pour décider de l'arrêt de ce réacteur, qu'il a
déclaré non nécessaire au développement de la filière
nucléaire française et générateur d'un gaspillage pour la
collectivité nationale.

M. Jean-Marc Mauchauffée a affirmé que si l'on
souhaitait laisser ouverte la voie nucléaire et la rendre

acceptable par l'opinion publique, il conviendrait de
prendre les décisions nécessaires au bouclage du cycle
nucléaire, aucune mesure n'étant cependant possible tant
que les recherches en la matière n'auront pas été menées à
terme.

Il a ensuite regretté que certaines centrales ther
miques classiques aient été fermées, entraînant ainsi
l'abandon d'un pan de notre diversification.

Intervenant à son tour, M. Jean-Louis Lefranc a

souhaité que l'on discerne l'obligation d'achat par EDF de
l'électricité issue des énergies renouvelables de celle liée à
la cogénération. Il a précisé que, selon lui, l'un des rôles de
la future autorité de régulation serait de faire en sorte
d'éliminer "la cogénération de complaisance", qui permet
aux producteurs concernés de profiter d'une rente, de
façon à ce que la cogénération prenne naturellement sa
place si elle a un sens économique.

Puis, il a indiqué que le projet de directive sur le gaz
naturel serait adopté par le Parlement européen le 11 mai
prochain et constituait un compromis acceptable, dont
l'équilibre reposait à la fois sur une ouverture raisonnable
du marché et sur la préservation des contrats d'approvi
sionnement à long terme. Il a précisé que plusieurs points
semblaient rester en débat, concernant la cogénération et
l'éventuelle éligibilité des distributeurs. A cet égard, il a
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souhaité que l'organisation de la distribution du gaz en
France soit maintenue en l'état.

M. Jean-Louis Lefranc a relevé que le problème de
la desserte en gaz constituait un sujet épineux, la
Commission européenne jugeant que GDF ne pouvait être
considéré comme soumis à une obligation de service
public, dans la mesure où il n'existait pas d'obligation de
desserte, contrairement à l'électricité. Il a déclaré ne pas
partager cet avis. Il a estimé que l'article 35 du projet de
loi portant diverses dispositions d'ordre économique et
financier, tel qu'amendé par l'Assemblée nationale, était
proche de la bonne solution et tendait à répondre aux
objections de la Commission européenne. Il a cependant
précisé que son propos mériterait d'être adapté en fonction
du texte que le Parlement européen serait susceptible
d'adopter.

S'il a constaté que, par comparaison aux autres pays
européens, la part du gaz dans le bilan énergétique fran
çais pouvait être augmentée, il a cependant souligné que
le consommateur ayant payé le parc électronucléaire, un
développement inconsidéré du gaz pourrait conduire à un
déséquilibre regrettable.

M. Jacques Valade, président, a demandé si la
remise en cause par la CFDT de la pertinence des choix
énergétiques français depuis 20 ans avait toujours été
défendue par cette dernière ou résultait d'une prise de
position récente.

M. Jean-Louis Lefranc a répondu que la CFDT
s'était, depuis 1973, exprimée en marge des acteurs
sociaux de l'entreprise et du pays, en s'opposant à une
politique du "tout nucléaire", ce qui ne voulait pas dire
qu'elle s'opposait à l'énergie nucléaire en tant que telle. Il
a déclaré avoir toujours défendu la nécessité de diversifier
les sources d'énergie et estimé que les singularités qui
caractérisaient la France en ce domaine compliquaient les
négociations au niveau européen.
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Sans remettre en cause en aucune manière la fiabilité

et la rentabilité de l'énergie nucléaire, il a souhaité que
soient développés d'autres moyens de production, dans la
mesure où la concurrence ne manquerait pas de s'intéres
ser à ces derniers en raison de leur rentabilité à court

terme.

M. Henri Revol, rapporteur, a estimé qu'il conve
nait de relativiser l'ampleur des dépenses occasionnées
par Superphénix dans la mesure où ce dernier a été cofi-
nancé par nos partenaires européens et a souligné que le
contribuable n'avait pas été sollicité. Évoquant le pro
gramme "Éole 2005", il a demandé s'il ne s'agissait pas là
d'une opération purement artificielle, destinée à satisfaire
les écologistes, comme en Allemagne, où les interlocuteurs
qu'il a rencontrés lui ont avoué que le choix de promouvoir
l'énergie éolienne n'avait pas de sens économique.

Après avoir souligné que nous étions tous soucieux de
notre environnement, M. Jean-Marc Mauchauffée a

estimé que les éoliennes ne devaient être implantées que
là où existaient des poches de consommation et des possi
bilités naturelles, le développement d'un mini-parc stan
dardisé d'éoliennes s'avérant cependant nécessaire si l'on
souhaitait que ce mode de production devienne rentable,
sûr et économe. Il a estimé que l'énergie éolienne aurait
peut être un sens économique à moyen et long terme et
que l'on ne pouvait, en tout état de cause, pas la comparer
à l'énergie nucléaire, à laquelle elle n'avait pas vocation à
se substituer. Il a déclaré préférable de financer un tel
programme plutôt que Superphénix.

Répondant ensuite à M. Henri Revol, rapporteur,
sur la future autorité de régulation à créer, M. Jean-
Marc Mauchauffée a considéré que le Conseil supérieur
de l'électricité et du gaz pouvait constituer un embryon de
régulateur indépendant, représentant l'ensemble des
forces vives de la nation. Il a estimé que l'avant-projet de
loi sur la directive "électricité" -qui prévoyait de confier la
régulation au ministère- illustrait, à cet égard, une "tenta
tion forte et dramatique d'étatisation".
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En réponse à M. Jean Besson, vice-président, il a
souhaité que soit évité le recours à une autorité de régula
tion sans autorité réelle, du type Conseil supérieur de
l'audiovisuel, et a indiqué que l'Autorité de régulation des
télécommunications avait été rappelée à l'ordre tant par le
Conseil d'État que par le Conseil constitutionnel.

M. Jean-Louis Lefranc a souhaité qu'un seul régula
teur opère à la fois dans le secteur de l'électricité et dans
celui du gaz.

S'agissant de la desserte du territoire en gaz,
M. Henri Revol, rapporteur, s'est interrogé sur l'oppor
tunité d'interdire à des opérateurs de raccorder des com
munes s'ils jugeaient être en mesure de leur rendre ce ser
vice.

En réponse, M. Jean-Louis Lefranc ne s'est pas
opposé à l'intervention d'opérateurs autres que GDF, à la
condition que ce dernier ait été mis en mesure de procéder
au maximum de raccordements (grâce à la révision de ses
conditions d'intervention) et que le prix proposé par ces
opérateurs ne dépasse pas le prix péréqué appliqué par
GDF. Il a jugé que ce dernier, chargé de la double mission
de service public et d'aménagement du territoire, ne devait
pas voir son activité bridée par des règles contraignantes
en termes de rentabilité.

M. Jean-Marc Mauchauffée a souhaité que la loi qui
transposera la directive "électricité" soit porteuse d'une
nouvelle façon de traiter la politique énergétique. Elle
devra, a-t-il estimé, donner une nouvelle définition du ser
vice public de l'électricité en s'appuyant davantage sur les
collectivités locales, dans la mesure où le lien avec la poli
tique locale s'est distendu de façon regrettable.

Puis, il a jugé nécessaire que l'on définisse le droit à
l'énergie, bien fondamental au même titre que l'air et que
l'eau et, par ailleurs, qu'EDF puisse s'affranchir du prin
cipe de spécialité, faute de quoi elle verrait son marché
"grignoté" tant au stade de la production que de la
consommation. A cet égard, il a relevé que certaines activi
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tés, telles que la domotique ou la gestion des fluides,
n'étaient que peu exercées par les artisans ou les petites et
moyennes entreprises et que de grands groupes privés ne
manqueraient pas d'occuper ces créneaux.

Rappelant que la croissance de la consommation élec
trique se limiterait à 1,3 à 1,4 % par an pendant 10 ans, il
a souligné qu'EDF devait trouver des marges de croissance
grâce au développement de nouvelles activités plutôt qu'en
comprimant l'emploi comme par le passé (-10.000 emplois
en 10 ans).

Craignant que le statut d'EDF/GDF ne soit pas appli
qué par les autres opérateurs, M. Jean-Marc
Mauchauffée a souhaité que la loi, allant au-delà du
Livre Blanc du Gouvernement, joue un rôle d'incitation à
l'égard de la politique sociale de l'ensemble des industries
électriques et gazières.

Répondant ensuite à M. Rémi Herment, qui l'interro
geait sur les éventuelles conséquences du développement
de nouveaux modes de production sur la limitation de la
production d'électricité d'origine nucléaire, M. Jean-Marc
Mauchauffée a précisé que s'il ne souhaitait pas arrêter
de centrales nucléaires -ce qui serait un gâchis- il convien
drait cependant de rééquilibrer le bilan énergétique dans
les 10 à 15 ans à venir. Regrettant de nouveau la ferme
ture de certaines centrales thermiques, il a souligné que
leur démantèlement posait un problème économique et
d'emploi local.

Mercredi 22 avril 1998 - Présidence de M. Georges
Berchet, secrétaire, puis de M. Jacques Valade, président.
et de M. Jean Besson, vice-président. - La commission
d'enquête a procédé à l'audition de Mme Monique
Séné, présidente du Groupement de scientifiques
pour l'information sur l'énergie nucléaire (GSIEN).

Évoquant le rapport de M. Edouard Schloesing pour
l'Assemblée nationale en 1977, Mme Monique Séné a
mis en lumière son actualité, dans la mesure où il faisait



3663

état de notre pauvreté en ressources naturelles, de nos
potentialités en matière d'hydroélectricité et d'énergies
nouvelles et de la rigidité de notre programme nucléaire.

Évoquant également le rapport Souviron, elle a
regretté que la diversification de nos sources d'énergie,
l'ouverture de notre politique énergétique, la maîtrise de
l'énergie et le recours à des énergies nouvelles, soient tou
jours reconnus nécessaires mais jamais mis en oeuvre à
cause du poids d'EDF.

Rappelant que 15 % de la population mondiale
consommaient 85 % des ressources du globe et que nombre
de problèmes allaient en s'aggravant (pollution, effet de
serre, raréfaction des énergies, dégradation des sols), elle
a souligné le fait que le développement de tous les pays ne
pourrait suivre le schéma suivi par les pays industriali
sés : ces derniers devaient donc, selon elle, montrer, en les
appliquant chez eux, qu'existent des moyens d'économiser
l'énergie tout en recherchant la croissance.

Elle s'est félicitée que la France se soit dotée de
l'ADEME (Agence de l'environnement et de la maîtrise de
l'énergie) tout en jugeant insuffisant le budget qui lui a été
récemment alloué (500 millions de francs).

Elle a admis que l'énergie éolienne était bien prise en
charge par les régions et elle a rappelé que, de façon géné
rale, il était préférable que les problèmes d'énergie soient
abordés au niveau local et en diversifiant les filières : ainsi

les techniques de chauffage devaient être adaptées aux
spécificités de chaque région.

Mme Monique Séné a rappelé que l'énergie solaire
pouvait être utilisée pour préchauffer l'eau nécessaire au
chauffage des habitations, ce qui pouvait induire, comme
par exemple à Genève, des économies de l'ordre de 40 %.

Elle a regretté que les petites et moyennes entreprises
susceptibles de prendre des initiatives de ce type soient
découragées par la concurrence des grands groupes comme
Électricité de France et Gaz de France.
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Rappelant les deux scénarios de prospective énergé
tique (l'un considérant que l'approvisionnement sera expo
nentiel, l'autre privilégiant la maîtrise de l'énergie), elle a
fait connaître sa préférence pour le second qui permettrait
de diminuer tous les risques, et a rappelé que toute poli
tique énergétique, y compris celle de la sobriété nécessitait
dix années minimum pour leur mise en oeuvre. Elle a sou
haité que les pouvoirs publics ne fassent pas peser de
contraintes sur l'avenir à long terme en prenant des déci
sions trop lourdes : ainsi, a-t-elle estimé, un excès de cen
trales nucléaires nuirait à l'essor d'autres énergies.

Mme Monique Séné a formé le voeu que le
Gouvernement retrouve son rôle d'arbitre et prenne ses
décisions après la formulation des propositions par les
acteurs économiques et l'organisation d'un débat dans la
mesure où l'adhésion à une politique énergétique dépen
dait de sa transparence et des discussions dont elle avait
pu faire l'objet.

Précisant que le développement énergétique de la
France ne pouvait être hexagonal compte tenu de sa
dépendance à l'égard des autres pays en matière de res
sources et du contexte européen, elle a estimé que cet état
de fait ne s'opposait pas à une politique volontariste de
maîtrise de l'énergie et de promotion d'industries éco
nomes.

Reconnaissant que le nucléaire avait rendu de grands
services à notre pays, elle a cependant fait remarquer
qu'en dépendre à 80 % pour la production d'électricité fra
gilisait notre économie.

Indiquant que le coût du kilowatt était quasiment
identique quelle que soit son origine (gaz, charbon ou
nucléaire), elle a estimé que cette situation permettait
d'opérer des choix, sachant que le véritable problème
n'était pas le coût de l'énergie mais la volonté d'en consom
mer moins.

En réponse à M. Rémi Herment, Mme Monique
Séné a indiqué que l'un des points essentiels concernant
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le traitement des déchets radioactifs était la réversibilité

du stockage ou de l'entreposage et que celle-ci dépendait
des éléments techniques définis au préalable, notamment
s'agissant des emballages. Évoquant les risques du stoc
kage en profondeur (sismicité, retour de l'eau, fractures
des massifs), elle a indiqué que des recherches étaient déjà
effectuées dans les petits laboratoires de l'IPSN (Institut
de protection et de sûreté nucléaire). Elle a précisé qu'il
serait indispensable de continuer les recherches après
2006 et qu'en tout état de cause ce type de stockage ne
serait pas envisageable tant que les verres n'auraient pas
refroidi (soit avant une cinquantaine d'années).

Elle a ensuite regretté que la transmutation ne porte
que sur de petites quantités de déchets.

En réponse à M. Henri Revol, rapporteur, qui
regrettait que l'abandon de Superphénix ait empêché pré
cisément de passer au stade industriel pour la transmuta
tion, Mme Monique Séné a fait valoir que Superphénix
n'était pas conçu pour la recherche, compte tenu notam
ment de la structure de son coeur et de la taille de ses

aiguilles. Elle a formé le voeu que le futur réacteur
Horowitz puisse être dédié à la transmutation. Elle a
estimé qu'aucun résultat probant ne serait disponible en
2006 et que le Parlement devrait alors demander que de
nouvelles recherches soient entreprises, dans le cadre d'un
programme plus resserré.

Elle a souhaité que des solutions alternatives à celles
du nucléaire soient mises en place avant le renouvelle
ment du parc. En ce qui concerne l'EPR, dont M. Henri
Revol, rapporteur, soulignait les avantages,
Mme Monique Séné a jugé positif le renforcement de la
sûreté, mais a regretté que n'aient pas été utilisées pour
ce réacteur des technologies récentes qui permettraient de
produire moins de plutonium et moins d'actinides. Quant
aux réacteurs hybrides, elle a estimé qu'ils pouvaient
constituer une bonne réponse, mais qu'ils nécessiteraient
encore de longues recherches.
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En réponse à M. Georges Berchet qui s'inquiétait de
la façon dont pouvaient évoluer les matériaux utilisés pour
la construction des galeries d'accès ou le bouchage des
lieux de stockage souterrain, Mme Monique Séné a
estimé que cette évolution n'était pas sans danger et que
les laboratoires devaient étudier sérieusement ce pro
blème.

Elle a indiqué que le retraitement par utilisation de
combustible "MOX" était délicat et générait lui-même des
déchets et rappelé qu'il était possible de construire un
coeur produisant moins de plutonium, d'actinides, etc.,
mais que des recherches complémentaires s'avéraient
indispensables.

Puis, la commission d'enquête a procédé à l'audition de
MM. Pierre Jacquard et Daniel Morel, respective
ment président et directeur général de l'Institut
français du pétrole (IFP).

Dans une présentation liminaire, M. Daniel Morel a
tout d'abord indiqué que l'IFP disposait d'un budget de
1,8 milliard de francs, provenant pour 60 % d'une taxe
parafiscale et pour le reste de la valorisation de ses résul
tats de recherche. Puis, il a indiqué que l'IFP détenait la
première place dans l'effort français global de recherche et
de développement dans les domaines du pétrole et du gaz,
avec 1,3 milliard de francs sur une dépense totale de
3,4 milliards de francs en 1996 (38 %), juste devant Elf et
Total dont les dépenses de recherche et développement
s'élevaient à 1,2 milliard de francs. Il a ajouté que l'IFP
avait ainsi été le sixième déposant français de brevets en
France (163 brevets déposés en 1997) et le troisième aux
Etats-Unis en 1996. A cette date, l'IFP détenait un porte
feuille de plus de 12.000 brevets. Enfin, après avoir pré
cisé que l'IFP était le second bailleur de licences de raffi
nage et de pétrochimie avec 1.200 unités construites, il a
souligné que 60 % des dépenses de recherche et développe
ment de l'IFP étaient réalisées en association avec l'indus

trie et que 80 % des dépenses étaient consacrées à la
recherche appliquée.
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S'agissant de l'avenir des hydrocarbures, M. Daniel
Morel a fait valoir que la part du pétrole demeurerait
supérieure à 50 % de la consommation mondiale d'énergie
primaire, quel que soit le scénario envisagé (54 % dans un
scénario fondé sur une croissance forte, 51 % dans un scé
nario de croissance moyenne). La consommation mondiale
d'énergie devrait se situer entre 13,6 et 15,4 milliards de
tep (tonnes équivalent pétrole). Pour illustrer la façon
dont la technologie pourra nous aider à faire face à cette
demande, M. Daniel Morel a démontré que les perspec
tives de production de pétrole et de gaz en mer du Nord
dépendaient fortement du degré de développement et de
mise en application des nouvelles technologies de récupé
ration.

Puis, il a indiqué que des pays qui exerçaient autrefois
un monopole d'exploration et de production sur le pétrole
s'étaient ouverts aux compagnies pétrolières internatio
nales depuis dix ans pour bénéficier de leur savoir-faire et
de leurs moyens de financement.

Évoquant par ailleurs le durcissement des normes en
matière de spécification des carburants et d'émissions pol
luantes par les véhicules, M. Daniel Morel a observé que
des contraintes environnementales croissantes s'impo
saient désormais aux pétroliers et aux motoristes. Il a cité
les nouvelles voies de recherche explorées par les construc
teurs pour réduire les émissions de gaz à effet de serre et
la consommation des véhicules : allégement des struc
tures, injection directe essence et diesel, gaz de pétrole
liquéfié (GPL), gaz naturel pour véhicules (GNV), post-
traitement.

Enfin, M. Daniel Morel a indiqué que l'IFP transfé
rait son savoir technologique vers l'industrie parapétro-
lière française et européenne, vers les PME-PMI et vers
les cadres et techniciens, à travers l'Ecole nationale supé
rieure du pétrole et des moteurs (ENSPM). Les sociétés
parapétrolières Coflexip ou Technip ont ainsi été créées
pour valoriser les travaux de recherche et développement
et les innovations mises au point par l'IFP (les participa
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tions de 1 IFP ont été regroupées au sein d'ISIS, holding
créé au cours des années 1970). M. Daniel Morel a pré
cisé à cet égard que l'industrie parapétrolière française,
dont les réussites technologiques étaient reconnues, réali
sait un chiffre d'affaires de 58 milliards de francs, dont
88 % à l'étranger, et comptait 48.000 personnes très quali
fiées. La diffusion des technologies vers les PME bénéficie
quant à elle d'un budget de 30 millions de francs.

M. Pierre Jacquard a alors considéré que les
réserves actuelles ne devaient fonder aucune inquiétude
pour l'avenir. Il a rappelé que les réserves prouvées
étaient de l'ordre de 40 ans mais que les réserves ultimes
étaient bien supérieures. Il a souligné en particulier que
les pétroles lourds et les sables bitumineux présents au
Venezuela, au Canada ou au Brésil n'étaient pas compta
bilisés dans les réserves dites conventionnelles. Il a pré
cisé que le volume de réserves potentielles constitué par
les pétroles lourds du Venezuela était équivalent à celui
des réserves prouvées de l'Arabie saoudite.

M. Henri Revol, rapporteur, s'est alors demandé si
la prospection avait mis à jour l'ensemble des réserves
potentielles. M. Pierre Jacquard lui a répondu que les
progrès réalisés dans la prospection grâce à une meilleure
connaissance de la sismique et de la géophysique avaient
permis d'améliorer sensiblement son efficacité. Il a ainsi
indiqué qu'un forage sur quatre faisait l'objet aujourd'hui
d'une exploitation contre un sur dix il y a quelques années.
Dans le futur, ce ratio devrait passer à un sur trois.

Le président de l'IFP a par ailleurs indiqué que si
l'IFP travaillait à réduire les émissions de gaz à effet de
serre résultant de la combustion du pétrole, il ne faisait
pas de recherche sur l'impact de ces émissions sur la cli
matologie.

Répondant ensuite à M. Jacques Valade, président,
sur les perspectives énergétiques à trente ou quarante
ans, M. Pierre Jacquard a considéré que le gaz était
l'énergie de l'avenir compte tenu de son potentiel de déve
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loppement, de l'importance probable de ses réserves et de
ses bonnes performances environnementales (le gaz émet
moins de CO2 à cause de la présence d'hydrogène). Il a
ajouté que les compagnies pétrolières s'étaient jusqu'à pré
sent désintéressées de la prospection en matière de gaz.

S'agissant de la diversification des énergies,
M. Pierre Jacquard a indiqué que l'IFP participait à une
action commune avec l'Agence pour le développement et la
maîtrise de l'énergie (ADEME) sur la valorisation de la
biomasse. Il a cependant précisé que les crédits consacrés
au développement de carburants oxygénés (diester, ester
de colza.) étaient relativement réduits au sein du budget
de l'IFP.

M. Michel Souplet a alors considéré que le dévelop
pement de la biomasse dans les pays émergents qui ne
possèdent pas de source d'énergie pouvait leur permettre
de réduire leur dépendance énergétique.

La commission d'enquête a enfin procédé à l'audition
de M. Christian Pierret, secrétaire d'État à l'indus
trie.

M. Christian Pierret a d'abord souligné que la poli
tique énergétique française se caractérisait par une très
grande continuité et que les décisions prises lors du pre
mier choc pétrolier, et poursuivies par tous les gouverne
ments successifs, visaient en premier lieu à renforcer la
sécurité d'approvisionnement à long terme de la France à
travers trois grandes orientations : développer la produc
tion domestique d'énergie, promouvoir les économies
d'énergie et diversifier les approvisionnements extérieurs,
par énergie et par origine géographique.

Il a estimé que cette continuité historique expliquait
un bilan énergétique globalement satisfaisant aujourd'hui,
puisque depuis 1973 les résultats faisaient apparaître :

- une amélioration d'environ 21 % de l'efficacité éner

gétique ;
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- une production domestique d'énergie multipliée par
2,5, surtout grâce au nucléaire ;

- un doublement du taux d'indépendance énergétique
passé de 22,5 % à 50 % en vingt ans (mais redescendu au-
dessous de la barre des 50 % en 1997 en raison de la

hausse de la consommation pétrolière) ;

- une électricité désormais à plus de 90 % d'origine
nationale ;

- un bilan énergétique nettement plus diversifié avec
la part du pétrole ramenée de 70 % à 40 % de la consom
mation ;

- des approvisionnements extérieurs plus diversifiés, à
la fois sur le plan géographique (avec pour le pétrole la
part du Proche Orient ramenée des trois quarts à moins de
la moitié) et par énergie (avec une forte décrue des impor
tations pétrolières et une augmentation des importations
gazières qui ont quadruplé en raison de l'épuisement du
gisement de Lacq et de la croissance de la demande).

Le ministre a précisé qu'avec les économies d'énergie
et le nucléaire, ce sont plus de 100 millions de tonnes de
pétrole par an qui avaient ainsi été "déplacées".

Il a cependant considéré que tous nos problèmes
n'étaient pourtant pas résolus, puisque si nous avions un
excédent dans le domaine de l'électricité, nous dépendions
encore de l'extérieur à hauteur de 95 % pour le pétrole,
alors même que cette énergie restait sans concurrent pour
le transport. Il a insisté sur la nécessité de rester très vigi
lants, compte tenu du montant de la facture énergétique
de la France qui s'était encore élevée à 85 milliards de
francs en 1997.

Il a en outre souligné que le poids du nucléaire en
matière de production d'électricité pouvait susciter des
interrogations à moyen terme, n'excluant pas, compte tenu
de l'évolution des prix des combustibles, que le renouvelle
ment du parc de centrales aboutisse à un "mix" où la part
du nucléaire serait moins forte qu'aujourd'hui.
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Il a indiqué que les résultats obtenus étaient égale
ment remarquables sur le plan de la protection de l'envi
ronnement, puisque les émissions de dioxyde de soufre
avaient diminué de 60 % et celles de dioxyde de carbone de
20 %, du fait du développement de l'énergie nucléaire, de
la pénétration accrue, chez les utilisateurs, des énergies de
réseau - et des économies d'énergie réalisées.

M. Christian Pierret a ajouté que cette politique
énergétique exclusivement axée, à l'origine, sur la sécurité
d'approvisionnement à long terme, s'était enrichie depuis
de nouvelles orientations :

- la promotion d'une politique de développement
durable avec notamment les engagements pris, en matière
d'effet de serre, au sommet de Rio en 1992 et au mois de
décembre 1997 à Kyoto ;

- la construction de l'Europe de l'énergie et la
recherche d'une meilleure compétitivité tant des énergies
que des opérateurs énergétiques ;

- le développement d'une coopération internationale
avec nos partenaires européens, et en particulier
l'Allemagne, en vue de mettre en place le futur réacteur
nucléaire EPR (European Pressurized Reactor) ; avec
l'OCDE à travers l'adhésion de la France à l'Agence inter
nationale de l'Énergie ; avec les pays de la CEI et de
l'Europe de l'Est (pour éviter un tarissement des flux
d'exportations d'hydrocarbures vers l'Europe occidentale
et en matière de sûreté nucléaire ) ; avec les pays produc
teurs de pétrole ou enfin avec les pays d'Asie en matière
de coopération nucléaire, notamment en Chine.

Il a ensuite considéré que dans un contexte nouveau
marqué par la mondialisation, la globalisation et la libéra
lisation des marchés, une politique énergétique restait
indispensable, car contrairement à une opinion largement
répandue Outre-Atlantique et Outre-Manche, l'énergie
n'était pas une marchandise comme une autre et le mar
ché ne pouvait suppléer à tout dans le secteur, compte
tenu notamment de l'absence d'une politique européenne
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de sécurité d'approvisionnement énergétique à long terme.
A cet égard, il a rappelé que selon les prévisions de la
Commission européenne, la dépendance extérieure de
l'Union, de l'ordre de 50 % actuellement, devrait se dégra
der fortement pour passer à 60 % en 2010 et 70 % en 2020.

Constatant que nos problèmes d'approvisionnement
n'étaient pas résolus -compte tenu des risques d'interrup
tion en cas de crise brusque, de l'incertitude majeure sur
les prix du pétrole et du gaz et de la prise en compte de la
lutte contre l'effet de serre - le ministre a estimé que la
politique énergétique devrait assurer la sécurité d'approvi
sionnement, corriger les imperfections du marché et
garantir les missions de service public, telles que l'univer
salité, la continuité, l'obligation de fourniture ou la péré
quation des tarifs, reconnues dans le droit européen sous
l'impulsion des autorités françaises.

Il a ainsi assigné à la politique énergétique quatre
priorités : la sécurité de l'approvisionnement à long terme,
une mission de participation au combat national pour
l'emploi, en offrant aux entreprises une énergie compéti
tive, la construction d'un développement durable, respec
tueux de l'environnement et la préservation et la moderni
sation de services publics exemplaires.

Il a ensuite abordé la mise en œuvre de ces orienta

tions dans les différentes branches énergétiques.

S'agissant de l'électricité, il a précisé que le
Gouvernement souhaitait se donner les moyens de laisser
tous les choix ouverts à l'horizon 2010, lors du renouvelle
ment du parc nucléaire, cette politique s'inscrivant dans le
cadre des obligations de la directive "marché intérieur de
l'électricité". Il a rappelé que cette directive devra être
transposée avant le 19 février 1999, au terme d'une large
concertation lancée par le Gouvernement par la diffusion
du Livre blanc sur la future organisation électrique et la
nomination d'un parlementaire en mission. Il a également
annoncé la consultation, préalablement à l'élaboration du
projet de loi, du Conseil économique et social, des conseils
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économiques régionaux, du Conseil de la concurrence et du
Conseil supérieur de l'électricité et du gaz.

Il a par ailleurs précisé :

- que l'État pourrait avoir recours à des instruments
adaptés au nouveau contexte sectoriel, tels que les appels
d'offre ou les autorisations ;

- que la fourniture, aux industriels, de l'énergie élec
trique compétitive dont ils ont besoin impliquerait vrai
semblablement une redéfinition des missions d'EDF et ne

signifierait pas un marché de l'électricité à deux vitesses,
ce qui devrait aussi se traduire par une baisse des prix
pour les consommateurs domestiques ;

- que souscrire à une concurrence loyale impliquait de
disposer des moyens de la faire respecter dans la transpa
rence et en cohérence avec la politique énergétique du
Gouvernement, et que les règles, dans le domaine social,
ne devaient pas privilégier les nouveaux entrants.

M. Christian Pierret a ensuite indiqué que le
Gouvernement s'interrogeait sur l'avenir à long terme du
programme électronucléaire, soulignant que selon l'étude
conduite en 1997 par la Direction du Gaz, de l'Électricité
et du Charbon (DIGEC) sur les coûts de référence de la

production d'électricité produite, la filière nucléaire
demeurait la filière de production d'électricité la plus com
pétitive dans la plupart des hypothèses. Mais il a précisé
qu'afin de rester un atout durable pour la France, le sec
teur nucléaire devait aussi gérer l'aval du cycle et avoir
trouvé des réponses industrielles au moment du choix du
renouvellement, ce qui avait conduit le Gouvernement lors
du Conseil interministériel du 2 février 1998 à réaffirmer

l'importance qu'il attachait à l'exploration équilibrée et
parallèle des trois voies de recherche prévues par la loi du
30 décembre 1991 : la séparation et la transmutation des
éléments à vie longue, le stockage en couche géologique
profonde et l'entreposage de longue durée en surface.

Concernant la transmutation-séparation et la filière
des réacteurs à neutrons rapides, il a indiqué que
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Superphénix, qui était un projet jugé judicieux dans le
contexte des années 1970, lorsque le pétrole était rare et
cher et que les ressources en uranium apparaissaient limi
tées, ne l'était plus actuellement, ce qui avait conduit à la
décision de l'arrêter définitivement. Il a cependant affirmé
que cet abandon "nécessaire car il faut savoir arrêter un
projet à temps" devait prendre en considération l'ensemble
des contraintes locales, financières ou technologiques et ne
devait pas compromettre la bonne mise en œuvre des
recherches sur la transmutation.

Abordant le coût de l'arrêt de Superphénix, il a précisé
que le montant de la provision inscrite au bilan d'EDF
s'élevait à 14,3 milliards de francs au 31 décembre 1997,
et qu'il était susceptible d'évoluer à l'avenir notamment en
fonction de la finalisation des négociations avec les parte
naires européens présents dans NERSA à hauteur de
49 %. Il a ajouté que cette provision intégrait les coûts de
démantèlement, de post-exploitation et de retraitement,
ainsi que la dépréciation des combustibles, titres et
créances et qu'en vertu de la convention conclue en 1995
entre EDF et ses partenaires, l'entreprise devrait prendre
en charge l'intégralité du démantèlement et de la post-
exploitation, les partenaires gardant à leur charge la
quote-part de retraitement du combustible, des emprunts
et renonçant à toute indemnisation. Enfin l'État dotera à
hauteur de 50 millions de francs, abondé à 50 % par EDF,
un fonds de reconversion économique. De plus, au titre de
la baisse prévisible des recettes fiscales, les rembourse
ments dus par les collectivités locales seront annulés, soit
32 millions de francs au titre de la Caisse nationale de

l'énergie et 21 millions de francs au titre des prêts grands
chantiers de la Caisse des dépôts.

Le ministre a confirmé que les programmes de
recherche nécessaires au respect de la loi de 1991 seraient
réorientés vers Phénix, réacteur de plus petite taille, mais
conçu dès le départ à des fins de recherche et qu'à la suite
d'un important travail de mise à niveau entrepris par le
CEA depuis plusieurs années - pour un montant de
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600 millions de francs - la Direction de la sûreté des ins

tallations nucléaires (DSIN) avait autorisé son redémar

rage jusqu'en 2004, sous certaines conditions techniques.

Concernant le stockage des déchets nucléaires, il a
rappelé que l'année 1997 avait été marquée par l'instruc
tion des dossiers de demande d'autorisation d'installation

et d'exploitation de laboratoires souterrains de recherche
déposés par l'Agence pour la gestion des déchets radioac
tifs (ANDRA) pour trois sites dans l'Est de la France, dans
la Vienne et dans le Gard et que la DSIN avait instruit le
dossier sur le plan de la sûreté et avait remis son rapport.
Il a annoncé que le Gouvernement avait demandé à la
Commission nationale d'évaluation de poursuivre la
réflexion sur la réversibilité et qu'il ferait connaître sa
décision sur le choix des sites lorsqu'il bénéficierait de ses
conclusions.

M. Christian Pierret a insisté sur la nécessité de

poursuivre les recherches de manière équilibrée sur les
trois voies notamment, de préciser les conditions dans les
quelles on pouvait envisager un entreposage en surface de
très longue durée ainsi que d'explorer l'entreposage en
sub-surface.

En matière de contrôle et d'expertise dans le domaine
nucléaire, il a indiqué que si l'organisation française
actuelle était techniquement satisfaisante, elle pouvait
néanmoins être améliorée en termes de cohérence

d'ensemble et de transparence démocratique, conformé
ment au souhait exprimé par le Premier ministre dans son
discours de politique générale, et que le Gouvernement
proposerait une réforme reposant sur la création d'une
autorité indépendante.

Il a par ailleurs fait état de l'attention portée par la
France à la sûreté des installations nucléaires des pays de
l'Est, même si des progrès sont intervenus, soulignant
qu'un nouvel accident serait un drame écologique et
humain inacceptable et aurait des conséquences considé
rables sur l'acceptation du nucléaire en France et dans le
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monde. Il a indiqué que notre pays était déterminé à pour
suivre l'action qu'il menait en ce sens au plan internatio
nal.

Il a enfin affirmé que l'objectif du Gouvernement était
de conforter les atouts indiscutables dont la France dis

pose, afin qu'au moment du renouvellement du parc, notre
pays puisse faire des choix énergétiques en toute connais
sance de cause et en toute indépendance.

Abordant en second lieu le secteur gazier, le ministre a
indiqué que l'étude de la DIGEC faisait ressortir la très
bonne compétitivité de la filière utilisant le cycle combiné
au gaz, dont la fourchette des coûts était plus ouverte
puisque ceux-ci fluctuaient en fonction des importations
sur le marché européen et pouvaient varier du simple au
double. Il a indiqué que dans certaines hypothèses, cette
filière pourrait concurrencer le nucléaire en semi-base
(c'est-à-dire pour les unités de production fonctionnant
quelques mois dans l'année), si le prix du gaz et le cours
du dollar se maintenaient à un niveau durablement bas

sur le long terme.

Il s'est ensuite félicité de l'aboutissement des négocia
tions ayant permis l'adoption de la directive sur le marché
intérieur du gaz, qui donne pleinement satisfaction à la
France, en garantissant les principes fondamentaux régis
sant la distribution et le service public du gaz dans notre
pays, tout en permettant d'accroître la compétitivité de
notre économie. Il a considéré que la conclusion heureuse
de cette négociation avait permis l'instauration d'un cli
mat constructif avec les autorités communautaires,
notamment pour régler le contentieux relatif à la desserte
en gaz. A cet égard, il a rappelé que l'article 35 du projet
de loi portant diverses dispositions d'ordre économique et
financier prévoyait qu'un plan de desserte gazière préci
sant les zones que Gaz de France (GDF) aurait obligation
de desservir pour une durée de trois ans, serait établi par
l'État en concertation avec les collectivités locales et que
les collectivités locales non desservies pourraient faire
appel à un autre opérateur de leur choix agréé par le
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ministre chargé de l'énergie, notamment en constituant
des régies ou des sociétés d'économie mixte. Il a annoncé
que le président de GDF venait d'être autorisé à augmen
ter de 400 millions de francs sur deux ans son programme
d'investissement en faveur de nouvelles dessertes, permet
tant de desservir environ 700 communes nouvelles.

Il a considéré que le développement de la filière gaz
comme source énergétique serait intéressant, tant pour la
production d'électricité à travers la cogénération que pour
le transport routier et les flottes captives.

En troisième lieu, le ministre a évoqué la maîtrise de
l'énergie et les énergies renouvelables, qui constituent un
axe fort de la politique énergétique du Gouvernement.

Il a souhaité que la maîtrise de l'énergie redevienne
une priorité, non seulement pour répondre aux préoccupa
tions de nos concitoyens pour l'environnement, car c'est la
tonne d'équivalent pétrole économisée qui est la moins pol
luante, mais aussi pour améliorer la sécurité de nos appro
visionnements énergétiques et contribuer à la création
d'emplois. A cet effet, l'Agence pour le développement et la
maîtrise de l'énergie (ADEME) sera dotée de 500 millions
de francs chaque année.

Il a fait part de la volonté du Gouvernement de renfor
cer les actions en faveur des énergies renouvelables, en
demandant aux grandes entreprises publiques de jouer un
rôle essentiel dans ce secteur. C'est ainsi qu'EDF s'est
engagée dans un processus de revalorisation des condi
tions d'achat de l'électricité produite par cogénération ou à
partir d'énergies renouvelables, telles que l'énergie
éolienne ou la petite hydraulique. C'est ainsi que le pro
gramme ÉOLE 2005 vise une puissance installée de 250 à
500 Mégawatts (MW) et qu'il a été demandé à EDF de lan
cer une nouvelle tranche de 80 MW en 1998. De la même

façon, sera favorisée l'utilisation énergétique à partir de
bio-gaz et de bois combustible. Le ministre a considéré
qu'il convenait de réaliser des expériences en grandeur
réelle et de laisser jouer le marché afin de démontrer la
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viabilité économique de ces énergies, sans se fier unique
ment à des mécanismes de subventions.

Le ministre a enfin souhaité la promotion de filières
alternatives dans le domaine des transports - qui est le
premier gisement d'économie d'énergie du pays - par le
développement de transports propres et notamment :

- des véhicules à gaz de pétrole liquéfié (GPL), pour les
usages intensifs en site urbain (tels que les taxis). A cet
égard il a souhaité que la réduction de la taxe intérieure
sur les produits pétroliers (TIPP) dont bénéficie le GPL
pour 1998 soit durable ;

- des véhicules gaz naturel (GNV) pour les transports
en commun urbains ;

- des véhicules électriques pour les trajets industriels
urbains, dont le parc actuel n'est que de 4.000 véhicules,
alors qu'il s'agit d'une voie industrielle sérieuse de traite
ment de la pollution.

M. Christian Pierret a enfin brièvement évoqué le
charbon, dont, malgré les efforts journaliers des mineurs,
les conditions de l'exploitation ont irréversiblement perdu
en France toute viabilité économique. Il a noté que la
poursuite de l'exploitation coûtait plus de 8 milliards de
francs par an, mais que des considérations d'ordre social
avaient conduit les pouvoirs publics à étaler dans le temps
jusqu'à 2005 l'arrêt définitif de l'extraction. Il a souligné
l'effort exceptionnel consenti par les pouvoirs publics dans
le cadre du Pacte charbonnier, qu'il a cependant estimé
justifié pour une profession "qui a tant donné à la Nation".

En conclusion, le ministre a souligné la complexité, la
richesse, la diversité des aspects et la vitalité intense qui
caractérisaient le secteur énergétique, essentiel pour l'éco
nomie de notre pays, qui supposait des prévisions à long
terme, mais impliquait des décisions à court terme. Il a
estimé que les discussions actuelles sur la politique de
l'énergie devraient anticiper les répercussions pour
demain et qu'elles devaient être aussi consensuelles que
possible et associer pleinement la représentation natio
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nale, afin que soit conduite une politique énergétique soli
daire, volontaire et déterminée, préservant notre indépen
dance énergétique et le leadership technologique mondial
de la France dans ce domaine.

En réponse à M. Henri Revol, rapporteur, qui
l'interrogeait sur l'opportunité de construire un prototype
de l'EPR, le ministre a fait part de sa forte conviction de la
nécessité de développer ce réacteur européen et précisé
qu'un projet détaillé serait prêt à la fin de l'année, permet
tant au Gouvernement de se prononcer sur ce choix en
1999. Il a estimé que le projet mené en coopération par
Framatome et Siemens, dont le contenu technologique et
industriel était très avancé, permettrait de développer une
véritable stratégie commerciale au plan international.

Il a en outre indiqué au rapporteur que l'arrêt de
Superphénix n'était pas motivé par des raisons de sûreté,
mais du fait de son coût financier trop élevé. Il a déclaré
qu'il avait personnellement milité pour la préservation
d'un instrument de recherche, sur un autre site, ce qui
avait conduit le Gouvernement au choix de Phénix, pour
lequel il s'agirait d'une simple montée en puissance. Il a
estimé que ce réacteur était un instrument adapté aux
recherches sur la transmutation et qu'il remplirait
jusqu'en 2004 les missions qui lui avaient été assignées.

En réponse à une question du rapporteur sur les
conséquences de l'arrêt de Superphénix sur le cycle du
combustible, il a ajouté que la politique de fabrication de
Mox serait poursuivie, notamment par le chargement de
quatre tranches supplémentaires à Chinon.

M. Revol, rapporteur, s'est en outre inquiété d'une
réforme de l'organisation du contrôle de l'autorité de
sûreté, dont l'indépendance lui paraissait actuellement
garantie et il a émis des craintes sur l'instauration d'un
contrôle purement administratif, déconnecté du monde de
la recherche. Le ministre a considéré que bien que contes
tée par certains, l'autorité de sûreté avait parfaitement
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rempli ses missions et permis de prendre des décisions
sensées reconnues au plan international.

M. Henri Revol, rapporteur, rappelant qu'une délé
gation de la commission d'enquête s'était rendue récem
ment en Chine, a fait part au ministre de la réaction des
autorités chinoises, très intriguées par les décisions du
Gouvernement français en matière nucléaire. Il s'est
inquiété des conséquences de ces décisions qui dimi
nuaient notre crédibilité, au moment où la Chine exami
nait des appels d'offres pour la construction de nouvelles
tranches nucléaires, et risquait de favoriser nos concur
rents. MM. Jean Besson, vice-président, Georges
Berchet, Alain Pluchet, Rémi Herment et Michel
Souplet ont confirmé cette impression.

Interrogé par le rapporteur sur la pérennité de la péré
quation tarifaire dans le cadre du marché intérieur de
l'énergie, M. Christian Pierret s'y est déclaré attaché,
comme tous les élus locaux, et il a estimé qu'elle ne serait
pas remise en cause tant qu'EDF conserverait son mono
pole sur les clients captifs, les principes de tarification
fixés en 1946 étant conservés.

En réponse à M. Alain Pluchet qui s'inquiétait des
conséquences de l'article 35 du projet de loi portant
diverses mesures d'ordre économique et financier, tel que
modifié par les députés, sur la desserte gazière, le
ministre a précisé que l'esprit du texte gouvernemental
était préservé et qu'était proposée une ouverture raison
née, conforme à la demande des autorités européennes et
préservant le service public du gaz, notamment grâce au
plan de desserte.

Interrogé par M. Henri Revol, rapporteur, sur
l'autorité de régulation qui sera chargée de veiller au bon
fonctionnement du marché de l'énergie, le ministre a
considéré que les spécificités du secteur énergétique, et
notamment les exigences de programmation à long terme,
d'indépendance et de préservation de l'environnement,
militaient en faveur d'un régulateur proche du
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Gouvernement, ce dernier conservant d'importantes res
ponsabilités dans la définition des grandes options. Il a
cependant insisté sur la nécessité de séparer les organes
chargés de la tutelle et de la régulation.

M. Rémi Herment s'est inquiété de l'évolution des
crédits consacrés aux trois voies de recherche sur les

déchets prévues par la loi de 1991, compte tenu de
l'annonce par le ministre de l'exploration d'une quatrième
voie concernant l'entreposage en sub-surface. Il a estimé
qu'une année venait d'être perdue, compte tenu des hésita
tions du Gouvernement sur l'avenir de ces recherches, pri
vant notamment le département de la Meuse des 60 mil
lions de francs qui auraient été affectés à ces recherches.
M. Christian Pierret lui a répondu que dès qu'il dispose
rait du rapport de la Commission nationale d'évaluation,
qui devrait lui être remis à la fin du premier semestre
1998, le Gouvernement déterminerait les sites qui feront
l'objet de la construction des laboratoires souterrains et
que les promesses sur l'accompagnement de ces labora
toires seront tenues. Quant aux recherches sur la "qua
trième voie", il conviendra vraisemblablement de dégager
des nouveaux crédits.

En réponse à M. Henri Revol, rapporteur, qui
l'interrogeait sur les couches géologiques profondes, le
ministre a précisé que l'ANDRA, se fondant sur les expé
riences étrangères menées en ce domaine, notamment en
Belgique, au Canada et en Suède, étudierait ces problèmes
pour fournir aux décideurs politiques des éléments de
choix et apaiser les craintes souvent irrationnelles susci
tées par le problème de la gestion des déchets.

M. Henri Revol, rapporteur, a enfin indiqué que
pour lutter contre la pollution le département de la Côte-
d'Or venait de décider la réduction de la vignette pour les
véhicules fonctionnant au GPL et les véhicules électriques.
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COMMISSION D'ENQUÊTE CHARGÉE DE
RECUEILLIR DES INFORMATIONS SUR LES

RÉGULARISATIONS D'ÉTRANGERS EN SITUA
TION IRRÉGULIÈRE OPÉRÉES DEPUIS LE
1" JUILLET 1997

Jeudi 23 avril 1998 - Présidence de M. Paul Masson,

président. Au cours d'une première séance tenue dans la
matinée, la commission d'enquête a procédé à l'audition
de M. André Bizeul, chef du service du contrôle de
l'immigration de l'aéroport de Roissy-Charles-de-
Gaulle.

A l'invitation de M. Paul Masson, président,
M. André Bizeul a indiqué que l'activité d'éloignement
avait été confiée au mois de juin 1995 au service du
contrôle de l'immigration, anciennement dénommé "police
de l'air et des frontières", au sein duquel une unité natio
nale d'éloignement avait été créée.

Il a indiqué que les mille fonctionnaires de ce service
assuraient, outre le contrôle de l'immigration, la sûreté
aéroportuaire, la sécurité publique ainsi que des activités
de police judiciaire et de police de renseignements. Il a
précisé que 45 fonctionnaires, dont deux officier, étaient
affectés à l'activité d'éloignement et que trois équipes de
onze gardiens de la paix se relayaient, cinq à huit fonction
naires étant effectivement en service au même moment. Il

a souligné que son service accomplissait une partie des
reconduites à la frontière, les autres étant effectuées par
les services mêmes qui avaient conduit les intéressés à
l'aéroport.

Répondant à une question de M. Paul Masson, prési
dent, M. André Bizeul a fait valoir que les responsabili
tés dans ce domaine s'exerçaient à deux niveaux. Il a
exposé que jusqu'à l'embarquement, la préfecture d'origine
était chargée d'organiser l'éloignement en liaison avec le
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bureau d'éloignement situé au siège de la direction cen
trale du contrôle de l'immigration et de la lutte contre
l'emploi des clandestins (DICCILEC).

M. André Bizeul a fait observer que, pour sa part,
l'unité nationale d'éloignement vérifiait que le dossier
remis par les policiers ou les gendarmes accompagnant les
étrangers reconduits était complet. Il a indiqué que cette
unité pouvait, si nécessaire, faire les démarches complé
mentaires pour obtenir des laissez-passer consulaires.

M. André Bizeul a fait observer que des fonction
naires de son service accompagnaient jusqu'à l'intérieur de
l'avion ceux qui étaient chargés d'escorter les étrangers
reconduits afin de constater le départ ou le refus d'embar
quer.

Il a relevé que les policiers qui avaient accompagné les
intéressés jusqu'à l'aéroport devaient y demeurer jusqu'au
départ afin de prendre en charge, le cas échéant, des
étrangers ayant refusé d'embarquer. Il a noté qu'en cas de
refus d'embarquer, la procédure judiciaire était assumée
par le tribunal de grande instance de Bobigny.

Le directeur du service du contrôle de l'immigration a
fait valoir que les policiers de l'unité nationale d'éloigne
ment étaient tous volontaires et qu'ils étaient spécialisés
dans ces questions, ce qui leur permettait de prévenir cer
taines difficultés.

Puis répondant aux questions de M. José Balarello,
rapporteur, qui l'interrogeait sur les difficultés rencon
trées pour mener à bien l'éloignement de certains étran
gers en situation irrégulière en direction de Bamako le 28
mars dernier, M. André Bizeul a indiqué que cette opéra
tion devait concerner douze maliens embarquant sur un
vol de la compagnie Air Afrique. Il a précisé qu'une ving
taine de manifestants rassemblés à l'initiative de l'associa

tion "jeunes contre le racisme en Europe" avaient cherché
à inciter les passagers du vol à refuser le décollage de
celui-ci avec à son bord des étrangers reconduits.
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A la demande de M. Paul Masson, président,
M. André Bizeul a précisé qu'il avait établi un rapport à
l'intention de sa hiérarchie, lequel rapport mettait en évi
dence le lien entre le conditionnement des passagers opéré
par les manifestants et l'attitude des étrangers reconduits
comme celle des passagers de ce vol.

Il a indiqué que la direction des libertés publiques et
des affaires juridiques du ministère de l'intérieur lui avait
fait connaître, le 2 avril dernier, les moyens juridiques
susceptibles de prévenir et de réprimer des agissements de
ce type.

Répondant à M. Paul Masson, président, M. André
Bizeul a précisé que la situation avait rapidement dégé
néré sur ce vol, ce qui avait empêché son départ.

Décrivant la procédure suivie pour les reconduites, il a
souligné que, de manière générale, les contacts entre les
services de police et les commandants de bord permet
taient de définir la procédure, laquelle consistait en géné
ral à faire embarquer les étrangers reconduits une heure
avant le décollage, soit vingt minutes avant les passagers.
Il a exposé qu'un espace était préservé entre les passagers
et les étrangers reconduits, lesquels étaient embarqués
par l'arrière de l'avion.

Après avoir fait valoir que les refus d'embarquer se
manifestaient normalement lors de l'arrivée des passagers
à bord, M. André Bizeul a noté que les commandants de
bord exprimaient alors soit leur refus de décoller, soit au
contraire leur volonté d'apporter leur collaboration à la
mise en œuvre de la mesure d'éloignement.

Sur une question de M. José Balarello, rapporteur,
M. André Bizeul, précisant que la société Air Afrique
bénéficiait d'une assistance de la part d'Air France, a indi
qué que des incidents s'étaient produits les 26, 27 et 28
mars dernier sur des vols en direction de Bamako, affrétés
par l'une ou l'autre compagnie.

Il a noté que le 27 mars, le commandant de bord avait
décidé de ne pas décoller compte tenu de l'attitude des
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étrangers reconduits et des passagers mais qu'au
contraire, le 28 mars, le commandant de bord avait jugé
possible d'assurer le vol.

Après que M. Paul Masson, président, eut demandé
la communication des rapports de police établis dans ces
différentes occasions, M. André Bizeul a exposé qu'une
procédure judiciaire avait été engagée le 30 mars devant le
tribunal de grande instance de Bobigny pour des refus
d'embarquer lors du vol du 28 mars. Précisant que les
intéressés avaient reçu une notification à comparaître
pour le mois de mai, il a indiqué qu'ils avaient été libérés.

Répondant à M. Paul Masson, président, M. André
Bizeul a fait valoir que l'attitude hostile de certains pas
sagers justifiait une réflexion sur les moyens de coercition
dont disposaient les services de police.

Après avoir rappelé que la direction des libertés
publiques et des affaires juridiques du ministère de l'inté
rieur avait porté à sa connaissance des moyens juridiques
utilisables par son service, M. André Bizeul a indiqué
que, le ler avril dernier, des contrôles d'identité avaient
été effectués sur 26 personnes manifestant près des termi
naux de l'aéroport, principalement des militants du comité
anti-expulsion et de l'association "jeunes contre le racisme
en Europe". Il a souligné que les intéressés avaient été
avertis que la distribution de tracts appelant à la rébellion
tombait sous le coup du code pénal. Il a affirmé la fermeté
de son service pour refuser les contacts entre les manifes
tants et les passagers des vols concernés afin d'éviter les
risques de troubles à l'ordre public.

Il a souligné que dans des conditions extrêmement dif
ficiles, les sept Maliens embarqués sur le vol du 1er avril
avaient en définitive été reconduits.

M. André Bizeul a néanmoins relevé que les person
nels navigants avaient été fortement impressionnés par la
violence des étrangers reconduits et par l'hostilité des pas
sagers.
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Il a par ailleurs exposé que, le 2 avril dernier, neuf
passagers d'un vol Air Afrique avaient été interpellés et
qu'ils avaient fait l'objet d'une procédure pour complicité
de refus d'embarquement et obstacle à la libre circulation
des aéronefs.

Après avoir indiqué à M. José Balarello, rappor
teur, que les passagers étrangers interpellés étaient tous
en situation régulière, M. André Bizeul a fait valoir que
son service était déterminé à prévenir les troubles à
l'ordre public dans les zones d'embarquement. Il a néan
moins relevé que les manifestations tendaient à se raré
fier.

Sur une question de M. Paul Masson, président,
M. André Bizeul a indiqué que certains étrangers recon
duits, qui étaient frappés d'une interdiction du territoire,
avaient un passé judiciaire. Il a noté que les étrangers sor
tis de prison étaient souvent ceux qui manifestaient le
comportement le plus violent.

Après avoir fait observer que les étrangers reconduits
n'étaient pas entravés pour leur entrée dans l'avion, il a
indiqué que si nécessaire, des menottes pouvaient leur
être appliquées jusqu'au décollage. Il a précisé que les
menottes pouvaient être remplacées par une bande plas
tique qui présentait moins de risques.

Sur une question de M. José Balarello, rapporteur,
il a souligné que contrairement à ce qu'avaient pu affirmer
certains tracts, des baillons n'avaient jamais été utilisés.

A la demande du rapporteur, M. André Bizeul a indi
qué que le service du contrôle de l'immigration entretenait
de très bonnes relations avec les services de l'aéroport et
les compagnies aériennes. Soulignant que les contacts
étaient fréquents avec les chefs d'escale des compagnies et
avec les équipages eux-mêmes, il a estimé que de cette
façon un véritable partenariat s'était instauré avec de
nombreuses compagnies. Il a néanmoins noté que les inci
dents enregistrés à la fin du mois de mars avaient pu cho
quer les personnels navigants.
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M. José Balarello, rapporteur, a alors souhaité
savoir quelles conséquences pratiques pouvait avoir la
décision des compagnies Air France et Air Afrique de faire,
à compter du 3 avril dernier, un embargo total sur les
reconduites effectuées sur la ligne Paris Bamako, soit en
transit, soit en destination finale et de n'accepter qu'un
seul reconduit par vol, impérativement accompagné de
deux fonctionnaires d'escorte sur toutes les autres destina

tions intérieures ou internationales.

En réponse, M. André Bizeul a fait valoir que cette
décision avait conduit son service à rechercher d'autres

compagnies pouvant prendre en charge des étrangers
reconduits. Il a précisé que la compagnie Sabena avait
accepté de prendre à bord de ses vols des étrangers recon
duits vers le Mali, ce qui n'avait jusqu'à ce jour pas posé
de problème. Il a noté qu'à destination des autres pays,
aucune difficulté particulière ne pouvait être relevée. Il a
souligné que la décision d'Air France n'avait pas entravé
les départs demandés par les préfectures.

Sur une question de M. José Balarello, rapporteur,
M. André Bizeul a indiqué que les départs vers l'Algérie
ne posaient pas de problème spécifique, la compagnie Air
Algérie acceptant elle-même d'embarquer certains étran
gers reconduits.

M. José Balarello, rapporteur, ayant souhaité
savoir si le service du contrôle de l'immigration disposait
de renforts spécifiques pour la mise en œuvre des mesures
d'éloignement, M. André Bizeul a fait valoir qu'existait
un partage des tâches entre les services compétents. Il a
ainsi noté que le bureau central d'éloignement, connais
sant les moyens dont disposait le service de l'aéroport
Roissy-Charles de Gaulle, organisait l'éloignement en
conséquence. Il a également relevé que certaines direc
tions départementales de la sécurité publique avaient spé
cialisé certains de leurs fonctionnaires dans les tâches

d'escorte, ce qui facilitait le déroulement des mesures
d'éloignement.
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M. José Balarello, rapporteur, souhaitant savoir si
les risques de trouble à l'occasion d'un vol pouvaient fon
der la décision récente des compagnies Air France et Air
Afrique, M. André Bizeul a fait valoir que dès la ferme
ture des portes de l'avion, la responsabilité du vol relevait
du seul commandant de bord et que certains troubles à
bord pouvaient présenter une gravité justifiant la décision
de ne pas décoller. Il a souligné que, dans tous les cas, les
services de police se conformaient à la décision prise.

S'agissant de la façon dont les agents d'escorte perce
vaient des risques de trouble, M. André Bizeul a fait
observer qu'un paroxysme avait été atteint lors des inci
dents de Bamako en 1997. Il a précisé que ces incidents
avaient conduits à affiner les techniques mises en œuvre
et que les fonctionnaires qui possédaient ces techniques
n'étaient pas gênés par des troubles éventuels.

En réponse au rapporteur, M. André Bizeul a consi
déré que la prise en charge des étrangers éloignés à l'aéro
port d'arrivée s'opérait d'une manière satisfaisante grâce
au rôle joué par l'attaché de police de l'ambassade de
France.

Il a noté que cet attaché était un commissaire de
police. Il a exposé qu'informé de la préparation et du
départ du vol, il préparait l'accueil de celui-ci et, le cas
échéant, en liaison avec les autorités locales, la protection
des fonctionnaires d'escorte. Il a fait valoir que les autori
tés locales apportaient leur coopération dans de bonnes
conditions.

Répondant à M. Paul Masson, président, il a indi
qué que les étrangers reconduits n'étaient pas entravés
par des menottes à leur descente d'avion. Il a noté que cer
taines dépravations pouvaient se produire lors de l'atter
rissage.

M. José Balarello, rapporteur, s'est alors demandé,
compte tenu des derniers incidents, si l'affrètement de vols
spécifiques pour l'éloignement d'étrangers en situation
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irrégulière n 'apparaissait pas plus efficace d'un strict
point de vue policier.

En réponse, M. André Bizeul a estimé que si les fonc
tionnaires respectaient les consignes qui leur étaient don
nées et faisaient preuve de discernement, aucune diffé
rence ne pouvait être observée entre les reconduites par
des vols ordinaires et celles qui étaient réalisées par des
vols spécifiques.

Répondant à M. Paul Masson, président, M. André
Bizeul a indiqué que dix à vingt reconduites étaient opé
rées chaque jour à l'aéroport de Roissy-Charles de Gaulle.

Sur une question de M. José Balarello, rapporteur,
il a précisé que les étrangers reconduits étaient en général
sans charge de famille. Il a noté que les familles étaient
davantage concernées par des refus d'admission. Il a
relevé qu'aucune mesure d'éloignement ne concernait des
étrangers bénéficiaires d'une aide au retour.

Faisant valoir que les refus d'embarquer pouvaient
être motivés par le fait que certains étrangers reconduits
estimaient ne pas disposer de bagages suffisants,
M. André Bizeul a exposé que le bureau d'éloignement de
la DCCILEC s'arrangeait avec les compagnies aériennes
pour que celles-ci acceptent des surplus de bagages, ce qui
donnait satisfaction aux intéressés et facilitait l'embarque
ment.

En réponse à M. Paul Masson, président, M. André
Bizeul a précisé que les services de gendarmerie interve
naient pour les étrangers sortant d'un établissement péni
tentiaire. Il a indiqué que les fonctionnaires de son service
assumaient des escortes une à deux fois par semaine et
que dans certains cas, ils pouvaient passer la nuit sur
place. Il a noté que trente fonctionnaires présents en 1995
lors de la constitution du service étaient toujours en poste.

M. Michel Caldaguès, ayant souhaité avoir des pré
cisions sur le coût comparé entre des vols spécialement
affrétés et la reconduite d'étrangers par des vols ordi
naires, M. André Bizeul a exposé que des vols spéciale
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ment affrétés requéraient plus de fonctionnaires. Il a en
effet souligné qu'outre deux fonctionnaires d'escorte par
étranger reconduit, une réserve d'effectifs devait être pré
vue pour les cas de rébellion.

En réponse à M. Paul Masson, président, M. André
Bizeul a indiqué qu'il ne disposait pas d'éléments sur les
techniques utilisées par les Etats voisins.

Puis, la commission a procédé à l'audition de
Me Christian Bruschi, représentant de la
Conférence des bâtonniers.

En réponse à une série de questions de M. José
Balarello, rapporteur, Me Christian Bruschi a exposé
que les relations des avocats avec les services administra
tifs, dans le cadre de l'opération de régularisation,
n'avaient aucun caractère systématique, précisant que les
contacts établis résultaient principalement de la participa
tion d'avocats à des associations, interlocutrices plus habi
tuelles de l'administration dans ce domaine.

Il a ajouté que les avocats bénéficiant d'informations
particulières ne manquaient pas de les transmettre à leurs
confrères spécialisés et que le contenu de celles-ci avait
évolué au cours de l'opération en raison de directives com
plémentaires du ministère de l'intérieur.

Me Christian Bruschi a précisé que, dans le cas de
dossiers complexes, conseil avait pu être donné par l'admi
nistration à des demandeurs de s'orienter vers des associa

tions ou des avocats. Il a rappelé que l'aide juridictionnelle
n'était pas applicable en l'espèce.

Il a fait observer qu'à l'examen des dossiers ne répon
dant manifestement pas aux critères de la circulaire du
24 juin 1997, des avocats avaient pu suggérer à leurs
clients de renoncer à déposer une demande. Il a ajouté, en
revanche, que dans l'hypothèse de dossiers dans lesquels
un doute subsistait, il était conseillé aux intéressés de pré
senter leur demande, dès lors qu'elle aurait pu s'appuyer,
en particulier, sur l'article 8 de la Convention européenne
de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fonda
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mentales (vie privée et familiale) ou sur l'article 3 de celle-
ci concernant les risques vitaux susceptibles d'être encou
rus en cas de retour dans le pays d'origine.

Me Christian Bruschi s'est interrogé sur le point de
savoir s'il était bien du rôle d'un avocat d'être présent au
côté de son client lors des entretiens, ou si il n'était pas
préférable que l'avocat limite son intervention en direction
des autorités de décision.

Il a confirmé que si les étrangers pouvaient se faire
domicilier à l'adresse d'un cabinet d'avocats au moment du

dépôt de sa demande de régularisation, ceux-ci devaient
nécessairement, dans la suite de la procédure donner leur
adresse personnelle.

Il a également confirmé que les avocats sollicités
avaient effectivement contribué à la constitution des dos

siers.

Il a souligné que le dialogue entre les avocats et
l'administration restait insuffisant, notant cependant une
certaine amélioration depuis quelques années et consta
tant que l'administration acceptait plus facilement cette
intervention dans les dossiers dont les difficultés étaient

plutôt de nature juridique, ajoutant que d'une manière
générale celle-ci avait tendance à plutôt être attentive aux
associations.

Évoquant l'aide au retour dans leur pays d'origine,
Me Bruschi a indiqué que les avocats avaient pu de
manière assez ponctuelle apporter quelques informations
sur ce sujet à leur client.

Répondant toujours à des questions de M. José
Balarello, rapporteur, Me Christian Bruschi a exposé
que lorsqu'ils avaient affaire à des étrangers souhaitant
absolument se maintenir sur le territoire malgré la notifi
cation d'une mesure d'éloignement du territoire, les avo
cats avaient tendance à utiliser toutes les voies de droit

possibles pour obtenir l'annulation de cette mesure.
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Il a indiqué parmi les raisons susceptibles de conduire
un étranger à résister à une mesure d'éloignement, le fait
que l'intéressé ne pouvait pas toujours prendre tous les
bagages qu'il souhaitait.

Il a suggéré une réflexion concrète au sujet des inci
dences du départ précipité d'un étranger éloigné du terri
toire sur les liens juridiques qu'il avait pu tisser dans la
société française, citant en particulier les dettes, les
créances ou les baux en cours.

Évoquant les incidents auxquels avait donné lieu une
tentative d'éloignement groupé d'étrangers en situation
irrégulière, par la voie maritime au port de Marseille,
Me Christian Bruschi a considéré que les personnes
cherchant à soutenir les étrangers contre l'exécution de
mesures d'éloignement ne commettaient pas nécessaire
ment une infraction.

Traitant ensuite de la question des recours contre les
refus de régularisation, Me Christian Bruschi a indiqué
que les cabinets d'avocats étaient assez sollicités, sans
pouvoir, en l'état, citer de chiffres, en particulier par les
étrangers sans charge de famille en France, représentant
environ 80 % des refus, soulignant que pour ceux-ci les
moyens de droit à l'appui de leur requête paraissaient
assez limités.

A M. José Balarello, rapporteur, qui l'interrogeait
sur les principaux motifs invoqués à l'appui des autres
recours, Me Christian Bruschi a répondu que ceux-ci
s'appuyaient essentiellement sur l'article 8 de la conven
tion européenne de sauvegarde des droits de l'homme et
des libertés fondamentales, concernant le droit à une vie
familiale.

Enfin, Me Christian Bruschi a considéré que le
résultat des procédures gracieuses ou contentieuses ne
devraient pas modifier sensiblement le pourcentage des
demandeurs qui bénéficieraient d'une régularisation.

M. François Blaizot a estimé que les services admi
nistratifs auraient dû orienter, en cas de difficultés, les
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demandeurs vers les conseils adéquats, citant en exemple
les avocats, les interprètes ou les employeurs.

Après avoir souscrit à ces observations, Me Christian
Bruschi a souligné la nécessité d'améliorer la formation
des avocats au droit des étrangers et il a indiqué que les
barreaux devraient faire un effort à ce sujet.

Il a fait observer que certaines associations avaient
travaillé de concert avec des cabinets d'avocats afin de

pouvoir donner de meilleurs conseils, ce qui s'était généra
lement traduit par des résultats positifs, ajoutant que
d'autres associations ne disposant pas d'informations juri
diques suffisantes pouvaient avoir eu une efficacité plus
limitée.

Au cours d'une seconde séance tenue dans 1 après-
midi, la commission d'enquête a ensuite procédé à l'audi
tion de Mme Claire Rodier et de M. François
Martini, membres permanents du groupement
d'information et de soutien des immigrés (GISTI).

En réponse à une question de M. José Balarello,
rapporteur, Mme Claire Rodier a indiqué que le GISTI
avait été régulièrement informé par le ministère de l'inté
rieur de l'évolution de la procédure de régularisation et de
l'interprétation qui devait être faite des critères fixés par
la circulaire. Elle a précisé que le GISTI était un orga
nisme de petite taille, uniquement présent en région pari
sienne.

En réponse à M. José Balarello, rapporteur,
Mme Claire Rodier a souligné que le GISTI avait
apporté une aide à tous les étrangers qui s'étaient présen
tés dans ses permanences, certains ayant d'ailleurs parfois
été envoyés par les préfectures. Elle a précisé que le rôle
du GISTI avait été d'informer les personnes concernées
par la procédure de régularisation sans toutefois aider
directement à la constitution des dossiers.
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Après avoir relevé que la circulaire du 24 juin 1997
était complexe et qu'elle nécessitait un réel décryptage,
Mme Claire Rodier a indiqué que le GISTI avait publié
régulièrement, depuis juillet 1997, des brochures d'infor
mation et d'explication de la circulaire au fur et à mesure
des instructions complémentaires fournies par le minis
tère de l'intérieur.

Elle a confirmé que le GISTI n'avait, sauf cas très
exceptionnels, généralement pas participé aux entretiens
auxquels les demandeurs avaient été convoqués. Elle a
ajouté qu'aucun demandeur ne s'était fait domicilié à une
adresse du GISTI.

Elle a souligné la spécificité du GISTI, dont la finalité
est la formation par le droit et l'analyse des textes juri
diques, à destination principalement des travailleurs
sociaux, des collectifs et des associations.

Évoquant les refus de régularisation, M. François
Martini a expliqué que le GISTI avait également
accueilli, lors de permanences spécifiques, des personnes
ayant fait l'objet de tels refus. Sur un peu plus de 300 per
sonnes reçues, 200 environ avaient été aidées par le GISTI
à constituer des dossiers de recours hiérarchiques ou gra
cieux, recours signés par l'association et par l'intéressé.

M. François Martini a ajouté que le GISTI était
essentiellement constitué de juristes, bons connaisseurs
du droit des étrangers.

En réponse à M. José Balarello, rapporteur, qui
l'interrogeait sur le rôle joué par le GISTI dans le disposi
tif d'aides au retour des étrangers non régularisés,
Mme Claire Rodier a indiqué que celui-ci n'avait pas été
associé à cette procédure et se contentait de diffuser une
brochure spécifique expliquant le nouveau dispositif
d'aides au retour.

A M. José Balarello, rapporteur, qui l'interrogeait
sur l'éloignement du territoire des étrangers en situation
irrégulière, Mme Claire Rodier a rappelé la position
adoptée par le GISTI depuis l'entrée en vigueur de la cir
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culaire du 24 juin 1997 : elle a considéré que la circulaire
n'était pas adaptée à la situation actuelle et qu'une circu
laire au champ d'application plus large aurait été néces
saire afin de régulariser toutes les personnes qui ne seront
aujourd'hui pas régularisées.

Évoquant l'action menée par certaines associations
pour inciter les passagers de vols réguliers à manifester
leur hostilité à l'éloignement du territoire des étrangers en
situation irrégulière, Mme Claire Rodier a précisé que le
GISTI n'avait pas participé à ces manifestations ; elle a
cependant souligné que tout le monde savait pertinem
ment qu'il serait, dans la pratique, impossible de renvoyer
chez eux les 50 % d'étrangers qui ne seraient finalement
pas régularisés à l'issue de la procédure de régularisation.

Répondant toujours à M. José Balarello, rappor
teur, qui l'interrogeait sur les propositions du GISTI pour
faire face aux problèmes soulevés par l'immigration clan
destine, Mme Claire Rodier a considéré qu'il fallait
admettre que les frontières n'étaient pas étanches et réflé
chir dès lors aux moyens de gérer cet état de fait. Elle a
souligné que de nombreuses personnes étrangères entrant
sur notre territoire ne voulaient pas nécessairement y
séjourner durablement, mais qu'elles étaient contraintes
d'y rester du fait du système actuel. Elle a également jugé
qu'en favorisant la mobilité des personnes, on n'augmente
rait pas nécessairement l'immigration.

S'agissant de la question de l'éloignement des étran
gers en situation irrégulière, Mme Claire Rodier a
regretté que cette procédure oblige fréquemment à déroger
aux principes du droit humanitaire et à commettre des
actes contraires aux droits de l'homme.

Après avoir rappelé que l'Office des migrations inter
nationales (OMI) comptait manifestement sur le soutien
des associations pour convaincre les personnes non régula
risées de l'intérêt de l'aide au retour, M. Paul Masson,
président, a demandé si le GISTI avait été approché par
l'OMI dans cette perspective.
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Après avoir indiqué que le GISTI n'avait pas eu de
contact avec l'OMI, M. François Martini a constaté que
les personnes qui avaient fait l'objet d'un refus de régula
risation étaient beaucoup plus animées par la volonté de
former un recours contre cette décision que véritablement
intéressées par le dispositif d'aide au retour. Il a souligné
que sur les 300 personnes environ reçues par le GISTI et
qui s'étaient vues refuser leur régularisation, une seule
s'était enquise des modalités d'aide au retour.

Mme Claire Rodier a considéré qu'il était paradoxal
d'offrir simultanément un délai d'un mois pour la
demande d'aide au retour et un délai de deux mois pour le
recours gracieux. Elle a jugé que les personnes concernées
n'envisageraient la demande d'une aide au retour qu'après
le refus des recours qu'elles auraient déposés.

M. Michel Duffour a interrogé le GISTI sur les
points les plus complexes de la circulaire sur lesquels ce
dernier avait eu à intervenir et sur la part des recours gra
cieux qui pouvait être considérés comme acceptables.

En réponse à M. Michel Duffour, Mme Claire
Rodier a considéré que la circulaire avait été conçue de
telle façon qu'elle permettait difficilement des interpréta
tions homogènes. Elle a souligné que certains points ambi
gus avaient fait l'objet de questions posées par le GISTI
qui avaient amené le ministère de l'intérieur à préciser
certaines interprétations. Elle a cité comme exemple de
traitement différent selon les préfectures la question du
regroupement familial sur place qui faisait ainsi l'objet
d'une condition de ressources à Paris, et pas dans la Seine-
Saint-Denis.

En réponse à M. Michel Duffour, Mme Claire
Rodier a précisé que sur les 300 personnes non régulari
sées rencontrées par le GISTI, 65 % étaient des céliba
taires sans charge de famille. Elle a considéré que les
recours les plus recevables portaient sur des questions
d'asile territorial et sur des situations familiales qui ne
coïncidaient pas exactement avec les dispositions de la cir
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culaire. Enfin, elle a ajouté que sur les 16 recours gracieux
formés par le GISTI qui avaient reçu une réponse, 8
avaient fait l'objet d'une réponse positive et 8 d'une
réponse négative.

La commission d'enquête a ensuite procédé à l'audi
tion de Mme Arlette Heymann-Doat, vice-prési
dente, et Mme Dominique Noguères, membre du
comité central de la ligue des droits de l'Homme.

En réponse à une question de M. José Balarello,
rapporteur, Mme Dominique Noguères a indiqué que
la ligue des droits de l'Homme avait été régulièrement
informée des instructions données par le ministère de
l'intérieur sur la procédure de régularisation, sans être
toutefois spécifiquement consultée. Elle a ajouté que les
préfectures n'avaient pas informé particulièrement les
demandeurs sur l'aide susceptible de leur être apportée
par les associations.

En réponse à M. José Balarello, rapporteur, qui
l'interrogeait sur le rôle de la ligue des droits de l'Homme
dans la procédure de régularisation, Mme Dominique
Noguères a précisé que l'association avait été consultée
par les personnes étrangères concernées et qu'elle avait
aidé à la préparation des dossiers de demandes de régula
risation. Elle a ajouté que la ligue des droits de l'Homme
était organisée par sections, présentes dans presque tous
les départements.

Elle a souligné que la ligue des droits de l'Homme
avait choisi d'aider essentiellement les étrangers suscep
tibles de remplir les conditions fixées par la circulaire et
qu'elle avait fréquemment accompagné les personnes inté
ressées lors du dépôt de leur dossier et de l'entretien
auquel celles-ci étaient convoquées, ce qui avait été très
bien accepté par les services préfectoraux.

Après avoir déclaré qu'aucun demandeur ne s'était fait
domicilié à une adresse de l'association, Mme Dominique
Noguères a constaté que la prise en compte des observa
tions de la ligue des droits de l'Homme sur certains dos
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siers de demande de régularisation était variable selon les
préfectures et les régions et sans doute plus nette en pro
vince où les sections de la ligue des droits de l'Homme col
laboraient plus régulièrement avec les services préfecto
raux.

A M. José Balarello, rapporteur, qui l'interrogeait
sur le rôle de la ligue des droits de l'Homme dans la procé
dure d'aide au retour, Mme Dominique Noguères a
relevé que personne, à sa connaissance, ne s'était présenté
dans les permanences de l'association pour constituer un
dossier de demande d'aide au retour.

En réponse à M. José Balarello, rapporteur, qui
l'interrogeait sur la position de la ligue des droits de
l'homme quant à l'éloignement du territoire des étrangers
en situation irrégulière, Mme Arlette Heymann-Doat a
souligné que l'ensemble des demandes de régularisation
déposées correspondaient, plus ou moins, aux critères de
la circulaire, et que la plupart des personnes concernées
auraient par conséquent dû être régularisées. Le problème
de l'éloignement des étrangers non régularisés ne se serait
alors pas posé.

En réponse à M. Paul Masson, président, qui lui
demandait pourquoi la totalité des étrangers demandant
leur régularisation n'avait pas été régularisée,
Mme Arlette Heymann-Doat a considéré que cette
situation provenait de l'inégalité dans le traitement des
dossiers par les différentes préfectures.

M. Paul Masson, président, a objecté que toutes les
préfectures semblaient pourtant tendre vers le même taux
de régularisation, proche de 50 %, et que la commission
d'enquête, lors de ses déplacements, n'avait pas eu le sen
timent de fortes disparités entre les préfectures.

Mme Dominique Noguères a répondu que la rédac
tion de la circulaire du 24 juin 1997 pouvait donner lieu à
des interprétations diverses. Elle a cité l'exemple de la
catégorie des étrangers sans charge de famille pour les
quels on imposait sept ans de présence en France, dont
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6 mois au moins en situation régulière. Cette exigence de
période de situation régulière était appréciée de manière
différente selon les préfectures.

Mme Dominique Noguères a considéré que la régu
larisation devait s'opérer sur le fondement d'un faisceau
d'indices permettant à l'administration d'évaluer l'intégra
tion dans la société française de la personne concernée.
Elle a souligné que certaines personnes pourtant pré
sentes en France depuis 10 ou 12 ans se voyaient refuser
la régularisation au motif qu'elles ne pouvaient apporter
la preuve d'une durée minimale de séjour de 7 ans.

En réponse à M. José Balarello, rapporteur, qui
l'interrogeait sur la position de la ligue des droits de
l'Homme à l'égard des passagers de vols réguliers manifes
tant leur hostilité à l'éloignement du territoire des étran
gers en situation irrégulière, Mme Arlette Heymann-
Doat a estimé qu'il s'agissait là d'une réaction normale
face à des personnes menottées et entravées. Elle a précisé
que la ligue des droits de l'Homme n'avait cependant en
rien participé à ces mouvements.

Mme Dominique Noguères a ajouté qu'il n'était pas
étonnant que des passagers s'affirment choqués de voir
des personnes ligotées sur un siège d'avion à leurs côtés.
Elle a considéré que les protestations de ces passagers
étaient un comportement digne en réaction à des pra
tiques inacceptables.

Répondant à M. José Balarello, rapporteur, qui
l'interrogeait sur les solutions préconisées par la ligue des
droits de l'Homme pour lutter contre l'immigration clan
destine, Mme Arlette Heymann-Doat a indiqué que son
association était favorable à la liberté de circulation, mais
pas nécessairement à la liberté d'installation. Elle a consi
déré que la situation actuelle obligeait les personnes de
nationalité étrangère à rester en France de peur de ne
pouvoir y revenir après un retour dans leur pays d'origine.
Elle a également estimé que l'hypothèse d'une arrivée
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massive d'immigrants en France relevait du fantasme et
qu'elle ne correspondait en rien à la réalité migratoire.

Mme Dominique Noguères a ajouté que de nom
breuses personnes ne nationalité étrangère ne souhai
taient pas nécessairement s'installer durablement dans
notre pays mais simplement y transiter ou y séjourner
pour une courte période.

M. José Balarello, rapporteur, a souligné que l'on
ne pouvait tout de même ignorer la réalité d'une pression
migratoire à nos frontières, dont la venue de nombreux
Kurdes fournissait un exemple. Il a considéré qu'il conve
nait, pour trouver une solution au problème de l'immigra
tion clandestine, de parvenir à un consensus entre les par
tis politiques de notre pays et à une solution globale
négociée au niveau européen.

Mme Arlette Heymann-Doat a jugé qu'il convenait
de concilier, en matière d'immigration, le respect de la
dignité des personnes et du principe de libre circulation et
la prise en compte des intérêts de notre pays.

Après que M. José Balarello, rapporteur, eut souli
gné que l'Italie venait de se doter d'une loi relative à
l'immigration beaucoup plus restrictive qu'auparavant,
Mme Dominique Noguères a précisé que la nouvelle loi
italienne intervenait après une régularisation importante
d'étrangers en situation irrégulière qui avait permis de
régler la plupart des situations. Elle a regretté que la
France n'ait pas procédé, de manière similaire, à une régu
larisation massive, avant le vote de la nouvelle loi relative
à l'entrée et au séjour des étrangers en France.
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COMMISSION D'ENQUÊTE CHARGÉE D'EXAMI
NER LE DEVENIR DES GRANDS PROJETS

D'INFRASTRUCTURES TERRESTRES D'AMÉNA
GEMENT DU TERRITOIRE

Mercredi 22 avril 1998 - Présidence de M. Jean

François-Poncet, président. - La commission a entendu
MM. Gilles Leservot, directeur général de la société
SCETAUROUTE, et Roux-Alezais, président du port
de Marseille. Ces auditions ne donneront pas lieu à une
publication dans le bulletin des commissions.
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PROGRAMME DE TRAVAIL DES COMMISSIONS,
COMMISSIONS D'ENQUÊTE, GROUPES DE TRA
VAIL ET OFFICES POUR LA SEMAINE DU 27 AU

30 AVRIL 1998

Commission des Affaires culturelles

Mercredi 29 avril 1998

à 10 heures

Salle n° 245

- Éventuellement, examen des amendements sur le

projet de loi n° 343 (1997-1998), adopté par l'Assemblée
nationale, portant modification de l'ordonnance n° 45-2339
du 13 octobre 1945 relative aux spectacles.

- Désignation d'un candidat proposé à la nomination
du Sénat pour siéger au sein du conseil d'administration
de la société " Télévision du savoir " (en application de
l'article 7 du décret n° 95-70 du 20 janvier 1995).

Groupe de travail sur la communication audiovi
suelle

Mercredi 29 avril 1998

à 14 heures 30

Salle n° 245

- Audition de M. Olivier-René Veillon, délégué général
de TVFI, sur l'exportation des programmes français et la
politique de l'audiovisuel extérieur.
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- Audition de M. Jean-Louis Prévost, président du syn
dicat de la presse quotidienne régionale (SPQR), accompa
gné de MM. Jean-Pierre Caillard et Denis Huertas, co-pré-
sidents de la commission du développement du SPQR, sur
la communication locale.

Commission des Affaires économiques et du Plan

Mercredi 29 avril 1998

à 10 heures (salle n° 263) :

- Examen du rapport d'information, présenté par M.
Jean François-Poncet, Président, sur la mission d'informa
tion effectuée par une délégation de la commission au
Kazakhstan, en Ouzbékistan et au Turkménistan, pour
étudier l'économie de ces pays, ainsi que leurs relations
économiques, commerciales et financières avec la France.

- Examen d'une demande de saisine pour avis sur le
projet de loi n° 780 (AN) d'orientation relatif à la lutte
contre les exclusions (sous réserve de son adoption par
l'Assemblée nationale et de sa transmission).

- Nomination, à titre officieux, d'un rapporteur sur le
projet de loi n° 772 (AN), relatif aux animaux dangereux
et errants et à la protection des animaux domestiques
(sous réserve de son adoption par l'Assemblée nationale et
de sa transmission).

- Nomination de rapporteurs sur les textes suivants :

• proposition de loi n° 375 (1997-1998), adoptée par
l'Assemblée nationale, tendant à la détermination des
conditions juridiques de l'exercice de la profession d'arti
san boulanger.
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• proposition de loi n° 350 (1997-1998) de MM. Joseph
Ostermann et Francis Grignon, relative à la qualité d'arti
san boulanger.

- Examen des amendements éventuels sur le projet de
loi n° 332 (1997-1998), modifié par l'Assemblée nationale,
relatif à la partie législative du livre VI (nouveau) du code
rural.

- Désignation de deux candidats proposés à la nomina
tion du Sénat pour siéger au sein de la Commission
consultative pour la production de carburants de substitu
tion.

à 15 heures (salle Médicis) :

- Audition de M. Guy Legras, Directeur général de
l'agriculture à la Commission européenne, sur l'avenir de
la Politique agricole commune (1).

Commission des Affaires étrangères, de la Défense
et des Forces armées

Mercredi 29 avril 1998

Salle n° 216

- Auditions relatives aux protocoles d'adhésion de la
république de Hongrie, de la république de Pologne et de
la République tchèque au traité de l'Atlantique Nord :

• à 9 heures 30, M. Régis de Belenet, directeur des
affaires stratégiques, de sécurité et du désarmement au
ministère des Affaires étrangères

1 Audition organisée conjointement avec la Délégation du Sénat
pour l'Union européenne.
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• à 10 heures 30, Général Jean-Philippe Roux, direc
teur adjoint de la délégation aux affaires stratégiques au
ministère de la Défense

• à 11 heures 30, Mme Nicole Gnesotto, professeur à
l'Institut d'études politiques de Paris, chargée de mission
auprès du directeur de l'Institut français des relations
internationales (IFRI).

Commission des Affaires sociales

Mardi 28 avril 1998

à 16 heures 30

Salle n° 213

- Examen du rapport pour avis de M. André Jourdain
sur le projet de loi n° 373 (1997-1998), adopté par l'Assem
blée nationale, après déclaration d'urgence, portant
diverses dispositions d'ordre économique et financier.

- Désignation de sept candidats titulaires et de sept
candidats suppléants appelés à faire partie d'une éven
tuelle commission mixte paritaire chargée de proposer un
texte sur les dispositions restant en discussion de la propo
sition de loi n° 387 (1997-1998), adoptée avec modification
par l'Assemblée nationale en deuxième lecture, relative au
renforcement de la veille sanitaire et du contrôle de la

sécurité sanitaire des produits destinés à l'homme.

Mercredi 29 avril 1998

à 9 heures 45

Salle n° 213

- Auditions sur le projet de loi n° 780 (AN) relatif à la
lutte contre les exclusions :
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• de Mme Christine Boutet, secrétaire générale de
l'UNCCASF (Union nationale des centres communaux

d'action sociale) :

• de M. Bernard Loiseau, président de l'association
des présidents des missions locales d'insertion ;

• de M. Michel Bernard, directeur de l'Agence natio
nale pour l'emploi (ANPE).

Commission des Finances, du Contrôle budgétaire
et des Comptes économiques de la Nation

Mercredi 29 avril 1998

à 9 heures 30

Salle de la Commission

- Examen du rapport de M. Alain Lambert, rapporteur
général, et de M. Philippe Marini (Titre II) sur le projet de
loi n° 373 (1997-1998), adopté par l'Assemblée nationale,
après déclaration d'urgence, portant diverses dispositions
d'ordre économique et financier.

- Désignation des candidats pour faire partie de l'éven
tuelle commission mixte paritaire chargée de proposer un
texte sur les dispositions restant en discussion sur le pro
jet de loi portant diverses dispositions d'ordre économique
et financier.
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Commission des Lois constitutionnelles, de Législa
tion, du Suffrage universel, du Règlement et d'Admi
nistration générale

Mercredi 29 avril 1998

à 9 heures 30

Salle de la Commission des Lois

- Désignation d'un candidat à la Commission consulta
tive des archives audiovisuelles de la justice.

- Désignation des candidats pour faire partie de l'éven
tuelle commission mixte paritaire chargée de proposer un
texte sur les dispositions restant en discussion sur projet
de loi relatif à la prévention et à la répression des infrac
tions sexuelles ainsi qu'à la protection des mineurs.

- Nomination d'un rapporteur sur le projet de loi n°
815 (A.N., XIème législature) relatif aux polices munici
pales [sous réserve de son adoption par l'Assemblée natio
nale et de sa transmission] .

- Échange de vues sur une éventuelle demande de sai
sine pour avis et éventuellement nomination d'un rappor
teur pour avis sur le projet de loi n° 772 (A.N., XIème
législature) relatif aux animaux dangereux et errants et à
la protection des animaux domestiques.

- Examen des amendements éventuels sur le projet de
loi n° 344 (1997-1998), adopté par l'Assemblée nationale,
portant transposition dans le code de la propriété intellec
tuelle de la directive 96/9 CE du Parlement européen et du
Conseil, du 11 mars 1996, concernant la protection juri
dique des bases de données (rapporteur : M. Charles Joli
bois).

- Examen des amendements éventuels sur la proposi
tion de loi n° 99 (1997-1998), adoptée par l'Assemblée
nationale, permettant à l'enfant orphelin de participer au
conseil de famille (rapporteur : M. Luc Dejoie).
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- Examen, en deuxième lecture, du rapport de M. José
Balarello sur le projet de loi n°335 (1997-1998) modifié par
1 'Assemblée nationale, portant transposition de la direc
tive 94/47/CE du Parlement européen et du Conseil, du 26
octobre 1994, concernant la protection des acquéreurs
pour certains aspects des contrats portant sur l'acquisition
d'un droit d'utilisation à temps partiel de biens immobi
liers.

Commission mixte paritaire chargée de proposer un
texte sur les dispositions restant en discussion de la
proposition de loi relative à la responsabilité du fait
des produits défectueux

Mardi 28 avril 1998

à 11 heures

Salle de la Commission des Lois

Palais Bourbon

- Nomination du Bureau.

- Nomination des rapporteurs.

- Examen des dispositions de la proposition de loi res
tant en discussion.
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Commission d'enquête sur la politique énergétique
de la France

Mardi 28 avril 1998

Salle n° 216

à 9 heures 30 :

- Audition du Professeur Georges Charpak.

à 10 heures 30 :

- Audition de M. Didier Houi, chercheur au Centre
national de la recherche scientifique et technique (CNRS),
membre de France Nature Environnement.

à 11 heures 15 :

- Audition de M. Roland Deborde, Président de la
Commission de recherche et d'information indépendante
sur la radioactivité (CRIIRAD).

à 12 heures :

- Audition de M. Jean-Claude Gayssot, ministre de
l'Équipement, des transports et du logement.

à 15 heures 45 :

- Audition de M. Willy Delben, Président du Comité de
soutien à Superphénix.

à 16 heures 45 :

- Audition de M. André Bohl, Président et de M.
Jacques Bozec, Délégué général, de l'Association nationale
des régies de services publics et des organismes constitués
par les collectivités locales ou avec leur participation
(ANROC).
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à 17 heures 45 :

- Audition de M. Jean-Charles Hourcade, Directeur du
Centre International de Recherche sur l'Environnement et

le Développement (CIRED).

Commission d'enquête chargée de recueillir des
informations sur les régularisations d'étrangers en
situation irrégulière opérées depui sle ler juillet
1997

Jeudi 30 avril 1998

Salle Médicis

à 9 heures 30 :

- Audition de M. Jean-Louis Ottavi, Inspecteur géné
ral, Directeur de la Direction Centrale du Contrôle de
l'Immigration et de la Lutte contre l'Emploi des Clandes
tins (DICCILEC).

à 11 heures :

- Audition de M. Jean-Cyril Spinetta, Président direc
teur général et de M. Joël Cathala, Directeur de la sûreté
du Groupe Air France.



3714

Commission d'enquête chargée d'examiner le deve
nir des grands projets d'infrastructures terrestres
d'aménagement du territoire, dans une perspective
de développement et d'insertion dans l'Union euro
péenne

Mercredi 29 avril 1998

à 15 heures

Salle n° 263

- Auditions.

Jeudi 30 avril 1998

à 13 heures

Salle n° 263

- Audition de M. Jean-Claude Gayssot, Ministre de
l'Équipement, des Transports et du Logement.

Office parlementaire d'évaluation des choix scienti
fiques et technologiques

Mercredi 29 avril 1998

à 16 heures 45

au Sénat

6, rue Garancière

(Premier étage)

- Examen de l'étude de faisabilité de la saisine sur

l'aval du cycle nucléaire (MM. Christian Bataille et
Robert Galley, députés, rapporteurs).
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- Examen de 1 étude de faisabilité de la saisine sur

l'évaluation de la loi du 29 juillet 1994 (M. Alain Claeys,
député, et M. Claude Huriet, sénateur, rapporteurs).

- Nomination d'un rapporteur pour la saisine sur les
effets prévisibles d'un réchauffement de la planète sur le
cycle de l'eau.

- Informations sur le déroulement de la conférence de

citoyens sur l'utilisation des organismes génétiquement
modifiés en agriculture et dans l'alimentation par
M. Jean-Yves Le Déaut, président.


